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Cher(e) collègue et ami(e), 

L’année 2023 arrive à son terme. Dans quelques jours nous passerons à l’année 2024. 

Cette année aura été marquée par les prises de positions des uns et des autres et les manquements à leurs 
engagements politiques ou syndicales. 

La FA-FPT n’a pas manqué à son engagement professionnel et apolitique, bien au contraire elle a anticipé 
bien avant les autres organisations syndicales les problèmes et les a posés à nos parlementaires ainsi qu’à 
notre ministre de tutelle. 

Néanmoins, il est de mon devoir de rappeler certains faits constatés et préjudiciables aux agents de la 
Fonction Publique Territoriale : 

1) Prime du pouvoir d’achat. Laissée à l’appréciation des collectivités après délibération. Souvent nos élus 
partent du principe de verser cette prime suivant un critère simple, la manière de servir !!! Les modalités de 
versement de cette prime ne sont pas toutes les mêmes, que l’on habite dans le Nord ou le Sud de la France, 
à l’Est ou à l’Ouest. Que l’on soit carté politiquement ou pas ou qu’on exécute des tâches ne relevant pas de 
notre statut ou autres. 

2) Augmentation du point d’indice, refus catégorique de nos ministres de tutelle pour une éventuelle 
augmentation par rapport au coût de la vie. Rien n’est prévu également en 2024, refus catégorique de notre 
ministre de tutelle Monsieur Guérini. 

3) La Fonction Publique Territoriale n’attire plus, les personnels à la recherche d’emploi privilégient le 
secteur du privé. Il s’agit ni plus ni moins du constat suivant : perte d’attractivité de la F.P.T. Le 
gouvernement est responsable de cet état de fait. Les policiers municipaux n’échappent pas à ce problème 
de société et les communes mettent en avant les primes et autres avantages qu’elles proposent à leurs 
futurs agents de Police Municipale. Les villes les plus riches recrutent, les plus pauvres s’associent en 
intercommunalité ou autres pour recruter ou tout simplement ne recrutent pas !!! N’oublions pas que les 
primes ne sont pas inclues dans nos retraites alors que les agents de Police et Gendarmerie nationales 
bénéficient de cet avantage. Des pourparlers sont en cours avec ce gouvernement, bien évidemment à 
l’approche des élections européennes. Pendant 40 ans je me suis battu avec nos représentants légaux - 
nationaux de la FA-FPT sur ce sujet. On nous a fait miroiter des avis favorables à l’approche d’élections et 
ensuite remaniement ministériel et on repart à zéro. C’est ça la France !!! 
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4) Régime indemnitaire des Policiers Municipaux, il est plus que temps d’uniformiser ce régime au niveau 
national et non pas de laisser le libre choix aux collectivités car une nouvelle fois on va privilégier les 
collectivités les plus riches qui peuvent donner au détriment des plus pauvres ou alors à la tête du client… 
Après le retrait du projet du gouvernement sur le RIFSEEP pour les Policiers Municipaux, de constater que 
des pourparlers sont en cours avec ce gouvernement. Fabien Golfier et Jean-Michel Weiss nos délégués 
nationaux sont au cœur de l’action pour faire aboutir notre cahier revendicatif. 

Comme vous pouvez le voir, l’année 2023 a été riche en émotion de tous genres. L’année 2024 le sera 
également car on nous annonce des augmentations de produits et autres de première nécessité, 
d’assurances, mutuelle etc… 

On pourrait continuer cette liste non exhaustive mais c’est bientôt Noël et certaines personnes croient 
encore au Père Noël. Lol !!! 

Tous les membres du Pôle Police Municipale des Hauts de France vous souhaitent de Bonnes Fêtes de fin 
d’Année.  

Prenez soin de vous et de vos proches !!! 

Bonne lecture et à l’année prochaine. 

Retrouvez-nous sur www.pole-police-hauts-de-france.fr. Des codes d’accès à l’espace 
« adhérents » seront attribués annuellement pour les adhérents à jour de leurs cotisations. 

 

 

https://pole-police-hauts-de-france.fr/
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INFORMATION NATIONALE 

Réunion des policiers municipaux et 
gardes champêtres des Pyrénées 
Orientales 

Jeudi 9 novembre 2023, s’est déroulé à Collioure (66) le premier 
rassemblement du nouveau syndicat FAPM 66 récemment créé, 
qui a réuni 70 policiers municipaux, gardes champêtres et ASVP. 

Ce rendez-vous professionnel et convivial a débuté par une 
réunion d’information spécifique à la police municipale, avec 
notamment un point d’actualité sur les dernières rencontres avec 
le ministère présenté par Jean-Michel WEISS et Fabien GOLFIER, 
secrétaires nationaux de la FA-FPT police municipale qui avaient 
fait spécialement le déplacement en pays Catalan. 

L’occasion également de remercier vivement Michel DENOHIC, 
membre fondateur de la FAPM 66, qui oeuvre au sein de la FA-FPT 
66 depuis plus de 20 ans ; un engagement et une loyauté sans 
faille, une volonté incommensurable d’agir au quotidien en faveur 
du bien être des policiers municipaux. 

Une retraite bien méritée, après avoir accompagné tant d’agents 
sur le terrain avec sa bienveillance et son professionnalisme qui le 
caractérisent tant. 

Retour en images d'une soirée mémorable ! 

 

 

 

 

1 607 heures : la Cour des comptes 
attend toujours une « remise en ordre » 

Source : Maire-Info Par Franck Lemarc 

La Cour des comptes vient de publier un « bilan d'étape » de la 
mise en oeuvre de la loi de transformation de la fonction 
publique. Elle pointe le « faible recours » à plusieurs dispositions 
prévues par ce texte et estime que l'harmonisation du temps de 
travail, dans la territoriale, n'est pas encore optimale. 

La loi de transformation de la fonction publique a été promulguée 
le 6 août 2019. Un peu plus de trois ans après, la Cour des 
comptes a souhaité mesurer ses effets. 

Contractuels 

Premier constat : les employeurs « peinent à se saisir » des 
nouvelles possibilités qui leur sont offertes par la loi en matière de 
recrutement de contractuels. La loi de 2019 permet en effet le « 
primo-recrutement » de contractuels « lorsque la nature des 
fonctions ou les besoins des services le justifient », dans la fonction 
publique de l’État seulement. Les employeurs se sont peu 
emparés de cette possibilité, et il apparaît, jugent les magistrats 
financiers, que « le recours aux agents contractuels n’est pas la 
panacée à la faible attractivité de l’emploi public ». 

Même constat sur la possibilité ouverte par la loi de recruter des 
emplois fonctionnels (emplois de direction) sous contrat : la loi a 
diminué le seuil autorisant cette pratique en le faisant passer de 
80 000 à 40 000 habitants, sans que cela ait significativement fait 
décoller cette pratique. Entre autres, d'ailleurs du fait du manque 
d'appétence des salariés du secteur privé pour ces postes, vu le 
décrochage de salaire enrte privé et public. 

Quant aux « contrats de projets » introduits par la LTFP, ils sont « 
très inégalement utilisés », remarque la Cour des comptes. Les 
contrats de projet, ou contrats de mission, « permettent aux 
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employeurs publics de recruter des profils adaptés de toutes 
catégories (A, B et C) pour mener à bien un projet ou une 
opération spécifique s’inscrivant dans une durée limitée ». Dans la 
fonction publique territoriale, ces contrats de projet ont 
essentiellement été mobilisés pour le programme Petites villes de 
demain et le recrutement de conseillers numériques. La Cour des 
comptes note cependant que les pratiques sont « diffuses et 
disparates », et parfois hors des clous, avec par exemple « le 
recours à un seul contrat de projet pour l’accompagnement de 
trois projets distincts » ou encore « la conclusion de contrats de 
projet pour répondre davantage à la satisfaction d’un besoin 
permanent, ou à un accroissement d’activité, qu’à un besoin de 
réactivité et à l’utilisation de compétences utiles à la mise en 
oeuvre d’un projet ». 

1607 heures 

Parmi d’autres sujets, la Cour se penche également sur la question 
du temps de travail dans la fonction publique territoriale, estimant 
que « la remise en ordre » est « toujours attendue ». On se 
rappelle en effet que la LTFP a mis fin à tous les régimes 
dérogatoires à la règle des 1607 heures dans la fonction publique 
territoriale (article 47). Une évolution qui a conduit à un certain 
nombre de conflits juridiques, certaines collectivités étant 
montées jusqu’au Conseil constitutionnel pour contester cette 
disposition – sans succès. 

En avril dernier, selon la Cour des comptes, 83 % des collectivités 
du bloc communal « avaient défini par délibération les règles 
applicables en matière de temps de travail », dont « 91 % n’ont 
appelé aucun observation ». 

Il reste qu’un certain nombre de communes sont extrêmement 
rétives à appliquer « de force » les 1607 heures – ou parce qu’elles 
refusent de revenir sur une forme d’acquis social, ou bien parce 
qu’elles estiment que des aménagements du temps de travail sont 
nécessaires à l’attractivité de la fonction publique territoriale, 
souvent peu attirante sur le plan salarial. 

Certaines collectivités cherchent donc à utiliser divers moyens 
pour contourner la règle des 1607 heures, en profitant du fait que 
l’État n’a pas levé certaines « ambiguïtés », ce qui contrarie 
apparemment fortement la Cour des comptes. Celle-ci demande 
donc au gouvernement de « lever » ces ambigüités au plus vite. 
Les jours de fractionnement, par exemple, qui sont de droit dans 
certains cas, sont parfois « accordés collectivement et de manière 
systématique », ce qui permet, écrit la Cour, « de contourner le 
cadre légal des 1607 heures, sauf à supprimer deux jours de RTT ». 

De même, la Cour reproche à l’État de ne pas avoir publié de 
décret « fixant les conditions d’octroi des ASA [autorisations 
spéciales d’absence] pour motifs liés à la parentalité ou à certains 
événements familiaux. En cette absence, malgré le rappel des 
règles applicables par la DGCL et les services de préfecture, 
certains employeurs publics locaux utilisent ainsi le levier des ASA 
pour abaisser en pratique la durée légale du travail ». 

La Cour cite également un certain nombre de communes 
qualifiées « d’îlots persistants de résistance » – celles qui « 
refusent ostensiblement de modifier le temps de travail ou (…) 
contournent ouvertement la durée légale ». 

En conclusion, la Cour des comptes appelle l’État à « la vigilance » 
: « La mise en oeuvre globale et effective de l’harmonisation du 
temps de travail dans la fonction publique territoriale reste donc 

délicate à apprécier. Les différences de situation qui perdurent 
produisent en conséquence des inégalités de traitement des 
agents territoriaux assurant des missions équivalentes, nécessitant 
pour les services de l’État de dresser des bilans réguliers et de 
conserver une certaine vigilance dans le contrôle, pour limiter les 
risques de dérive ». 

On peut cependant noter que ce rapport parait sévère avec les 
employeurs territoriaux, alors que la très grande majorité de ceux-
ci cherchent à se mettre en conformité avec la loi. On ne peut pas 
en dire autant de la fonction publique de l’État, dont la Cour des 
comptes souligne que « les régimes dérogatoires n’ont pas été 
revus ». « En conséquence, la proportion d’agents de l’État 
travaillant moins de 1 607 heures demeure identique. Elle a même 
augmenté notamment pour tenir compte de nouvelles situations. » 

Le gouvernement renonce à un « 
Rifseep Police municipale » 

Publié le 15/11/2023 • Par Nathalie Perrier • dans : A la Une prévention-sécurité, Actu experts 
prévention sécurité, France, Toute l'actu RH 

Dominique Faure a entendu le non des policiers municipaux. Lors 
de la dernière réunion à Beauvau, le 15 novembre, la ministre 
déléguée chargée des Collectivités a annoncé l’abandon du projet 
de Rifseep spécifique aux policiers municipaux. 

Marche arrière. Le 14 février au soir, lors de sa réunion avec les 
syndicats de police municipale à Beauvau, Dominique Faure, la 
ministre déléguée chargée des Collectivités a annoncé qu’elle 
renonçait à mettre en place un régime indemnitaire proche de 
celui du Rifseep (auquel les policiers municipaux ne sont pas 
éligibles), avec une partie de l’ordre de 85 à 90 % liée à la fonction 
et une partie variable liée à la manière de servir. 

La décision a été accueillie avec « satisfaction » par le syndicat 
FA-FPT et « soulagement » par le collectif des PM en colère qui 
rassemble quatre syndicats représentatifs (UNSA, CGT, CFDT, 
FSU), des non-représentatifs (SUD, CFTC, SNSP, SNPM) ainsi que la 
nouvelle Fédération nationale des policiers municipaux de France 
et l’Association nationale des cadres territoriaux de sécurité. 
Présenté au printemps par la ministre, ce projet de Rifseep 
spécifique aux PM avait immédiatement suscité l’ire de toutes les 
organisations syndicales. 

Un nouveau projet à la table des négociations 

Face à la fronde, la ministre a préféré revoir sa feuille de route. Le 
nouveau projet à la table des négociations prévoit le maintien de 
la « Prime de police » (IFSM) progressive à laquelle sont attachés 
les policiers municipaux et les gardes champêtres et sa 
réévaluation. Y serait adjoint une part « forfaitaire » sur le modèle 
de ce qui existe déjà pour les directeurs de police municipale. 

Cette proposition satisfait aux revendications de la FA-FPT police 
municipale qui avait fait parvenir à Madame la Ministre, dès le 
mois de février dernier, une contre-proposition reposant sur une 
articulation similaire, avec le maintien de la part progressive 
réévaluée et une part forfaitaire en complément respectant les 
limites des nouveaux montants proposés », commente Fabien 
Golfier, le représentant national du syndicat, qui réclame 
également « un socle commun obligatoire de la prime de police, 
car il existe encore des collègues qui ne bénéficient pas de cette 
prime ou à un taux extrêmement bas ». 
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Le collectif des PM en colère maintient la pression 

Plus circonspect, le collectif des PM en colère estime de son côté 
que si « cela va dans le bon sens, le compte n’y est pas. Dominique 
Faure ne s’est engagé sur rien hormis l’abandon du Rifseep et la 
promesse de poursuivre la réflexion et les négociations ». 

Soucieux de maintenir la pression sur le gouvernement, ce dernier 
maintient donc son appel à la grève des PV lancé le 31 octobre. « 
Le mouvement est suivi à 40 %, indique le collectif, qui devait se 
réunir mercredi 15 novembre au soir pour décider d’un éventuel 
acte 2, « avec dans les jours à venir d’éventuelles manifestations 
devant les sous-préfectures ». 

Une ministre qui entend poursuivre le dialogue 

Bien déterminés à aboutir, le gouvernement et ses services vont 
plancher dans les semaines à venir sur cette nouvelle articulation 
indemnitaire avec pour objectif de faire rapidement des 
propositions concrètes aux organisations syndicales. 

Toujours dans le cadre du cycle des négociations entamé au 
printemps par la ministre, après quatre ans sans contact avec les 
organisations syndicales, des discussions devraient également 
s’ouvrir au premier trimestre 2024 sur une possible amélioration 
de la prise en compte des retraites des policiers municipaux et 
garde-champêtres. 

Reproduit avec l’aimable autorisation du Club Prévention 
Sécurité de La Gazette des Communes 

Pour retrouver cet article : 
https://www.lagazettedescommunes.com/897342/le-
gouvernement-renonce-a-un-rifseep-police-municipale/?abo=1 

Séance plénière du CSFPT du 15 
novembre 2023 : le dialogue social de la 
FPT reprend une vraie dimension 

Après des semaines d’opposition en intersyndicale, déclenchée 
par le projet inique prime pouvoir d’achat, la FA-FPT est satisfaite 
de voir renaitre un vrai dialogue social nous laissant des 
possibilités d’amendements, de négociation et pour finir de 
consensus sur les projets de texte. 

L’intersyndicale CSFPT a su convaincre lundi 13 novembre le 
ministre de la Transformation et de la fonction publiques et la 
ministre des Collectivités territoriales et de la ruralité sur la 
nécessité de développer un agenda social spécifique FPT et de 
donner aux représentants du CSFPT plus de temps quant au 
parcours des projets de textes au CSFPT. 

En revanche, la FA-FPT réaffirme sa plus grande opposition à la 
différenciation quant au mode d’attribution de la prime pouvoir 
d’achat exceptionnelle pour la FPT. 

Les projets de décret relatifs aux sujets suivants étaient à l’ordre 
du jour de cette séance. 

* Projet de décret modifiant les dispositions statutaires relatives 
à la promotion interne dans la fonction publique territoriale 

Ce projet de décret propose de revenir sur la règle de 1 pour 3 (1 
promotion pour 3 recrutements dans un cadre d’emploi) dans le 

cadre de la promotion interne, dans le but d’assouplir les règles de 
promotion. 

Cette évolution tient en 3 points : 

1. modifier la règle du « 1 pour 3 » en « 1 pour 2 » 

2. réduire de la durée requise avant d’appliquer la clause de 
sauvegarde permettant une promotion interne sans avoir atteint 
le nombre de recrutements nécessaires de 4 ans à deux ans 

3. taux de fonctionnaires des effectifs du cadre d’emplois à 
prendre en compte, est relevé de 5 à 8% D’après le gouvernement 
ces assouplissements augmenteraient les possibilités de 
promotion de 50%. 

Conformément à son cahier revendicatif, la FA-FPT a déposé un 
amendement pour aller encore plus loin en demandant 
d’instaurer un quota de « 1 pour 1 ». Nous nous sommes 
également associés à la demande d’intégration dans le calcul du 
vivier les agents contractuels en CDI à temps complet. Après de 
nombreux échanges et plusieurs suspensions de séance, la DGCL 
avec l’accord des employeurs, a accepté d’intégrer cette dernière 
proposition. Notre amendement « 1 pour 1 » a, lui, reçu un avis 
favorable unanime des OS et défavorable unanime des 
employeurs. 

Constatant le consensus validé par la DGCL et le premier pas 
parcouru vers un assouplissement de cette règle, la FA-FPT s’est 
positionnée favorablement sur ce texte. 

Avis CSFPT favorable unanime 

*Projet de décret portant création de l'emploi de sous-directeur 
des services d'incendie et de secours et modifiant plusieurs 
dispositions relatives aux directeurs de ces services 

*Projet de décret modifiant l’échelonnement indiciaire 
applicable aux lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels et portant attribution d’une nouvelle bonification 
indiciaire aux sous-directeurs des services d’incendie et de 
secours 

*Projet de décret relatif aux missions des sous-directions santé 
des services départementaux et territoriaux d'incendie et de 
secours 

Après l’avis de la FA SPP PATS en Conférence nationale des 
services incendie et secours, la FA-FPT a voté contre ces 3 projets 
de décret. 

Avis CSFPT favorable sur les 3 

*Projet de décret relatif aux dates et aux modalités de transfert 
définitif des services ou parties de service de l'Etat chargés de la 
gestion du Fonds européen agricole pour le développement rural 
au titre de la programmation débutant en 2023 

Nous répétons les mêmes oppositions à chaque projet de 
transfert des personnels de l’Etat. La FA-FPT constate que par le 
passé ces transferts de compétences se sont toujours réalisés à 
budget restreint, au détriment des collectivités territoriales et que 
par voie de conséquence les économies se réalisaient sur le dos 
des personnels transférés, en termes de rémunération et 
d’actions sociales. De plus, nous réclamons en vain les bilans des 
transferts précédents afin d’évaluer précisément ces effets en 
cascade sur le personnels. 

https://www.lagazettedescommunes.com/897342/le-gouvernement-renonce-a-un-rifseep-police-municipale/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/897342/le-gouvernement-renonce-a-un-rifseep-police-municipale/?abo=1
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La FA-FPT a donc voté contre ce projet de décret. 

Avis CSFPT favorable 

*Projet de décret modifiant le décret n°2004-878 du 26 août 
2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale 

*Projet d'arrêté pris pour l’application de l’article 7-1 du décret 
n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne- temps 
dans la fonction publique territoriale 

Il s’agissait de permettre par arrêté de modifier pour l’année 2024 
le plafond de 60 jours du CET pour l’augmenter à 70 jours. 

Sur la forme, la FA-FPT ne souhaite pas que le gouvernement à 
l’avenir puisse utiliser le vecteur d’un simple arrêté pour modifier 
le plafond de jours, sans que l’avis du CSFPT ne soit requis. Sur le 
fond, nous ne comprenons pas quelle nécessité impérieuse 
empêche alors le gouvernement et l’organisation des JO 2024 de 
prévoir et financer des moyens humains supplémentaires pour 
couvrir l’accroissement d’activité dévolue aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics, dans le cadre du 
bon déroulement de cet évènement. 

Il nous est inconcevable, en autorisant de déroger aux droits à 
repos minimum, de faire peser cette sollicitation supplémentaire 
sur la santé des agents de la FPT. La réforme des retraites nous 
oblige désormais à agir pour préserver le potentiel physique des 
agents de la FPT. 

La FA-FPT a donc voté contre ces projets décret et arrêté. 

Avis CSFPT favorable sur les 2 

Les agents territoriaux ne sont pas des sous-agents de la fonction 
publique. 

Leur pouvoir d’achat a le plus régressé ces derniers mois. Nous 
appelons tous nos collègues à réclamer dans leur collectivité ou 
établissement public l’attribution de la prime pouvoir d’achat 
exceptionnelle. 

Régime indemnitaire des policiers 
municipaux : Dominique Faure renonce 
à sa réforme 

Publié le 15 novembre 2023 par Frédéric Fortin, Epique communication pour Localtis Fonction 
publique, Sécurité 

 
© @FaureDominique/ Dominique Faure rencontrait les organisations syndicales des polices 

municipales le 14 novembre 

 

Face à l’hostilité des agents, Dominique Faure renonce à son 
projet d’instituer un "Rifseep" spécifique à la police municipale. La 
"prime de police" serait non seulement maintenue, mais aussi 
réévaluée et complétée, pour la plus grande satisfaction des 
syndicats. L’épineux sujet des retraites pourrait également faire 
l’objet de discussions début 2024. 

Les policiers municipaux l’ont emporté. Aux termes d’une 
rencontre entre la ministre Dominique Faure, et les organisations 
syndicales représentatives de la profession qui s’est tenue ce 14 
novembre, le projet d’instituer un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (Rifseep) spécifique à la police 
municipale a été abandonné. 

La "prime police" conservée, réévaluée et complétée 

Un nouveau dispositif a été présenté par la ministre, qui semble 
cette fois répondre pleinement aux attentes de la profession. 
D’abord, la "prime de police" (indemnité spéciale mensuelle de 
fonctions - IFSM) – "à laquelle sont attachés les policiers 
municipaux et les gardes champêtres", rappelle la FA-FPT Police 
municipale – serait non seulement maintenue, mais réévaluée. 
S’y ajouterait en outre une part "forfaitaire, sur le modèle de ce 
qui existe déjà pour les directeurs de police municipale (…), qui 
viendrait notamment remplacer l’IAT [indemnité 
d’administration et de technicité] qui a vu ses limites atteintes", 
précise le syndicat. "L’ajout de cette part forfaitaire est de nature 
à toucher tous les collègues, quelle que soit la taille de leur 
collectivité", se félicite FO, contacté par Localtis. "Tout en 
préservant les spécificités du régime actuel, cette évolution 
permettra de mieux rémunérer le risque et l’engagement imposés 
par les fonctions exercées par les policiers municipaux", vante le 
cabinet de la ministre, contacté par Localtis. Le ministère entend 
ainsi "améliorer l’attractivité du métier et la fidélisation des 
compétences" (v. notre article du 27 mars). 

Un "signe très fort" apprécié 

La FA-FPT souligne que ces dispositions "pourraient se traduire 
concrètement dès début 2024 afin de laisser aux collectivités le 
temps d’intégrer ces nouveaux montants dans leur budget". Côté 
FO, on se fait prudents : "La ministre doit encore évoquer le 
dispositif avec les employeurs [le cabinet de Dominique Faure 
indique toutefois que les discussions se font "en lien avec les 
employeurs territoriaux"]. Et si le principe nous satisfait, 
maintenant, on attend les chiffres", prévient Laurent Mateu, 
secrétaire fédéral de FO Territoriaux. Pour autant, ce dernier 
souligne "le gros effort" fait par la ministre – "c’est un signe très 
fort" –, à laquelle il accorde "sa confiance". "Elle a fait le boulot." 
Un discours partagé par la FA-FPT, qui "tient à saluer le respect 
que Mme Faure témoigne aux policiers municipaux" et la 
"qualité du dialogue social". L’affaire était pourtant mal 
embarquée : la précipitation initiale de la ministre avait braqué les 
syndicats – et les employeurs (v. notre article du 2 juin). Et les 
récentes propositions de la Première ministre (v. notre article du 
27 octobre) avaient encore fait monter la pression d’un cran (v. 
notre article du 2 novembre). 

Le calcul des retraites bientôt à l’étude ? 

La FA-FPT se félicite également du fait que la ministre "a 
également acté le principe de conduire des discussions à la fin du 
1er trimestre 2024 sur une possible amélioration de la prise en 
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compte des retraites des policiers municipaux et des gardes 
champêtres". Ce que FO traduit notamment par "l’intégration des 
primes dans le calcul des retraites", une revendication formulée 
de longue date par les policiers municipaux. Au cabinet de 
Dominique Faure, on se fait toutefois moins affirmatif : "À ce 
stade, l’ordre du jour des discussions n’est pas clairement défini. 
Le sujet retraite pourrait être évoqué, mais rien n’est confirmé." 

En revanche, les décrets visant, d’une part, à supprimer la 
condition d’encadrement au sein des grades de brigadier-chef 
principal et de chef de police, nécessaire à l'obtention de l'échelon 
spécial par un agent de police municipale de catégorie C, et, 
d’autre part, à aligner les deux grades de catégorie A de la 
profession sur la grille indiciaire "type" de catégorie A de la 
fonction publique (V. notre article du 30 mai) semblent 
définitivement en bonne voie. La ministre aurait assuré qu’ils 
seront applicables dès le 1er janvier prochain. 

Police municipale : la revalorisation des 
carrières et de la grille indiciaire ne 
calme pas la grogne 

Publié le 27/11/2023 • Par Hervé Jouanneau • dans : A la Une 
prévention-sécurité, Actu experts prévention sécurité, France, 
Toute l'actu RH 

La revalorisation de la carrière et des grilles indiciaires des agents 
et des directeurs de police municipale a été actée par deux 
décrets du 23 novembre. Pour autant, cette avancée est encore 
loin des attentes de la profession et le mécontentement grandit. 

• Police municipale 

C’était une demande forte des représentants de la police 
municipale. A compter du 1er décembre, la revalorisation des 
carrières et de la grille indiciaire des agents de la police municipale 
sera effective. Les deux décrets, parus au « Journal officiel » du 23 
novembre, ont été examinés par le Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale le 4 octobre 2023, et par le Conseil 
national d’évaluation des normes le 5 octobre 2023, lesquels ont 
émis des avis favorables. 

Le premier décret revalorise la carrière des agents relevant de la 
catégorie C en transformant l’échelon spécial en échelon de droit 
commun et devrait concerner environ 1400 agents. Le second 
modifie l’échelonnement indiciaire applicable aux brigadiers-chefs 
principaux, aux chefs de police municipale et aux directeurs et 
directeurs principaux de police municipale et transforme là aussi 
l’échelon de droit commun en échelon spécial. 

« Certes, ce n’est pas le grand soir pour la police municipale… 
Mais de vieilles revendications sont enfin corrigées. Les 
premières négociations portent leurs fruits », reconnaît Fabien 
Golfier, représentant national du syndicat FA-FPT. Pour autant, 
la partie n’est pas dite. « Les négociations continuent et nous 
restons mobilisés », tient à préciser Fabien Golfier. 

• Trop de laissés pour compte 

Nombreux sont en effet les représentants de la profession à se 
sentir lésés par cette revalorisation. « Nous pouvons saluer 
l’évolution de la grille indiciaire pour la catégorie A et C de la 
police municipale, pour autant cette évolution ne concerne que 

peu d’agents, souligne l’association des cadres de la police 
municipale (ANCPM). Que dire de la revalorisation de la catégorie 
B des chefs de service de police municipale, il n’y en a pas… » 

Tout aussi mécontente, la CGT juge elle aussi ces deux textes bien 
en-deçà des attentes des agents. « C’est une goutte d’eau dans 
l’immensité des besoins, estime Francesco Raso, représentant 
syndical. Les grands gagnants, ce sont les directeurs. Mais cela 
concerne moins de 200 agents sur 26 000 policiers municipaux… 
Et quand à la revalorisation des agents de catégorie C, elle va 
bénéficier à 1400 agents et c’est simplement un rattrapage». 
Même insatisfaction du côté de la CFDT : « Ce sont des 
revendications qu’on portait depuis des années, mais ça ne va pas 
suffisamment loin, y compris pour les directeurs. Ce sont des 
miettes ». 

Conscients de leur importance au sein du continuum de sécurité, 
les policiers municipaux entendent bien obtenir enfin satisfaction. 
Tous ont clairement en tête le statut des sapeurs-pompiers, bien 
plus avantageux. « Le statut des sapeurs-pompiers doit être 
source d’inspiration pour le gouvernement », martèle Francesco 
Raso, de la CGT, qui liste les principales revendications : « 
augmentation et intégration de la prime police dans le calcul 
retraite, création d’une bonification indiciaire pour l’encadrement 
et les brigades spécialisations, reconnaissance de la pénibilité, 
passage en catégorie active pour les trois grades, passage des C en 
B, etc. » 

• A Strasbourg, grève le jour de l’ouverture du marché de Noël 

À moins d’un an des Jeux olympiques, si Dominique Faure peut 
indéniablement se targuer d’avoir rétabli le dialogue avec les 
policiers municipaux, elle n’a toutefois pas encore réussi à calmer 
la grogne. 

La grève des PV, lancée par le collectif des PM en colère qui 
rassemble quatre syndicats représentatifs (UNSA, CGT, CFDT, 
FSU), des non-représentatifs (SUD, CFTC, SNSP, SNPM) ainsi que la 
nouvelle Fédération nationale des policiers municipaux de France 
et l’Association nationale des cadres territoriaux de sécurité, se 
poursuit et d’autres mouvements sont attendus. 

A Strasbourg, la police municipale a fait grève samedi, jour 
d’ouverture du traditionnel marché de Noël, pour « marquer son 
mécontentement » et « interpeller l’Etat ». Fait notoire : la maire, 
Jeanne Barseghian (EELV), leur a apporté son soutien. Elle a écrit 
le 23 novembre à la Première ministre Elisabeth Borne pour lui 
demander « un soutien et une action de la part de votre 
gouvernement ». 

Focus 

• Les gardes champêtres toujours dans l’attente 

Grands oubliés de ces deux textes, les gardes champêtres ne 
cachent ainsi pas leur colère : « Les gardes champêtres sont une 
fois de plus discriminés puisqu’ils n’apparaissent pas dans ces 
décrets », constate, amère, la fédération nationale des garde 
champêtres (FNGC). 

Et de rappeler que, lors de la réunion du 3 octobre 2023, 
Dominique Faure s’était pourtant engagée à revaloriser les grilles 
des agents et à aligner la carrière d’avancement du grade de garde 
champêtre chef principal sur celle de brigadier-chef principal de la 
police municipale. « Nous avions bien acté cette prise de décision. 
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Nous attendons désormais le décret qui traduit ces paroles. Nous 
attendons et espérons gain de cause rapidement ». 

Dans une réponse ministérielle au député (Renaissance) Raphaël 
Gérard publiée le 21 novembre dernier, le ministère de l’Intérieur 
s’emploie à rassurer les gardes champêtres et annonce un décret. 
« Le Gouvernement a prévu de revaloriser la grille indiciaire et le 
déroulement de carrière des gardes-champêtres, peut-on lire. La 
carrière des gardes-champêtres, classés dans la  catégorie dite « C 
type », va ainsi être alignée sur celle des agents de police 
municipale, classés dans la catégorie dite « C+ ». Un projet de 
décret est en cours d’élaboration à cette fin. » 

Reproduit avec l’aimable autorisation du Club Prévention 
Sécurité de La Gazette des Communes 

Pour retrouver cet article : 
https://www.lagazettedescommunes.com/899533/police-
municipale-la-revalorisation-des-carrieres-et-de-la-grille-indiciaire-
ne-calme-pas-la-grogne/?abo=1 

Compte Épargne temps : le montant de 
l’indemnisation des jours est augmenté 

Les collectivités peuvent prévoir, par délibération, une 
compensation financière au profit de leurs agents en contrepartie 
de jours inscrits dans leur C.E.T qui peut prendre forme du 
paiement forfaitaire des jours, ou de la prise en compte des jours 
au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP). 

Les possibilités d'utilisation des droits épargnés sur le C.E.T ne 
seront pas les mêmes selon : 

* qu'une telle délibération a été prise ou non, 

* que l'agent relève du régime spécial (fonctionnaires affiliés à la 
CNRACL) ou du régime général (fonctionnaires affiliés à 
l'IRCANTEC ou agents contractuels de droit public). 

Si la collectivité ne prend pas de délibération autorisant 
l'indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits 
épargnés, les jours accumulés sur le C.E.T peuvent uniquement 
être utilisés sous forme de congés. 

Si la collectivité prend une délibération autorisant l'indemnisation 
ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés, dans 
ce cas, l'agent a plusieurs solutions : 

* si au 31 décembre, le nombre de jours inscrits sur son C.E.T est ≤ 
15 jours, il ne peut utiliser les droits ainsi épargnés que sous forme 
de congés annuels, 

* si ce nombre est > 15 jours (du 16ème au 60ème jour), l'agent 
ne peut utiliser les 15 premiers jours que sous la forme de congés 
annuels et doit exercer une option, au plus tard au 31 janvier de 
l'année suivante, pour les jours dépassant ce seuil, et dans les 
proportions qu'il souhaite : 

s'il est fonctionnaire affilié à la CNRACL : l'agent peut opter pour le 
maintien des jours sur le C.E.T, pour leur utilisation en jours de 
congés, pour leur indemnisation ou pour la prise en compte au 
titre du RAFP, s'il est fonctionnaire affilié au régime général de 
sécurité sociale ou contractuel de droit public : l'agent peut opter, 
pour le maintien des jours sur le C.E.T., pour leur utilisation en 
jours de congés ou pour leur indemnisation. 

L’arrêté Arrêt du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours 
indemnisés dans le cadre du compte épargne-temps (CET) publié 
ce jour au Journal Officiel précise qu’à compter du 1er janvier 
2024, les montants sont les suivants, par jour : 

*Catégorie A et assimilé : 150 € (au lieu de 135 €) 

*Catégorie B et assimilé : 100 € (au lieu de 90 €) 

*Catégorie C et assimilé : 83 € (au lieu de 75 €). 

Police municipale : vers un statut 
d’officier de police judiciaire ? 

Publié le 29/11/2023 • Par Hervé Jouanneau Nathalie Perrier • dans : A la une, A la Une 
prévention-sécurité, Actu Emploi, Actu experts prévention sécurité, France, Toute l'actu RH 

Le gouvernement ne cache plus son intention de 
tenter à nouveau d’élargir les prérogatives des 
policiers municipaux, en créant un statut spécifique 
d'officier de police judiciaire. Principal écueil : 

contourner les fourches du conseil constitutionnel qui s'y est 
systématiquement opposé. 

• Police municipale 

Faut-il revoir à la hausse les attributions judiciaires des policiers 
municipaux ? La question n’est pas nouvelle et s’invite 
régulièrement dans le débat sur les moyens de combattre la 
délinquance. Mais cette fois-ci, la proposition vient de la Première 
ministre elle-même. « Pour les maires qui le souhaitent, et 
beaucoup d’entre vous nous ont déjà sollicités, nous allons 
permettre à certains de vos policiers municipaux d’accomplir des 
actes de police judiciaire » avançait-elle le 26 octobre dernier 
devant un parterre d’élus réunis à la Sorbonne, lors de la 
présentation de son plan anti-émeutes. 

Seuls certains actes destinés à faciliter le travail de terrain et à 
traiter les petits actes de délinquance seraient concernés, et, 
comme la cheffe du gouvernement l’a réaffirmée le 23 novembre 
devant le congrès des maires, ces pouvoirs s’exerceront « sous le 
contrôle des parquets ». La précision est utile. Car à chaque fois 
qu’un projet ou une proposition de loi a prévu d’accroître les 
prérogatives judiciaires des policiers municipaux, le conseil 
constitutionnel a systématiquement retoqué, en rappelant que la 
police judiciaire doit être placée sous la direction et le contrôle de 
l’autorité judiciaire (lire l’encadré en bas). • 

Vers un statut d’OPJ 

Bien décidée cette fois à franchir l’obstacle constitutionnel, 
Elisabeth Borne a promis une concertation avec les maires et les 
associations d’élus « afin de bâtir un texte de loi ». Au ministère 
de l’Intérieur, on a déjà les mains dans le cambouis. « Nous 
travaillons sur un statut d’officier de police judiciaire (OPJ) qui 
s’appliquerait à certaines prérogatives utiles aux policiers 
municipaux pour lutter contre les petits délits du quotidien », 
confie un conseiller ministériel qui souligne le caractère facultatif 
de cette nouvelle qualification judiciaire. 

L’enjeu, insiste-t-il, « c’est d’imaginer un système qui respecte 
bien la Constitution avec un contrôle du parquet sans que le maire 
ne soit dessaisi de son autorité de police ». Une équation juridique 
à laquelle beaucoup se sont heurtés jusque là. Comme Christian 
Estrosi, le président de la commission consultative des polices 

https://www.lagazettedescommunes.com/899533/police-municipale-la-revalorisation-des-carrieres-et-de-la-grille-indiciaire-ne-calme-pas-la-grogne/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/899533/police-municipale-la-revalorisation-des-carrieres-et-de-la-grille-indiciaire-ne-calme-pas-la-grogne/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/899533/police-municipale-la-revalorisation-des-carrieres-et-de-la-grille-indiciaire-ne-calme-pas-la-grogne/?abo=1
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municipales (CCPM), qui milite ainsi depuis des années pour un 
accroissement des compétences des policiers municipaux, avec 
notamment la création du statut d’Officier Municipal de Police 
Judiciaire pour les directeurs de police municipale statutaire. Son 
prédécesseur, le sénateur-maire de Woippy (LR), François 
Grosdidier, s’est lui aussi en son temps fait le chantre du 
renforcement des prérogatives des polices municipales. Les deux 
ont fait chou blanc. 

Une source d’inspiration pour le gouvernement réside peut-être 
dans le rapport sur l’attractivité des polices municipales et 
l’évolution de leurs missions publié en juillet dernier par les 
députés (LR) Alexandre Vincendet et (Renaissance) Lionel Royer-
Perreaut. 

Les deux parlementaires y défendent la même volonté que le 
gouvernement et préconisent « l’attribution de la qualité d’OPJ à 
certains personnels de police municipale ou au renforcement de 
celle du maire ». Objectif : « décharger l’activité de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale et rendre la police 
municipale plus opérationnelle, en évitant pour celle-ci de 
récupérer des compétences non souhaitées, comme le traitement 
des dépôts de plainte ». A leurs yeux, la qualité d’« agents chargés 
de certaines fonctions de police judiciaire » des gardes 
champêtres pourrait servir de modèle. 

Si le débat juridique prend déjà une tournure acrobatique, le 
débat politique s’annonce lui aussi haut en couleur, une bonne 
partie des élus locaux voyant dans l’annonce du gouvernement un 
« vaste transfert de compétences entre la police nationale et les 
polices municipales ». 

Focus 

• Une ambition retoquée en 2011 et 2021 

Plusieurs projets et propositions de loi ont déjà tenté de revoir à la 
hausse les prérogatives judiciaires des policiers municipaux. A 
deux reprises, le conseil constitutionnel a censuré des dispositions 
en ce sens, avant promulgation : 

Le 10 mars 2011, le conseil constitutionnel avait ainsi censuré 
l’article de la Loppsi hissant les directeurs de police municipale au 
rang d’agent de police judiciaire (APJ). L’arbitre suprême de la 
Constitution justifiait alors sa décision ainsi : « L’article 91 
accordait la qualité d’agent de police judiciaire à certains policiers 
municipaux. Ceux-ci n’étaient toutefois pas, dans le même temps, 
mis à la disposition des officiers de police judiciaire. Dès lors, (…), 
le Conseil constitutionnel a jugé l’article 91 contraire à la 
Constitution. 

 

Dix ans plus tard, rebelote, le conseil constitutionnel jugeait que 
l’article 1 de la loi Sécurité globale autorisant l’élargissement des 
compétences des policiers municipaux, n’était pas conforme à la 
Constitution. Motif invoqué par les neuf Sages de la rue 
Montpensier : « il résulte de l’article  66 de la Constitution que la 
police judiciaire doit être placée sous la direction et le contrôle de 
l’autorité judiciaire. Cette exigence ne serait pas respectée si des 
pouvoirs généraux d’enquête criminelle ou délictuelle étaient 
confiés à des agents qui, relevant des autorités communales, ne 
sont pas mis à la disposition d’officiers de police judiciaire ou de 
personnes présentant des garanties équivalentes ». 

Reproduit avec l’aimable autorisation du Club Prévention 
Sécurité de La Gazette des Communes 

Pour retrouver cet article : 
https://www.lagazettedescommunes.com/900056/police-
municipale-vers-un-statut-dofficier-de-police-judiciaire/?abo=1 

Plan anti-tabac : de nouveaux lieux 
concernés par l'interdiction à partir de 
2024 

Le gouvernement a présenté mardi un nouveau programme 
national de lutte contre le tabac pour la période 2034-2027. Le 
nombre d'espaces sans tabac sera notamment étendu aux 
plages, parcs, forêts et aux abords de certains lieux publics. 

Par Lucile Bonnin Source : Maire-Info 

« Franchir un nouveau cap contre le tabagisme » et « relever le 
défi d'une génération débarrassée du tabac dès 2032 » . C’est 
l’objectif fixé par le gouvernement à travers le déploiement d’un 
nouveau programme national de lutte contre le tabagisme (PNLT) 
pour 2023-2027. 

Présenté mardi par le ministre de la santé Aurélien Rousseau, le 
plan s’appuie sur 2 axes principaux : « Le renforcement de la 
fiscalité et les interdictions entourant le tabac. » 

« Protéger les jeunes du tabagisme » 

Afin de « poursuivre et amplifier les travaux menés ces 10 
dernières années pour rendre le tabac moins attractif et moins 
abordable » , Aurélien Rousseau a d’abord annoncé deux 
nouvelles hausses du prix du paquet de cigarettes en 2025 (12 
euros) puis 2027 (13 euros). Une hausse de 40 à 50 centimes du 
prix des paquets de cigarettes est attendue dès le 1er janvier 
prochain. 

Pour le Comité national contre le tabagisme, cette mesure est 
décevante : « Si des hausses de taxes seront bien appliquées sur le 
tabac, elles resteront marginales et correspondent uniquement à 
l’indexation de la fiscalité sur les niveaux d’inflation et ne 
répondent aucunement à un objectif de santé publique ». 

Autre annonce : le contrôle de l’interdiction de vente des produits 
du tabac et du vapotage sera également renforcé pour « protéger 
les mineurs ». Le paquet neutre pour tous les produits du 
vapotage sera également obligatoire comme pour ceux du tabac. 

L'objectif d'interdiction de la vente des produits du vapotage 
jetables (puffs) a aussi été confirmée par le gouvernement. Les 
députés ont d’ailleurs examiné mardi soir en commission une 
proposition de loi transpartisane visant à interdire la puff. Le 
gouvernement ayant engagé la procédure accélérée sur ce texte le 
16 novembre dernier, cette interdiction pourrait être effective 
rapidement. 

Élargissement des lieux non-fumeurs 

Pour « lutter contre le tabagisme passif et contre les effets 
néfastes du tabac sur l’environnement » , le gouvernement 
prévoit de rendre davantage de lieux « non fumeurs » et ainsi de « 
généraliser les espaces sans tabac » . Il sera ainsi interdit de fumer 
sur les plages, dans tous les parcs publics, en forêt et aux abords « 

https://www.lagazettedescommunes.com/900056/police-municipale-vers-un-statut-dofficier-de-police-judiciaire/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/900056/police-municipale-vers-un-statut-dofficier-de-police-judiciaire/?abo=1
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de certains lieux publics et principalement les établissements 
scolaires ». 

Pour rappel, depuis 2007, l’interdiction de fumer s’étend à tous 
les lieux fermés et couverts accueillant du public, aux 
établissements de santé, aux transports en commun et à 
l’intérieur des écoles, collèges et lycées publics et privés. 

Le ministre n’a pas donné davantage de détails sur la liste précise 
des zones concernées mais a précisé que le gouvernement laissait 
« la possibilité aux préfets, en lien avec les maires, d’adapter 
[l’interdiction] à certaines spécificités locales, mais en partant bien 
du principe que la règle est le sans tabac ». 

Les communes précurseures 

« Les espaces sans tabac – qui sont déjà plus de 7 200 à travers 
plus de 73 départements – sont avant tout le résultat d'un 
mouvement impulsé localement par les communes. Nous 
renversons aujourd'hui la responsabilité et fixons ce principe qui 
devient la règle, a indiqué le ministre. Je tiens à saluer 
l’engagement des maires qui ont déjà ouvert ce champ et c’est en 
m’appuyant sur cette dynamique que je souhaite en renforcer la 
logique. » 

En effet de nombreuses communes n’ont pas attendu les 
annonces du gouvernement pour agir. À Strasbourg, plus de 120 
espaces publics (aires de jeu, parcs, jardins) arborent des 
panneaux « espace sans tabac » . De nombreuses plages étaient 
aussi « sans tabac » pendant l’été, ou toute l’année, selon l’arrêté 
municipal pris par le maire. En Charente-Maritime par exemple, la 
ville de Royan a interdit en 2017 la consommation de tabac sur 
l’une de ses plages après avoir mené une expérimentation 
pendant plusieurs années. Même les petites communes se sont 
lancées dans cette initiative. Dans la Manche, la municipalité 
d'Agon-Coutainville (moins de 3 000 habitants) a par exemple 
décidé d'interdire de fumer sur 500 mètres de ses trois kilomètres 
de plage. Un espace sans tabac a également été arrêté dans la 
commune de La Douze (moins de 2 000 habitants), en Dorgogne, 
devant une école. 

Les élus travaillent d’ailleurs main dans la main avec la Ligue 
contre le cancer présente dans tous les départements. La Ligue a 
lancé en effet en 2012 le label « Espace sans tabac » qui a pour 
vocation de proposer, en partenariat avec les collectivités 
territoriales, la mise en place d'espaces publics extérieurs sans 
tabac non soumis à l'interdiction de fumer dans les lieux publics. 
En 2022, 5 162 espaces sans tabac étaient labellisés dans 66 
départements. 

On peut imaginer que désormais ce label pourra s’appliquer à des 
espaces qui sont restés dans l’angle mort du gouvernement 
puisque désormais les espaces déjà labellisés comme les plages ou 
parcs seront, de fait, interdits à la cigarette. 

Flou organisationnel 

En vue de la généralisation des lieux sans tabac, le Comité national 
contre le tabagisme préconisait en mai dernier d’associer au 
maximum les élus locaux, « afin de faciliter la mise en oeuvre et la 
bonne application de politiques territoriales de lutte contre le 
tabagisme, ou encore la mise en place de programmes 
expérimentaux » (lire Maire info du 3 mai). 

Or pour le moment les détails d’application de ce nouveau zonage 
soulèvent des interrogations chez les élus, car si la lutte contre le 

tabagisme est une priorité pour les maires, il faut y allouer des 
moyens importants aussi bien humains que financiers (panneaux 
de signalisation, cendriers urbains extérieurs). En tant que maire 
de Cannes – ville qui compte deux plages non fumeurs –, David 
Lisnard s'est montré sur X (Twitter) particulièrement sceptique 
face à cette annonce. « Qui va devoir faire appliquer ? L'État 
n'arrive déjà pas à sécuriser l'essentiel. Donc les maires ? » 

C’est en effet une question essentielle qui se pose car s’il y a une 
interdiction, il y a la menace d’une sanction. Actuellement, le fait 
de fumer dans un lieu à usage collectif en dehors de 
l'emplacement réservé à cet effet est puni de l'amende pouvant 
aller jusqu'à 450 euros. Quels moyens seront mis à disposition des 
municipalités pour contrôler ces nouvelles interdictions ? La 
question de l’interdiction dans les forêts sera aussi à poser. Le 
contrôle devra-t-il être réalisé par les gardes champêtres, les 
gardes forestiers ? Certains éléments restent à éclaircir, alors que 
ces mesures seront appliquées par décret, au premier trimestre 
2024. 

Plan anti-tabac : qui va faire la chasse 
aux fumeurs ? 

Publié le 01/12/2023 • Par Pierre Garcia • dans : A la Une prévention-sécurité, Actu experts 
prévention sécurité, France 

En matière de lutte contre le tabagisme, l’objectif du 
gouvernement est clair : « la débanalisation de la clope 
dans l’espace public ». Pour autant, l’application réelle 
de la généralisation des espaces sans-tabac pose 

question, tant chez les élus locaux que chez les professionnels. 

Le ministre de la Santé, Aurélien Rousseau, a présenté ce mardi 28 
novembre le nouveau programme national de lutte contre le 
tabac pour la période 2023-2027. Sans surprise, la hausse du prix 
du paquet de cigarettes va se poursuivre et les puffs, ces 
cigarettes jetables prisées par les adolescents, seront interdites. 
La fiscalité sur le tabac va aussi augmenter. 

Moins attendu, le ministre a annoncé la généralisation des 
espaces sans tabac à toutes les plages, parcs publics et forêts, 
mais aussi à proximité de certains lieux publics comme les 
établissements scolaires. Aujourd’hui, on recense environ 7 200 
espaces sans tabac répartis dans 73 départements. 

• Les collectivités territoriales en première ligne 

À l’annonce de ce plan, les réactions ne se sont pas faites 
attendre. En premier lieu, celle de la Ligue contre le cancer par la 
voix de son président Daniel Nizri, pour qui « il était urgent d’agir 
à grande échelle et de généraliser l’interdiction de fumer dans les 
espaces publics […] ». Et de poursuivre : « Après avoir encouragé 
et soutenu les collectivités dans la mise en place des espaces sans 
tabac, nous sommes aujourd’hui ravis de voir cette mesure se 
généraliser, et pleinement mobilisés pour accompagner sa mise 
en place sur l’ensemble des territoires ». 

Sa mise en place, c’est justement ce qui inquiète David Lisnard. Le 
maire (LR) de Cannes (Alpes-Maritimes) et président de 
l’Association des maires de France a réagi sur X : « Beaucoup vont 
applaudir. Pas moi. Assez des restrictions de libertés qui ne 
nuisent pas aux autres. Quel est l’impact sanitaire face au fléau du 
tabac de cette mesure morale ? » Et de s’interroger dans les 
colonnes de Nice Matin : « Qui va faire appliquer ces mesures? 
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L’État? Vous croyez que les gendarmes ou la police nationale vont 
aller vérifier dans les squares? Ils n’arrivent pas à assurer 
l’essentiel, comme la sécurité dans la rue ou dans les bals. Et si ce 
n’est pas l’État, ça sera les villes. Avec quel transfert de coûts? À 
Cannes, on a deux plages sans tabac et c’est déjà assez compliqué 
comme ça. » 

• Une mission supplémentaire pour les policiers municipaux 

En effet, à l’instar des espaces anti-tabac existants, ce sont très 
probablement les collectivités territoriales qui vont porter cette 
généralisation du dispositif actuel, notamment par la mobilisation 
des policiers municipaux. « L’agent de police municipale et le 
garde champêtre sont compétents par procès-verbal pour 
certaines contraventions relatives à la lutte contre le tabagisme : 
des infractions prévues par les articles R. 3512-1 et R. 3512-2 du 
code de la santé publique, telles que l’interdiction de fumer ou de 
vapoter dans les lieux affectés à un usage collectif », rappelle la 
juriste et formatrice Géraldine Bovi-Hosy. Avec, à la clé, une 
amende forfaitaire de 68 euros prévue par l’article R. 48-1 I 6e du 
code de procédure pénale. 

Pour Serge Haure, chargé de mission sécurité publique à la 
Fédération Interco-CFDT, si concernant les forêts cette mesure « 
tombe sous le sens » en raison du risque incendie, « à proximité 
de certains établissement scolaires et notamment des lycées, ceux 
qui fument, ce sont pour la plupart des élèves ». Regrettant « une 
mission supplémentaire qui se rajoute à un nombre de missions 
de plus en plus importants sans reconnaissance statutaire », il voit 
dans ce plan un « transfert larvé de compétences vers les 
collectivités territoriales, sans les moyens financiers et humains de 
le faire ». 

Tout aussi dubitatif, Jean-Michel Weiss, secrétaire national de la 
FA-FPT en charge de la police municipale, souligne que « dans les 
parcs clos ou autour des écoles, le nombre de contraventions 
dressées est aujourd’hui limité ». À l’image de David Lisnard, 
c’est surtout la généralisation de ce plan aux 7 km de plages que 
compte la commune de la Grande-Motte (Hérault) dont il est 
directeur de la police municipale qui lui pose question. « Je vais 

demander à mon maire de recruter 80 agents pour le faire parce 
qu’en 2024 avec les JO, nous allons devoir prioriser nos 
interventions ». Notons d’ailleurs que cette annonce survient en 
plein débat sur l’élargissement des prérogatives des policiers 
municipaux. 

• Des expérimentations réussies 

Pourtant, le nombre de communes qui ont développé avec 
réussite des espaces anti-tabac peut inviter à l’optimisme. À Saint-
Malo (Ille-et-Villaine) par exemple, la plage de l’Éventail a été la 
première en Bretagne à proscrire la cigarette, dès 2015. 
Aujourd’hui sur la commune, elles sont trois. Satisfait de cette 
généralisation, Gilles Lurton, le maire (LR) de Saint-Malo, confie 
auprès de nos confrères de Ouest France qu’il s’apprêtait à la 
mettre en application, même si, faute de CRS sur les plages en 
hiver, il « compte beaucoup sur l’autorégulation ». 

Non loin de là dans les Côtes-d’Armor, le maire (DVD) de Perros-
Guirec, Erven Léon, a généralisé entre 2021 et 2023 l’interdiction 
de fumer aux trois plages de sa commune. « Nous avons fait cela 
progressivement et avec une très bonne signalétique. Cela a été 
plutôt bien accueilli et nous avons vu le nombre de fumeurs se 
réduire », témoigne-t-il. 

Une position reprise par Géraldine Leduc, directrice générale de 
l’Association nationale des élus des territoires touristiques (Anett), 
qui rappelle que « les maires dépensent d’importantes sommes 
d’argent pour récupérer les mégots ». Car, signale-t-elle, « que ce 
soit en ville, dans la forêt ou sur les plages, le tabagisme est 
source de pollution ». Rappelons surtout que le tabac représente 
la première cause de mortalité évitable, avec 75 000 décès / an. 

Reproduit avec l’aimable autorisation du Club Prévention 
Sécurité de La Gazette des Communes 

Pour retrouver cet article : 
https://www.lagazettedescommunes.com/900856/plan-anti-
tabac-qui-va-faire-la-chasse-aux-fumeurs/ 

 

 

 

https://www.lagazettedescommunes.com/900856/plan-anti-tabac-qui-va-faire-la-chasse-aux-fumeurs/
https://www.lagazettedescommunes.com/900856/plan-anti-tabac-qui-va-faire-la-chasse-aux-fumeurs/
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Jeux Olympiques : modification du CET 
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Protoxyde d’azote 

 

 

Délinquance 

Les petites villes, bien que moins touchées par l’insécurité que les 
grands centres urbains, font face à une hausse de la délinquance. 
Celle-ci a progressé de 8% dans les petites villes en 2020 selon le 
ministère de l’intérieur. Les maires, en tant qu’élus de proximité 
et officiers de police judiciaire, sont au premier plan de cette lutte. 

A l’occasion de ces Etats Généraux, M. Bouquet a pu réitérer les 
positions de l’APVF : 

 - L’APVF souhaiterais que soient mieux définis les pouvoirs des 
polices municipales. Celles-ci n’ont pas vocation à assurer des 
missions jusque-là dévolues aux forces de sécurité intérieure mais 
assurent des missions propres de proximité ; 

 - L’APVF encourage toutes les initiatives visant à renforcer les 
actions de médiation sociale dans les territoires et appelle à 
renforcer le nombre de médiateurs sociaux et d’opérateurs de 
médiation sociale dans les territoires carencés 

 - L’augmentation du nombre de caméras de surveillance ne peut 
constituer l’unique réponse aux problèmes d’insécurité qui 

doivent avant tout faire l’objet d’une politique de prévention 
globale et pensée avec les élus et les acteurs du territoire. 

APVF >> Note complète 

Premiers engagements pris par la 
Ministre pour la Police Municipale 

Dans un geste en faveur du progrès social, Dominique Faure, 
Ministre chargée des Collectivités territoriales et de la Ruralité, 
aux côtés du collectif "Policier municipaux en colère", s'engage 
dans des réformes substantielles pour la Police Municipale. 

Évolution statutaire dès 2024 

Dans le volet statutaire, des avancées significatives sont à prévoir. 
Dès le début de l'année 2024, les décrets devraient entrer en 
vigueur pour la catégorie C, permettant un accès à un échelon 
spécial par ancienneté sans contingentement. L'harmonisation des 
carrières des directeurs de police municipale avec celles des 
attachés territoriaux est également à l'étude. La proposition de 
supprimer la condition actuelle de deux directeurs pour toute 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/_ypriolknc-SdTIYN1jFpN20QkBEKy2Dcsz8WagHkR3iXQkyFe0jnrPvUsIfaVIrPXgUXpCj53misb-ZTWiNRSxIhsMLwjNSF9nhL20MpyiaLPkv0SDs3VuW97_2Wxteh4jhuhnLjdIp47rZqFN5wIsYNIwZi2v2uHji2XOBb7NWyqTcMyNe0CxddbZYohQBZ-7J3wjCjMvyBao44pkmpMmPPWleu_6tGVypW-Baq4Fnl02AboPb8SC0lhK8JaCHEIjVURYWGItTxH1JVowVZcstsfr33j4jfJ_BtWaKng_9
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promotion interne, en faveur d'un seuil plus souple au-delà de 20 
agents, est également sur la table. 

Révision indemnitaire 

Au niveau indemnitaire, une décision cruciale est prise : l'abandon 
du "RIFSEEP PM" en faveur du maintien du régime indemnitaire 
existant. Celui-ci inclut une prime dynamique ISMF (Indemnité 
Spéciale Mensuelle Fixe) et une prime liée aux performances, 
intégrant l'IAT (Indemnité d'Administration et Technique), 
s'inspirant du modèle appliqué aux directeurs de police 
municipale. 

Vers un statut inspiré des sapeurs-pompiers 

La Ministre reconnaît l'importance des rapports parlementaires et 
envisage sérieusement la création d'un "statut" pour la police 
municipale, prenant exemple sur la filière des sapeurs-pompiers. 
Cette proposition comprendrait l'ISMF, une prime et la NBI 
(Nouvelle Bonification Indiciaire). 

Retraites en discussion ultérieure 

Concernant les retraites des policiers municipaux, le dossier est 
temporairement mis de côté, mais la Ministre assure qu'il sera 
abordé ultérieurement, soulignant également l'importance 
cruciale de la police municipale dans le continuum sécuritaire. 

Engagement personnel de la Ministre 

En signe d'engagement, Madame la Ministre et son cabinet 
ministériel s'engagent à rencontrer prochainement les 
représentants syndicaux pour affiner et finaliser les sujets discutés 
aujourd'hui. Une démarche qui témoigne de la volonté du 
gouvernement d'œuvrer de concert avec les acteurs du terrain 
pour des réformes significatives au sein de la Police Municipale, 
alors que le collectif des "Policiers Municipaux en colère" entend 
maintenir la pression en poursuivant son appel à la grève des PV 
lancée le 31 octobre. 

UNSA Territoriaux >> Communiqué complet 

États généraux de la sécurité locale : 
l’APVF est intervenue sur la prévention 
de la délinquance 

Les petites villes, bien que moins touchées par l’insécurité que les 
grands centres urbains, font face à une hausse de la délinquance. 
Celle-ci a progressé de 8% dans les petites villes en 2020 selon le 
ministère de l’intérieur. Les maires, en tant qu’élus de proximité 
et officiers de police judiciaire, sont au premier plan de cette lutte. 

A l’occasion de ces Etats Généraux, M. Bouquet a pu réitérer les 
positions de l’APVF : 

 - L’APVF souhaiterais que soient mieux définis les pouvoirs des 
polices municipales. Celles-ci n’ont pas vocation à assurer des 
missions jusque-là dévolues aux forces de sécurité intérieure mais 
assurent des missions propres de proximité ; 

 - L’APVF encourage toutes les initiatives visant à renforcer les 
actions de médiation sociale dans les territoires et appelle à 
renforcer le nombre de médiateurs sociaux et d’opérateurs de 
médiation sociale dans les territoires carencés 

 - L’augmentation du nombre de caméras de surveillance ne peut 
constituer l’unique réponse aux problèmes d’insécurité qui 
doivent avant tout faire l’objet d’une politique de prévention 
globale et pensée avec les élus et les acteurs du territoire. 

APVF >> Note complète 

Étienne Apaire, nouveau secrétaire général du Comité 
interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (CIPDR) a clairement affirmé sa volonté de relancer 
la politique de prévention de la délinquance. >> Vidéo de 
l’intervention d’Etienne Apaire 

Criminalité environnementale : accord sur de nouvelles 
infractions et un renforcement des sanctions 

Le Parlement et le Conseil sont parvenus à un accord provisoire 
sur une mise à jour des règles de l’UE en matière de criminalité 
environnementale et des sanctions qui en découlent. 

Les nouvelles règles fournissent une liste mise à jour des actes liés 
à l’environnement qui sont considérés comme des infractions 
pénales au niveau européen et des sanctions connexes, afin 
d’assurer une application plus efficace de la législation 
environnementale de l’UE. 

Parmi les nouvelles infractions figurent la pollution causée par les 
navires, l’utilisation du mercure et l’épuisement illégal des 
ressources en eau 

Les infractions entraînant la mort pourront être punies de 10 ans 
de prison 

Les entreprises risquent des amendes de 3 ou 5 % de leur chiffre 
d’affaires annuel mondial ou de 24 ou 40 millions d’euros 

La criminalité environnementale est une source majeure de 
revenus pour la criminalité organisée, comme la drogue, les armes 
et la traite des êtres humains 

Parlement Européen >> Communiqué complet 

 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/BLMb09REyGoQtMwjTZh_yeMjjqYlARF1XILUCT-EbwLjdwgYICmLYuHSJ3tJ95Y8FVlLSavFz8p6QNGsFtr_fAxfrzFpsHfv31wBeQWQhOag0v4mSGvohUZCfNaKeLLtNSoASCP5bLvkzm0qVLR8jADrKBxQF3gX1V7ds0w5hD2Hp2E9bwp36xoJJWptun2ZsC7ZnyRRGHG3pXq9Vr6liHrjA83vcTzFv8yY6qSUZOMjBH-ExwNt7RYIfCdj32q6f-4AUkQcVlCSh9FFpnJQwmqMWcTzphaBGDTiIc7OomLnYeZTAjxUGA
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/_ypriolknc-SdTIYN1jFpN20QkBEKy2Dcsz8WagHkR3iXQkyFe0jnrPvUsIfaVIrPXgUXpCj53misb-ZTWiNRSxIhsMLwjNSF9nhL20MpyiaLPkv0SDs3VuW97_2Wxteh4jhuhnLjdIp47rZqFN5wIsYNIwZi2v2uHji2XOBb7NWyqTcMyNe0CxddbZYohQBZ-7J3wjCjMvyBao44pkmpMmPPWleu_6tGVypW-Baq4Fnl02AboPb8SC0lhK8JaCHEIjVURYWGItTxH1JVowVZcstsfr33j4jfJ_BtWaKng_9
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/ax3TDHBSGQt4_xsf5k0quN1PDb4K1U5nE3IyUNR4OnO4lTztqmo8mgtQKQ2TZVjDiezlTpcrkRIgbtoOj3dkgkDfJFTENt6O_ws1nGh7sRrApeLO5XQlDEHG2JBNUN-0e5M-bOhSFoYzYUtI61Ppu8BMO8t13JA4nxEvTUBXCh7c6t6SjnCUDoPvs5QUQZZSpFIC9EIZf8CGEhZ4cmFXtOUnKiam58ij6QP41B5aBHCYNbi-g2T-KEw0v6iihicmMvos6Mbrhj2yapwqugue6l-B_9RBYWeIXjxuxIWS-8YxRrFvPqHuXYJl9vsFxGSaHK3Ux1saUBRqeV4bsJ6IWxjLlz1rKBJXpeGkzw9ptnA7qfgmTTMcDOmMwje46ipJRV7IEOUDLufAYAWYhp3ETeNDsAwMdZEHEZ_fMg
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/ax3TDHBSGQt4_xsf5k0quN1PDb4K1U5nE3IyUNR4OnO4lTztqmo8mgtQKQ2TZVjDiezlTpcrkRIgbtoOj3dkgkDfJFTENt6O_ws1nGh7sRrApeLO5XQlDEHG2JBNUN-0e5M-bOhSFoYzYUtI61Ppu8BMO8t13JA4nxEvTUBXCh7c6t6SjnCUDoPvs5QUQZZSpFIC9EIZf8CGEhZ4cmFXtOUnKiam58ij6QP41B5aBHCYNbi-g2T-KEw0v6iihicmMvos6Mbrhj2yapwqugue6l-B_9RBYWeIXjxuxIWS-8YxRrFvPqHuXYJl9vsFxGSaHK3Ux1saUBRqeV4bsJ6IWxjLlz1rKBJXpeGkzw9ptnA7qfgmTTMcDOmMwje46ipJRV7IEOUDLufAYAWYhp3ETeNDsAwMdZEHEZ_fMg
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/raRZsGh-Qx3CT38hDaaKA8kD3v3Nf6EYJsGZPftUnalgA326e2uLH4nTglNYj_sOo4pC5uO0zDVsldWdVlXWZHZJ448KMBj4cqiaCW_cX-bf397ibgQJZkIrkcCp4_W3YrVPk4l8m4PxxNomE0BVN_Zr6Qra20VL38P6i49doza1Pr1KNTwTMZWwbBjFKk3ygCwrie2revgfTQ9kXdKbiQceb4XQve6Uqzg1-rkR4B2YVlsa3a5grLlL5ZxisQ4hLq-uOk9YwUUYojkmrkTmKtwOwTHEMnTRwQ3IRxtB_D0mku6sIdpN8zjtHRhcS950B3Wru1VZM1_Yqa73aPetxX8fJE4RAGR7KpV1djM
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Reconnaissance faciale : la justice vient 
d'ordonner à une collectivité d'effacer 
les données personnelles obtenues par 
le logiciel Briefcam 

Publié le 27 novembre 2023par Virginie Fauvel, avec AFP pour Localtis 

Alors que le média d'investigation Disclose a révélé mardi 14 
novembre que le ministère de l'Intérieur français a généralisé 
l'utilisation du logiciel Briefcam, pour lequel la reconnaissance 
faciale est une option, le tribunal administratif de Caen vient 
d'ordonner à une communauté de communes de Normandie 
d'effacer les données personnelles acquises par ce biais. Le 
même média recense une centaine de villes dont les polices 
municipales sont équipées de ce logiciel.  

 
© Adobe stock 

Le tribunal administratif de Caen a ordonné mercredi 22 
novembre 2023 à une communauté de communes de Normandie 
d'effacer les données personnelles acquises via le logiciel de 
vidéosurveillance Briefcam. "Nous sommes très satisfaits car les 
investigations menées par le (média d'investigation, 
ndlr) Disclose(Lien sortant, nouvelle fenêtre) ont permis de mettre 
en lumière des pratiques qui sont dissimulées et parfaitement 
illégales", a déclaré l'avocate de la Ligue des Droits de l'Homme et 
du syndicat de la magistrature Marion Ogier. Il s'agit selon elle 
"d'un succès pour faire cesser ces atteintes au droit au respect de 
la vie privée de chacun". 

"Le problème c'est que l'on ne sait pas ce qu'il y a dans cet 
algorithme" 

Ce jugement enjoint "la communauté de communes Coeur Côte 
Fleurie (parmi lesquelles figurent notamment Deauville, Trouville-
sur-Mer et Villers-sur-Mer, ndlr) de procéder dans un délai de cinq 
jours (...) à l'effacement des données à caractère personnel 
contenues dans le fichier et dans toutes les copies, totales ou 
partielles, à l'exception d'un seul exemplaire placé sous séquestre 
à la Commission nationale informatique et libertés (Cnil)". D'après 
le guide d'utilisateur du logiciel Briefcam, ce dernier permet en 
dehors de la reconnaissance faciale "présentée comme 
optionnelle, d'identifier des personnes physiques en partant de 
leurs caractéristiques propres et personnelles telles que leur taille, 
couleur de peau, couleur de cheveux, âge, sexe, couleur des 
vêtements et apparence, mais aussi leur manière de se mouvoir, 
et de les suivre de manière automatisée". "Il s'agit d'un logiciel qui 
capte des données issues de la vidéosurveillance et qui les traite 

sur la base d'un algorithme. Le problème c'est que l'on ne sait pas 
ce qu'il y a dans cet algorithme", a expliqué Maître Ogier. "On a un 
algorithme qui raisonne sur des probabilités avec une erreur 
potentielle et la police va éventuellement prendre la décision 
d'interpeller des personnes sur la base de cette surveillance non 
réglementée". Le fait d'être "complètement à l'aveugle" sur un 
dispositif d'intelligence artificielle pour interpeller une personne 
pose selon elle "un gros problème en termes de droit au respect 
de la vie privée". 

"Plus d’une centaine de villes" ont équipé leur police municipale 

"Plus d’une centaine de villes" ont équipé leur police municipale 
avec l’application Briefcam, toujours selon Disclose(Lien sortant, 
nouvelle fenêtre) qui cite son représentant en Europe, Florian 
Leibovici. Ce serait le cas de Nice, Roanne, Aulnay-sous-Bois, 
Perpignan ou Roubaix. Ou bien encore Vannes, Vitrolles, Vienne, 
La Baule, Vaulx-en-Velin, Deauville, Nîmes et Aix-les-Bains, selon 
un article de Next Inpact(Lien sortant, nouvelle fenêtre). Les 
visiteurs du parc d’attraction du Puy du Fou sont aussi scrutés par 
les algorithmes de Briefcam et bientôt les élus de l'Assemblée 
nationale, selon le média l'Informé(Lien sortant, nouvelle fenêtre). 

Lundi 20 novembre, Gérald Darmanin avait annoncé avoir 
demandé une enquête administrative sur l'utilisation par les 
services du ministère de l'Intérieur de la reconnaissance faciale de 
ce logiciel de vidéosurveillance.  

La Cnil, autorité indépendante gardienne de la vie privée des 
Français, a annoncé mercredi 15 novembre sur X(Lien sortant, 
nouvelle fenêtre) le lancement d'une "procédure de contrôle" 
visant le ministère de l'Intérieur après la publication de l'enquête 
de Disclose. 

Rappelons qu'en France, la reconnaissance faciale n’est autorisée 
qu’à de rares exceptions. Elle peut s’inscrire dans le cadre 
d'enquêtes judiciaires ou administratives "sanctionnant un trouble 
à l'ordre public ou une atteinte aux biens, aux personnes ou à 
l’autorité de l’État", comme le souligne un rapport 
parlementaire(Lien sortant, nouvelle fenêtre) d’avril 2023 (notre 
article du 14 avril 2023) . 

Pour aller plus loin 

L'enquête de Disclose 

Fin du bonus-malus Agirc-Arrco : quels 
effets sur votre retraite complém- 
entaire ? 

À partir du 1ᵉ  r décembre 2023, le système de bonus et de malus 
du régime de retraite complémentaire des salariés Agirc-Arrco, 
disparaît. 

Cette décision a été prise par les partenaires sociaux du régime 
(syndicats et organisations patronales), dans le cadre de l’accord 
national interprofessionnel 2023-2026. 

Au sommaire : 

 - Une revalorisation indexée sur l'inflation jusqu'en 2026 

 - Suppression du coefficient de solidarité (bonus/malus) 

 - Application du cumul emploi-retraite 

https://www.banquedesterritoires.fr/localtis/virginie-fauvel
https://disclose.ngo/fr/article/la-police-nationale-utilise-illegalement-un-logiciel-israelien-de-reconnaissance-faciale
https://disclose.ngo/fr/article/la-police-nationale-utilise-illegalement-un-logiciel-israelien-de-reconnaissance-faciale
https://disclose.ngo/fr/article/la-police-nationale-utilise-illegalement-un-logiciel-israelien-de-reconnaissance-faciale
https://www.nextinpact.com/article/72879/un-logiciel-reconnaissance-faciale-utilise-illegalement-par-police-francaise
https://www.linforme.com/tech-telecom/article/un-logiciel-israelien-dans-la-videosurveillance-de-l-assemblee-nationale_1062.html
https://x.com/CNIL/status/1724745047537488019?s=20
https://x.com/CNIL/status/1724745047537488019?s=20
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_lois/l16b1089_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_lois/l16b1089_rapport-information
https://www.banquedesterritoires.fr/un-rapport-de-lassemblee-souligne-lurgence-moderniser-le-cadre-de-la-videoprotection
https://www.banquedesterritoires.fr/un-rapport-de-lassemblee-souligne-lurgence-moderniser-le-cadre-de-la-videoprotection
https://disclose.ngo/fr/article/la-police-nationale-utilise-illegalement-un-logiciel-israelien-de-reconnaissance-faciale
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Service Public >> Note complète 

Les contrôles d’identité 

Acte central dans les pratiques de la police et de la gendarmerie, 
les contrôles d’identité font l’objet de nombreux débats. La 
Défenseure des droits en a saisi la Cour, afin qu’elle engage une 
étude sur les conditions de leur pratique - régulièrement 
questionnée dans le débat public. 

La saisine de la Défenseure des droits relevait le triple constat de 
l’absence de traçabilité des contrôles, d’un cadre légal 
insuffisamment protecteur face aux discriminations (« contrôles 
au faciès ») et d’une absence de contrôle effectif de l’autorité 
judiciaire. 

Sa demande portait notamment sur le nombre de contrôles 
d’identité réalisés et sur l’analyse qualitative de ces contrôles 
(fondements juridiques, effets sur la délinquance, effets sur la 
population notamment en matière de confiance dans les forces de 
l’ordre). 

La Cour a pris en compte ces questionnements et analysé la place 
de l’exercice de ces contrôles dans la stratégie de sécurité 
publique mise en œuvre par les forces de sécurité intérieure. 

Au sommaire 

- Une pratique massive, inscrite dans un cadre juridique complexe 

- Des finalités à préciser, des gestes à encadrer 

- Des dispositifs de contrôle effectifs mais peu utilisés, une 
transparence à renforcer 

- Renforcer la formation 

Cour des comptes >> Le rapport 

Réponses des administrations, organismes et personnes 
concernés 

 

LOIS DECRETS ARRETES CIRCULAIRES 

Décret : Deux décrets importants 
viennent d’être publiés 

Une bonne nouvelle ce jour à la lecture du Journal Officiel, les 
premières négociations portent leurs fruits. 

Les deux décrets portant modifications des cadres d'emplois des 
agents et des directeurs de police municipale viennent d'être 
publiés au JO. 

Certes, ce n'est pas le grand soir pour la police municipale...mais 
de vieilles revendications sont enfin corrigées ! 

Les principaux changements : 

Pour les brigadiers-chefs principaux et chefs de police : 

* Suppression de l’échelon spécial et remplacement par un 
échelon terminal (indice 597 : identique au dernier échelon du 
grade de chef de service). Il est accessible par ancienneté, à savoir 
4 ans dans l’avant dernier échelon. 

Pour les directeurs de police municipale : 

*Les directeurs et directeurs principaux sont reclassés sur les 
grilles indiciaires des attachés et  attachés principaux, 

*Remplacement du quotas des 20 agents de police municipale par 
« d'au moins 20 agents affectés au service de police municipale de 
manière permanente et concourant aux missions de police. » pour 
la création d’un poste de directeur. La FA-FPT police municipale 
malgré l’adoption de son  amendement devant le CSFPT, 
déplore le maintien d’un quota certes allégé. 

*Suppression de l’encadrement d’un directeur pour prétendre au 
grade de directeur principal. 

Les négociations avec le gouvernement continuent. Fabien 
GOLFIER et Jean-Michel WEISS restent mobilisés car les enjeux 
sont importants et nos revendications multiples. 

Suite à l’amendement de la FA-FPT police municipale, les décrets 
entrent « en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa 
publication », à savoir dès le 1er décembre 2023. 

Source : 

-Décret n° 2023-1069 du 21 novembre 2023 relatif à la carrière des 
agents et des directeurs de police municipale et des agents et des 
directeurs de police municipale de Paris 

-Décret n° 2023-1070 du 21 novembre 2023 modifiant les 
dispositions indiciaires applicables à certains cadres d'emplois de 
la police municipale 

Décret n° 2023-1056 du 17 novembre 
2023 réglementant la publicité en mer 
territoriale et sur les eaux intérieures 
maritimes françaises 

NOR : TREL2303901D 

ELI : 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/11/17/TREL2303
901D/jo/texte 

Alias : 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/11/17/2023-
1056/jo/texte 

JORF n°0268 du 19 novembre 2023 

Texte n° 21 

Extrait du Journal officiel électronique authentifiéPDF - 200,3 Ko 

Version initiale 

Publics concernés : professionnels de l'affichage publicitaire, 
entreprises, collectivités territoriales, préfets et services de l'Etat 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/6UshCuRoeFNZO5jRNh0yGx0q5L0VdImnHaxSLBn7rBDRhLFrNk3hs4SRLXIA0D0F_Ng_LuBjNOnQ5a4z4bXR6LNjgXRr29JLEJSSbMNIDgnJBV7WxWRvrpc7yXi9d_hVHtoH6L0YsT0CUKWlYR3S48LXEu2mPWSfNzPs8qNsOu8w_PWLYiUaOdDf6Flei6Objw3t-aWOiMU2z21r-OVsJZzVbtgIg7Vf6Hzo_rSZQEZZZzVhYY22Cw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/6jUWeftyxWuLUbbEbuwh55ylCElRCdBebnshhWeuLGOZskdKXmVg1mxqEWJT71ZOtyvgMXNtwbvt4Qu9zNQ5k1tGiqqs_v4k_IZ8iAfm0FUKMaVmF9R0h8yOmj3KXFK2auHeUcI8fH1Yw1ynoL0Ww6rM4zZUVm3dCEVTA4NT1CiYuwltpqU8USJze4PUt9kEAB_feJkeSM0_QBCH2Q9QXJ3oNCRJCA
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iR-QLRqCFQ0K18ohAdXVWcJYpWyRE8RhzjVMHlI1IYoA3uSPLu_FaCKa0qJ7xvgM_AGGlw700XtMO6x6qjpFENtTvTPuTqklI3BWx_ygMH5LK6FNEC000tlz0x-z5uXJy07WlFawG1xRQ3dfOq8cinbYWW9CPn-o5RmK9_oNdHD-GEFdFbzpcAhEUU-ZFvIdLjESSEZocy89WyLrc5UHx0_eTGyOAw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iR-QLRqCFQ0K18ohAdXVWcJYpWyRE8RhzjVMHlI1IYoA3uSPLu_FaCKa0qJ7xvgM_AGGlw700XtMO6x6qjpFENtTvTPuTqklI3BWx_ygMH5LK6FNEC000tlz0x-z5uXJy07WlFawG1xRQ3dfOq8cinbYWW9CPn-o5RmK9_oNdHD-GEFdFbzpcAhEUU-ZFvIdLjESSEZocy89WyLrc5UHx0_eTGyOAw
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/11/19/0268
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/11/19/0268
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=4CO1EkU4kJl7Dx0vuoaxm8-iqmYsnm7jq9JvNFwPQos=
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ayant en charge des missions relatives à la publicité, préfets 
maritimes. 

Objet : le décret vise à réglementer la publicité en mer 
territoriale et sur les eaux intérieures maritimes françaises. Il 
interdit la publicité lumineuse et réglemente la publicité non 
lumineuse, tout en ouvrant les exceptions nécessaires à la 
poursuite d'activités nautiques et à l'organisation d'évènements 
nautiques. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er mars 2024 . 

Notice : de même que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets interdit, depuis le 1er octobre 2022, la 
publicité diffusée au moyen d'une banderole tractée par un 
aéronef et punit la violation de cette interdiction par une 
amende administrative de 1 500 euros, le décret a pour objet de 
réglementer la publicité située en mer territoriale et sur les eaux 
intérieures maritimes françaises, tout en ouvrant les exceptions 
nécessaires à la poursuite d'activités nautiques et à l'organisation 
d'évènements nautiques. Il interdit la publicité lumineuse et limite 
le champ des navires sur lesquels la publicité non lumineuse est 
autorisée. Il interdit la publicité non lumineuse dès lors que sa 
surface totale apposée ou installée sur un navire excède 4 m2, à 
l'exclusion des marquages apposés sur la coque, les éléments de 
structure, la voile ou les marchandises des navires mentionnant 
leur marque, leur constructeur, leur exploitant ou leur parraineur 
ainsi qu'à l'exclusion de la publicité faite au profit des sponsors 
d'évènements nautiques à l'occasion de ces évènements. Des 
dérogations à ces interdictions peuvent en outre être accordées, à 
titre exceptionnel, par l'autorité de police à l'occasion de 
manifestations particulières. Le décret s'appuie pour cela sur 
l'article L. 581-15 du code de l'environnement qui dispose que la 
publicité sur l'eau peut être réglementée, subordonnée à 
autorisation ou interdite dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Références : le décret et les dispositions du code de 
l'environnement auxquelles il renvoie peuvent être consultés sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Décret : Revalorisation de la grille 
indiciaire du cadre d'emplois des agents 
de police municipale et du cadre 
d'emplois des directeurs de police 
municipale 

Décret n° 2023-1070 du 21 novembre 2023 modifiant les 
dispositions indiciaires applicables à certains cadres d'emplois de 
la police municipale 

>> Ce décret modifie l'échelonnement indiciaire applicable aux 
brigadiers-chefs principaux, aux chefs de police municipale et aux 
directeurs et directeurs principaux de police municipale. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 01/12/2023 ."> 

JORF n°0271 du 23 novembre 2023 - NOR : IOMB2311542D 

 

Décret : Mise en œuvre des traitements 
de données à caractère personnel 
provenant de systèmes de 
vidéoprotection et des caméras 
installées sur des aéronefs 

Décret n° 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application 
des articles L. 251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure et 
relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère 
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des 
caméras installées sur des aéronefs 

>> Ce décret modifie le titre V du livre II de la partie réglementaire 
du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection en 
application de l'article L. 255-1 du même code et le chapitre III du 
titre II du livre II. 

Il autorise la mise en œuvre des traitements de données à 
caractère personnel provenant de systèmes de vidéoprotection, 
précise leurs finalités, les données enregistrées, les modalités et la 
durée de leur conservation, les conditions d'accès aux données 
ainsi que les droits des personnes concernées. 

Il modifie également le chapitre II du titre IV du livre II de la partie 
réglementaire du code de la sécurité intérieure afin de préciser 
que les caméras installées sur des aéronefs utilisées à des fins de 
police administrative sont, dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, autorisées par 
le préfet de police. 

Publics concernés : autorités publiques compétentes pour 
installer des systèmes de vidéoprotection, autres personnes 
autorisées à installer de tels systèmes, personnes concernées par 
les traitements. 

JORF n°0276 du 29 novembre 2023 - NOR : IOMD2315018D 

Décret : Simplification des modalités de 
preuve et de contrôle de l'assurance de 
responsabilité civile automobile 
obligatoire 

Décret n° 2023-1152 du 8 décembre 2023 portant simplification 
des modalités de preuve et de contrôle de l'assurance de 
responsabilité civile automobile obligatoire 

>> Ce décret fait évoluer les modes de preuve et de contrôle de 
l'obligation d'assurance automobile visée à l'article L. 211-1 du 
code des assurances. 

Il prévoit la fin de l'obligation, pour les conducteurs de véhicules 
immatriculés, d'être en mesure de présenter une attestation 
d'assurance lors d'un contrôle et d'apposer un certificat 
d'assurance (« vignette verte ») sur leur véhicule. 

La présomption d'assurance de ces véhicules reposera sur les 
informations du fichier des véhicules assurés mentionné à l'article 
L. 451-1-1 du code des assurances. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834711&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/VZ9UfkWIOvWKdklTGLqHrpCNsAPVrHcjmr3uc58sdqvsf3-WtDSssmxp4QzupOu3Z2Ok2HHjCQLOO2hWPoiyuUv3QC61Gh_e_WIFDjzIQZ3xxoW82dqg6nZ5rTj735EzDQWbdwM0X2AwNsh1fwrpnvdFTAQkq2SGiUWvP1SxuO_v8cG0VYRPywM3XE14fgmMnLy4Pvv8S5sb69Fpv1mhsP0mrLvYmqa-HxdA_-6oREIywaGlo2A
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2ng1uQwH0QBkUrA6MFTCz6H3/0MeY2_NFxTA4
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/gSm-WPS2IuOe-sZDiX7HBx8msOrWSlUXGM7BFjtrM9ZrKXipmyPg7spsCmoV6YGUywrorg5MyByujQ-Bb2WtTXxoCn_XmUFCDBZxgYaHQIl1sIHO7BvxvX7hUXnrEB1df_63K4-1eUHwyAl2Xx30uWrx5CqxKftKAOYtZ7W5ppuBjaKaqm9iuJCXn06D_JTFQamHYPGc-UTK7KNVg0365O8jyDGaRgDLqfeqK4ZYlqZi9xGbwCNZ0-DT3SurHIBbuscDmLKTuG3OZTrA0nuxEyY2Tg7VJE4HcI2kiFV7KfjGKLPZhwzPaxb7PcjMM8P8jJMY7Hw0PFcW2a7DFoFP4EIHeOhFPipOMC-IL394884HzgiLhjkOzbQMX_E
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/gSm-WPS2IuOe-sZDiX7HBx8msOrWSlUXGM7BFjtrM9ZrKXipmyPg7spsCmoV6YGUywrorg5MyByujQ-Bb2WtTXxoCn_XmUFCDBZxgYaHQIl1sIHO7BvxvX7hUXnrEB1df_63K4-1eUHwyAl2Xx30uWrx5CqxKftKAOYtZ7W5ppuBjaKaqm9iuJCXn06D_JTFQamHYPGc-UTK7KNVg0365O8jyDGaRgDLqfeqK4ZYlqZi9xGbwCNZ0-DT3SurHIBbuscDmLKTuG3OZTrA0nuxEyY2Tg7VJE4HcI2kiFV7KfjGKLPZhwzPaxb7PcjMM8P8jJMY7Hw0PFcW2a7DFoFP4EIHeOhFPipOMC-IL394884HzgiLhjkOzbQMX_E
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/6MN2Mj9FX5TslrwgknTqjlIC2i4-TYwR_fhik-F-DfyaYVQGF2Jx24JrKMUJgquKoIxFm9NNeX1wR8h87feCXRucPxge0rawreKDXIvU12uMBlsnlKGmwUzaQ38flFdTNuXrOBJUFfTyMk5AbaVPrvrIwrGmyKKhYSVsjpjwUlc6HUQ3NxyL04ZCQxHgnox1YSaKgqHGhd6zDKoVNH8TfVJCpeyj5X_aLeaZJlvifH3iie3y4Y10B3sPO7Vd_nEjKNr43LeiYIFTK0n3qBiXxGUZ-VJH5zNVgg_QFoVUueTQEqYyTKl5bfiAJLAKqy-LX2xjDZ4YO_w8lAIjU0fXAhS-gvB3K-vcTEP5U4IFXYIZlU4-SnvwtG1eiBg
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/6MN2Mj9FX5TslrwgknTqjlIC2i4-TYwR_fhik-F-DfyaYVQGF2Jx24JrKMUJgquKoIxFm9NNeX1wR8h87feCXRucPxge0rawreKDXIvU12uMBlsnlKGmwUzaQ38flFdTNuXrOBJUFfTyMk5AbaVPrvrIwrGmyKKhYSVsjpjwUlc6HUQ3NxyL04ZCQxHgnox1YSaKgqHGhd6zDKoVNH8TfVJCpeyj5X_aLeaZJlvifH3iie3y4Y10B3sPO7Vd_nEjKNr43LeiYIFTK0n3qBiXxGUZ-VJH5zNVgg_QFoVUueTQEqYyTKl5bfiAJLAKqy-LX2xjDZ4YO_w8lAIjU0fXAhS-gvB3K-vcTEP5U4IFXYIZlU4-SnvwtG1eiBg


18 | Pôle Police Hauts de France (Nord Pas-de-Calais Picardie) 

 

A l'inverse, les conducteurs de véhicules non-immatriculés, qui ne 
relèvent pas du périmètre dudit fichier, resteront soumis à 
l'obligation d'être en mesure de présenter une attestation 
d'assurance et d'apposer un certificat d'assurance sur leur 
véhicule. 

Publics concernés : services de l'Etat, conducteurs de véhicules 
soumis à obligation d'assurance, compagnies d'assurance. 

Entrée en vigueur : 1er avril 2024. 

JORF n°0285 du 9 décembre 2023 - ECOT2325075D 

Décret : Personnes effectuant un travail 
non rémunéré proposé dans le cadre 
d'une transaction municipale 
(réparation de préjudice)- Bénéfice du 
régime de protection sociale 

Décret n° 2023-1156 du 7 décembre 2023 relatif aux personnes 
exécutant un travail non rémunéré dans le cadre d'une 
transaction proposée par le maire 

>> Ce décret étend le régime de protection sociale, couvrant 
actuellement les personnes effectuant un travail d'intérêt général 
ou un travail non rémunéré, aux personnes effectuant un travail 
non rémunéré proposé dans le cadre d'une transaction municipale 
en application de l'article 44-1 du code de procédure pénale. 

------------------------ 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L'article D. 412-72 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 3° Les personnes effectuant un travail non rémunéré au profit 
de la collectivité dans le cadre d'une transaction proposée par le 
maire en application de l'article 44-1 du code de procédure 
pénale. » ; 

2° A la première phrase du premier alinéa de l'article D. 412-73, 
les mots : « ou le directeur » sont remplacés par les mots : « , le 
directeur » et après les mots : « d'insertion et de probation », sont 
insérés les mots : « , ou le maire » ; 

3° A l'article D. 412-74 : 

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ou, dans le cas 
mentionné au 3° de l'article D. 412-72, au maire. » ; 

b) Le dernier alinéa est complété par la phrase : « Dans le cas 
mentionné au 3° de l'article D. 412-72, cette déclaration est faite 
au maire dans les mêmes délais. » 

Publics concernés : personnes exécutant des travaux non 
rémunérés dans le cadre des transactions municipales, maires, 
magistrats. 

JORF n°0285 du 9 décembre 2023 - NOR : SPRS2233760D 

 

 

Décret : Navires et bateaux de plaisance 
ou de sport - Règles de gestion 
applicables aux déchets, conditions et 
modalités de mise en œuvre de 
l'obligation de REP 

Décret n° 2023-1144 du 6 décembre 2023 relatif à la gestion des 
déchets de navires et de bateaux de plaisance ou de sport et à la 
responsabilité élargie de leurs producteurs 

>> L'article 62 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire prévoit les 
producteurs soumis au principe de responsabilité élargie des 
producteurs (REP) doivent prendre en charge les coûts de 
prévention, de collecte, de transport et de traitement des 
déchets, y compris les coûts de ramassage et de traitement des 
déchets abandonnés. 

Le décret définit les règles de gestion relatives aux navires de 
plaisance ou de sport en ce qui concerne leur collecte et 
traitement, définit les conditions et les modalités de mise en 
œuvre de l'obligation de REP applicable aux personnes (fabricants, 
importateurs, distributeurs) de ces navires de plaisance ou de 
sport qui les mettent sur le marché national. 

Il précise leurs obligations en ce qui concerne notamment la prise 
en charge financière des coûts de collecte et de traitement de ces 
navires de plaisance ou de sport, la gestion des dépôts de navires 
de plaisance ou de sport abandonnés. 

Publics concernés : les fabricants, les importateurs et 
distributeurs de navires de plaisance ou de sport, les autres 
détenteurs (loueurs de navires de plaisance ou de sport, bases 
nautiques, chantiers de gardiennage, associations de voiles, 
particuliers), les autorités portuaires maritimes et fluviales, et les 
opérateurs de gestion des déchets issus de bateaux de plaisance 
ou de sport. 

JORF n°0283 du 7 décembre 2023 - NOR : TREP2318087D 

Décret : Modalités de mise en œuvre 
d'une expérimentation par laquelle les 
infirmiers peuvent signer des certificats 
de décès 

Décret n° 2023-1146 du 6 décembre 2023 déterminant les 
modalités de mise en œuvre de l'expérimentation prévue 
par article 36 de la loi du 23 décembre 2022de financement de la 
sécurité sociale pour 2023 

>> Ce décret prévoit les modalités de mise en œuvre d'une 
expérimentation par laquelle des infirmiers diplômés d'Etat, 
volontaires et ayant suivi une formation spécifique, pourront 
constater un décès ayant eu lieu à domicile ou dans un 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
et rédiger le certificat de décès 

Publics concernés : agences régionales de santé, infirmiers 
diplômés d'Etat,officiers d'état civil, opérateurs funéraires. 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/y2iM8msA6-AHPBBEfhuoxVSAl5nfCYfi7mWOw9dv8RXSUnU6Jz-UZ1ottxdIYFtl5JwUtuXCVvww05X5NKA-wb80pS5zTmgjKfx5MNzG86ndVGqCoMKSJX-1XbsCMzS6DnPss-H_61dBjExp-L3QSa9zdPHO32Rh8nRVT42yzHI-V9Hsq9jvdmKGuDjp4fpVSd-lZED1U_ucP5HbXBewoGE9vRrux6iwvf7_ggohG5tep07p5EQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/t-9mJGEygkCbx6pkR7aqT_JGU4H3bOb9MdsQjIOKshw9qUIYBgl6rt-q2ax9wXpaAL8AJKiJNHGSkzEofrxpxpqwse-2MIK_39ocCxi_9Nj_-rxCagiy1zCvnEasP6_CUCTJEBszwyToU9VhvvprPDoe2zmlQuUolAra3iiOwG862Mv_KcN6rpTmlc1jO3uhuGh4buCjpMfQDvHb5kZD7kSSX83ksK9FTS2v57_KD2FFKwudD5slzLOXo6P481cJf7B4cXqsep60WN2n20kqKV9PRVMgnX92hfAl0iBwURRlpP4iHuV_-oNwpItAzwye02WmOtK1raREJ3UiBPjE56DsflmvVlk50--aJeDRcve42KXJdLxt4uAYUogn
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/vUQaq-p6Z0IVixYp63R7wm9Kdj7X3VYdb11TRY-aVAX2Uni--gRMD_9qUzlxogoLF9VmG7JSesxdnBNAjoKFR_Rvs_c-lKGOr_Bda5reWLLnztZZY3txkSGRtJFS0qelQicwq5ZDIpg90cCcfv5wUDdQGPG8dAByLvhuiFy93CbE4fi5-ZhNhU-lQV_1aiRKTo5CtMtSFSZEG_P6CTx5UZP3lcDxZ9b7vmW-Qd3ksUjY6maHyl8u5Oq09Z5dp8VnQwU6B_ywa2AIuOHQBLlbq2PGsJeFewAm77WJ5N3NzbaN6TAIof4cfx6NitbusMzW0Z_FU0jbI_1d5Y5QcMBKl720Fe1RsMyOIW-RQye9eNeBtpTgEg
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/vUQaq-p6Z0IVixYp63R7wm9Kdj7X3VYdb11TRY-aVAX2Uni--gRMD_9qUzlxogoLF9VmG7JSesxdnBNAjoKFR_Rvs_c-lKGOr_Bda5reWLLnztZZY3txkSGRtJFS0qelQicwq5ZDIpg90cCcfv5wUDdQGPG8dAByLvhuiFy93CbE4fi5-ZhNhU-lQV_1aiRKTo5CtMtSFSZEG_P6CTx5UZP3lcDxZ9b7vmW-Qd3ksUjY6maHyl8u5Oq09Z5dp8VnQwU6B_ywa2AIuOHQBLlbq2PGsJeFewAm77WJ5N3NzbaN6TAIof4cfx6NitbusMzW0Z_FU0jbI_1d5Y5QcMBKl720Fe1RsMyOIW-RQye9eNeBtpTgEg
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xk3_93dq1ubPtBmoGgAP7ZD4K-WIFlsh-_MmXtmcWdwBB3r5MarCNhH8I7dQl0_iNOlgQVoGnFbIA3VrjZPdK7-F4KZ7FMv8pbAgs40dGsGwIHFoodmHpoTVtMHlKPbOxWQAy4GOyDt5SlzU62f6ndVcmlOArvFviSd2_ZSrbNkzP4f_BQSzdK1Ke2_GGXMew2I1HfZf1G7Zi9j0wvDakjeBOgzo-T8ifRlQ-FHSKSPhOnfYUUn5
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/ON8xFbYvGDx6oFv41nrcbDqDtznSOHYFtkOkeqLcWn9cxWVl0j0dQYIVlF82giFJTehjXO_UQQovt-XGtJwFDlpcyA5tvrvQJZpgfvGmKqtlJH-DplNfh05wnlxlKTbIfw59MfJAHfgyL4pY31qsEKqzS5yB389-xIxAKh3VySKMYGzai_lzZV-vefRtDWDoGrk4UkGkEFGjVzRMzjsFojxYAqvbjxl5PUUHxJafbe59Xq3qUpSbQ6mruVkwQYRRNLonrD2Nh1E7zMhwVpEhwvYBTU-SUzYiMTQBf6pLIEF4df_p4pbQIClabf2Uidb5UHy_o-aLZyVPk6BDPC7hy4MNAvX9hQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/GGvCl7fHqCE0XYgr0fKHPz2i07poImNF4yV86lF6GJIFryHmocLtY3LBojeE7gQF-CTK0j7GpQ6YOdXfCNmjvv9MfrPY3xbwfSWphiC8tsaj4X7URKQyYSVxyc8-ME4cXJdzJooCjFg_6m9JCHscfnTDRaYKo48kk_6fePrAhSqVQHa4m4y8J4VL1ylU-SFK1loZyMc8gg8_5Lf28NhBHSI9ailyTvViHEA0XI-KD8zeK4WyjFI
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/nEsWSyCf9e2-en1N5EjrOmI_yJUeX6B1tC4VYzAol65TA-RwBVFDTlb3UmMnPSRq1WN54p-_6_kwl02aW6j5QdVS44sM484tygXlqOJemgrTpzpEyLIotia_viRCE-eXyTywKbZWsa8-2ZjbBiLBuwqBMWpC3WX0ozXh0wT3t3IoFUf1qPMryhBYHtVm7gkLtSuYSK45PEOXdLx0KHS8H_sIy-CMFf5RFkEdn-GIyl-QpLmSVfXAlH9L5tkgWVlDCHTsZcgeOdkfM2Z8rddSwn6PvIQsHXal2Y1ztgHzt8PvoQvUQW1RvM2HZkILLS-kbXR-jOW6UPj2ykpoXsgymsQss6WmfA
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JORF n°0283 du 7 décembre 2023 - NOR : SPRP2325205D 

Arrêté : Compte épargne-temps : les 
jours épargnés vont être mieux 
indemnisés 

Publié le 29 novembre 2023par Thomas Beurey, Projets publics pour Localtis 

En cas de monétisation des jours épargnés, les agents 
territoriaux vont percevoir des indemnités plus élevées à 
compter de 2024. 

 
© Adobe stock 

C’était en juin l’une des mesures annoncées par le ministre de la 
Transformation et de la Fonction publiques, Stanislas Guerini, 
pour revaloriser la rémunération des agents publics. Les jours 
épargnés par les agents publics disposant d’un compte épargne-
temps (CET) seront mieux indemnisés à partir du 1er janvier 
prochain, en cas de monétisation. Un arrêté paru au Journal 
officiel de ce 29 novembre augmente, en effet, d’un peu plus de 
10% les montants forfaitaires qui seront dus aux agents concernés 
pour chaque jour épargné. 

Ainsi, un agent de catégorie A percevra une indemnité brute de 
150 euros (au lieu de 135 euros), tandis qu’un agent de catégorie 
B aura droit à 100 euros bruts (contre 90 euros auparavant). Enfin, 
un agent de catégorie C bénéficiera de 83 euros bruts (75 euros 
avant). Ces dispositions "s'appliqueront aux montants indemnisés 
à compter du 1er janvier 2024". 

À condition que sa collectivité l’ait autorisé expressément par 
délibération, un agent territorial peut opter pour que les jours 
épargnés sur son CET à partir du 16e jour acquis, soient 
indemnisés. La compensation financière peut ainsi concerner tous 
les jours épargnés au-delà de ce seuil et dans la limite du plafond 
de 60 jours. Un plafond qui avait été porté exceptionnellement à 
70 jours en 2020, et qui le sera à nouveau en 2024, du fait des 
Jeux olympiques (voir notre article du 27 novembre). 

Pour rappel, l’agent à qui s’ouvre l’option de la monétisation a 
aussi la possibilité d’un maintien des jours sur le CET, en vue d’une 
utilisation ultérieure sous forme de congés. En outre, s’il a le 
statut de fonctionnaire relevant de la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales (CNRACL), les jours qu’il a 
épargnés peuvent être convertis en points de retraite 
additionnelle (RAFP). 

Référence : arrêté du 24 novembre 2023(Lien sortant, nouvelle fenêtre) fixan              

Compte épargne-temps (CET) - Modifications des montants des 
jours indemnisés à compter du 1er janvier 2024. 

Arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours 
indemnisés dans le cadre du compte épargne-temps (CET) 

>> L'article 4 de l'arrêté du 28 août 2009est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, le montant : « 135 € » est remplacé par le 
montant : « 150 € » ; 

2° Au troisième alinéa, le montant : « 90 € » est remplacé par le 
montant : « 100 € » ; 

3° Au quatrième alinéa, le montant : « 75 € » est remplacé par le 
montant : « 83 € ». 

-------------------------- 

L'article 4 de l'arrêté du 6 décembre 2012susvisé est ainsi  
modifié : 

1° Au deuxième alinéa, le montant : « 135 € » est remplacé par le 
montant : « 150 € » ; 

2° Au troisième alinéa, le montant : « 90 € » est remplacé par le 
montant : « 100 € » ; 

3° Au quatrième alinéa, le montant : « 75 € » est remplacé par le 
montant : « 83 € ». 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux montants 
indemnisés à compter du 1er janvier 2024. 

JORF n°0276 du 29 novembre 2023 - NOR : TFPF2326036A 

Arrêté : Pas-de-Calais - Dispositif 
expérimental dénommé « Mieux 
reconstruire après inondation » suite 
aux inondations survenues entre le 2 
novembre 2023 et le 12 novembre 2023 

Arrêté du 1er décembre 2023 portant désignation des communes 
dans lesquelles s'applique le dispositif expérimental « Mieux 
reconstruire après inondation » 

>> Le dispositif expérimental dénommé « Mieux reconstruire 
après inondation » prévu à l'article 224 de la loi n° 2020-1721 du 
29 décembre 2020de finances pour 2021 susvisée est applicable 
sur le territoire des communes du Pas-de-Calais faisant l'objet 
d'un arrêté portant reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle à la suite des inondations survenues entre le 2 novembre 
2023 et le 12 novembre 2023 et recensées en annexe ci-après. 

JORF n°0285 du 9 décembre 2023 - NOR : TREP2332917A 

 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/TVvzi6qIXvIjR0jRLIGd6kIPtHREEB8rDzW3PWlCkzSwMnZT7B6xGWaEcn9Fv7EeYxBW7RBRm7PNX3C3pfxj8QgZ-XEV1-EgSjboJJBapGXp040Wsa97hecCft-_-7Eo8dUSVFSvxxdVPs8Jo96zvjNVqTXFHHrRxlPTFazxXcMDgxBhZhman4e98nB3NBcG88jSh1rUXWowpvhy26QoGjUAAxBBUUQ4L2q4m0-YaYMCt1KuWY8
https://www.banquedesterritoires.fr/localtis/thomas-beurey
https://www.banquedesterritoires.fr/compte-epargne-temps-pour-2024-le-plafond-va-etre-releve-de-dix-jours
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/11/24/TFPF2326036A/jo/texte
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ83VQDeJOnMaPzAAX6uimHRZ/eZjK2BfpSsZz
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ6vPitFRUyckwK6M4BHAHgqv/fyRkeGAguT4v
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ73CmvShr46Qi4G9CyAHXOT3/ty3LKXKDfnEK
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/OPuuNGoEacMC7zQGzViVXYr1gc3HJPL0j4SAgNcdEe89XDJei8Iirvh-RbXZbMZWbmNtP34c3AkzuBF-3S9XRU-EIOtcffl2p7ycrR2Uad4WcgP87qg0SI0HIZIphaLMJFHs8bhW44PifYZQBkXloeOmhknb7Y_KlLE56BWtSTAJ9NKKjytrTU5R4Q52MpJeYmo2t6VePXpFhHUNpMIPuM3mICtLQZdh1TfjJqLl1VsTF1ywLylCc0pmXEzCW-afv0ZqsNRPI-HpG4TQItXXDNIj5wByfPECy1Lnqd7mt_ye4rSZoNcvsqNQb1qzA9PvQe0I6Gfy-e_zrBwDLkk1KVYapFpp9g
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/OPuuNGoEacMC7zQGzViVXYr1gc3HJPL0j4SAgNcdEe89XDJei8Iirvh-RbXZbMZWbmNtP34c3AkzuBF-3S9XRU-EIOtcffl2p7ycrR2Uad4WcgP87qg0SI0HIZIphaLMJFHs8bhW44PifYZQBkXloeOmhknb7Y_KlLE56BWtSTAJ9NKKjytrTU5R4Q52MpJeYmo2t6VePXpFhHUNpMIPuM3mICtLQZdh1TfjJqLl1VsTF1ywLylCc0pmXEzCW-afv0ZqsNRPI-HpG4TQItXXDNIj5wByfPECy1Lnqd7mt_ye4rSZoNcvsqNQb1qzA9PvQe0I6Gfy-e_zrBwDLkk1KVYapFpp9g
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/1QQKMVBrMaMezaBs-s5lL0bmp5gtcVZUyHod2nd7XcE399MMK6T3SXylyzLuhO2trwMpfX-t9JKjyKAxtgshjYlQpFwwYJr_6H_pSVVlxtzf_rQh7fWoOb2Vh2a8NPTyfqkUJdrZ5KTCW8g6ymZObGAlS8K-ZyZTSnI0nkVuZ-Esfcf6ActQEcBsPGLevRXijIeZigMJ9EwknjPxCKfA86A3d3fcBd0RamyDZRcijA9yqgEe1O4
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Arrêté : du 7 décembre 2023 modifiant 
l'arrêté du 25 février 2005 relatif à la 
cotisation accidents de travail et 
maladies professionnelles versée pour le 
travail des personnes condamnées à 
exécuter un travail d'intérêt général et 
des personnes effectuant un travail non 
rémunéré au profit de la collectivité 
dans le cadre d'une composition pénale 

JORF n°0285 du 9 décembre 2023 - NOR : SPRS2233764A 

Arrêté : Pilotage de drones à des fins 
autres que le loisir 

Arrêté du 27 novembre 2023 modifiant divers arrêtés relatifs aux 
exigences de formation et de titres applicables aux télépilotes 

>> Ce texte modifie divers arrêtés relatifs aux exigences de 
formation et de titres applicables aux télépilotes : 

L'arrêté du 18 mai 2018 est modifié 

- certificat d'aptitude théorique de télépilote 

- attestation d'aptitude aux fonctions de télépilote 

L'arrêté du 3 décembre 2020 est modifié 

- documents suivants permettent à leur titulaire de conduire, 
jusqu'à la fin de la période transitoire fixée à l'article 22 du 
règlement d'exécution (UE) 2019/947 susvisé, des opérations dans 
les conditions prévues au a et au c de l'article 22 de ce même 
règlement 

- télépilotes qui détiennent l'un des documents listés, obtenus au 
plus tard le 1er janvier 2022 

JORF n°0284 du 8 décembre 2023 - NOR : TREA2327778A 

Arrêté : Cahier des charges des éco-
organismes et des systèmes individuels 
de la filière à responsabilité élargie du 
producteur applicables aux bateaux de 
plaisance ou de sport. 

Arrêté du 6 décembre 2023 portant cahiers des charges des éco-
organismes et des systèmes individuels de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des bateaux de plaisance ou 
de sport 

>> Cet arrêté définit le cahier des charges des éco-organismes 
devant contribuer ou pourvoir à la prévention, à la gestion des 
déchets issus des bateaux de plaisance ou de sport définis à 
l'article R. 543-297 du code de l'environnement. Il définit le cahier 
des charges des systèmes individuels mis en place, le cas échéant, 

par des producteurs pour remplir individuellement leurs 
obligations de responsabilité élargie. 

Publics concernés : les fabricants, les importateurs et 
distributeurs de bateaux de plaisance ou de sport, les autres 
détenteurs (loueurs de bateaux de plaisance ou de sport, les bases 
nautiques, les chantiers de gardiennage et les associations de 
voiles), les autorités portuaires maritimes et fluviales, et les 
opérateurs de gestion des déchets de bateaux de plaisance ou de 
sport. 

Entrée en vigueur : l'arrêté entre en vigueur au 1er janvier 2024 . 

JORF n°0283 du 7 décembre 2023 - NOR : TREP2322014A 

Arrêté :  du 6 décembre 2023 fixant la 
liste des régions participant à 
l'expérimentation prévue par l'article 36 
de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 
2022 de financement de la sécurité 
sociale pour 2023 

>> Pour l'application de l' participent à l'expérimentation les 
régions suivantes : 

- Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Centre-Val de Loire ; 

- Ile-de-France ; 

- Hauts-de-France ; 

- La Réunion ; 

- Occitanie. 

JORF n°0283 du 7 décembre 2023 - NOR : SPRP2325214A 

Arrêté : Nord - Pas-de-Calais - 
Reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle 

Arrêté du 30 novembre 2023 portant reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle 

>> Les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par les 
inondations et coulées de boue. 

Les communes faisant l'objet d'une constatation de l'état de 
catastrophe naturelle sont recensées en annexe du présent arrêté, 
pour le phénomène et aux périodes indiqués. 

JORF n°0287 du 12 décembre 2023 - NOR : IOME2332866A 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/aOX1r6-veXWhJVKHEDhRnu7isMGBagGQMCpYqBKxWco_L5eCPj5cRFN77Q632owlxlzJf-0_uXKlGkNo0lNf1k0MjtBwrrVQ6rygCU9keeKa8aGmvFyRzL41WBPFkZg-b1U-hpleTjvCKiij5lwHMA-vqhSPxya93QIqXDT_irxH1IRUjXi4GboH6OKNsl-ZWBW24J4tiPbcuJ4w-8irChe-YHLLuIH4UUbVMApQdsvE24P4dcOt
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/7SmvuI3k5oOwuHS_nlDoo1cYS6KIEemWuOVrE-_eX8rvkLjLyM-aYFT9IIKy14D_XxIUKN79o3GdT3ZOpqkuzfygEcGJGIdoPpdQ093Vzv-ofZwlrnoBX29XXr1j_kIyX8r0d3J3BM1FnenEZyLYdUDzwSgE33IVx4A7cVt6i0gXyvCILLUUR5evUJXh3hS2BQ6mzuofPuYtm-YKm-ybuI67uEYamHbZIk6HRDTTt_OpO0_nvBY
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/WTBdso5ef8BShwOzvtkRtLkm8tiYl7ktLB2J-7x0k7s8DGzJlGUk66BkW4pCWJoz21l5hr7qZv0Rh8uqfXUBVEElVFLZoPUtZH0xxZJlL6GHlytqyg3YPqw5XTCZpX5N5ugKut6S21AjVztXjV6us6GOtqhs9bd0w3Gdz2myc0LSR5D3GWa1I8ZREpHOTpRfpt1oAR6rLPN-VLH6V-CyK3-WRF3wXOdqG8v3GqwTNQI-wmD6l8s
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/S2gu-2rwdnBc2fVn76tAXLz5fRy2wuvsOhqPw55BVNDTYU9sqj9qB7sULDdKkG7CrK7WT51jjL4ZhaXpr-qQRBL88AWNC4FmD6zozdLtdjxMb31VpGLoW3phoRYrpiyfuC9nU2bQEphvMHlfMQw-LjLk8DQkCF9FRdVwzaCZ-3KtBPACqNBn8dQQuTjXT8L9dO2Q0_1QmTPCTn3kFaSkxygFlbsteSybGE8alKZj0bk72D2LNnw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/eOs2-tWDSIxuKe4D27I4CfP9XbTVY9HL-rCZFmCaRd7Ld5R0ny83SCjDtQipvxXJXBvKEgGxd8W3cilu_RbAvjxrwZxt7KLBj-8EGF12FMkTqJCLoGA7Dhqj2lMzD9YfSovLGggM0WYEYKp6HIIhOPMntWj3UYpbd0p8WBjbQzYbOaiE1uvD9j_ay5sUdPUQr2FqIpkwZqAZEpkM2cO8d1cUxr3Z29bYxjlahBQHfCcnncMOmNTIYYO66hUbs8h_3hynmmwYOsuluEukk1Qiw6PHVfwtYLhdoH66l4B9cEDMkiT9MzBLVtz-kiMURjVOUt5egkO0GOICyDng_T6XNvt-j6rRW5KHWzhQ3kOfknMqDLgLqopWL3mbWCE
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/HMdwHO4jSVJn9zq1PfTN30RKYgKVUj2NaCDQKg1J2Da6oXcEjevBBChL9B414SuSyIS263zG7jSOHquw-X-WUO4Xi96keLc8XXB-1Ir4dYRokvR9k3Zo6Wx2XpUDLAOibNB6hBnz8f_vtcmYKzfmdKmy6a0RDJ7nEmC247U_DCw5izE4BT7fVh96ont6xvvOqwR4gMuNqTe22VUzublgaIWG0x6CnMkEIS0P0Jy8p9ypp9tHyaM
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/t14p6ESYmfyyb5TIdZfDjrMrVkFvpshb6xslSp-bT4HjfxS27AW6l0GGj90FjWA-qIqhMo7ZLVQ-fD7gFD8_mq8xX7matiOavW1c8QdJ7A1qyaBwD96b7aj5-0zI1hMfCSKnJ9-VFIUIY7ij0zNtsP3GsBiuoD7-IbMdEzniYBdivI04mD1mdIFyEhSeP9qEgOdydVpgaLsHVwxE10kVRzG4RqveP4T5GZO5MbakPkfxc27xuEM
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/vp_gKbRB7unx8UvB22iMtTyugmA9fkKhxc09JWGj5lI9YYWp_OAJhc6mKiM11Uyu9C91fKaRQS2IgDQloYzESfwHQVxE9w5HnqIydEncJOh8on3RHQD_Psn0pBJl2pDxylVI3_Mz5Fnf6m1XlOj7OSJS1e2A4l6cavuD3_s2HTR2ym3CAjguRRotAb-pJRolGJT3FpgvJrZYTFXdEUYlLxiUSGEf9fTQJIRoj9nGuRQnnOXEgs0
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Communiqué : Rencontre avec Mme 
Dominique FAURE au Ministère de 
l’Intérieur demain 

RÉGIME INDEMNITAIRE DES POLICIERS MUNICIPAUX : LES 
NÉGOCIATIONS ABOUTISSENT 

Fabien GOLFIER et Jean-Michel WEISS, Secrétaires Nationaux de la 
FA-FPT en charge de la Police Municipale, étaient reçus avec les 
autres représentants des organisations syndicales représentatives 
des policiers municipaux au Ministère de l’Intérieur par Madame 
Dominique FAURE Ministre déléguée auprès du Ministre de 
l’Intérieur chargée des collectivités territoriales. 

Cette réunion qui s’inscrivait dans le cycle de négociations engagé 
par Madame la Ministre depuis le début de l’année 2023, après 4 
ans sans contact officiel avec le Ministre de l’Intérieur, a été 
l’occasion pour celle-ci de faire le point sur ses propositions de 
réforme du régime indemnitaire des policiers municipaux 
massivement rejetées par la FA-FPT Police Municipale et la 
profession. 

Madame FAURE a annoncé que le projet de réforme du régime 
indemnitaire sous la forme d’un « RIFSEEP » spécifique aux 
policiers municipaux était abandonné au bénéfice du maintien 
de la « Prime de police » (IFSM) progressive à laquelle sont 
attachés les policiers municipaux et les gardes champêtres et qui 
devrait être réévaluée à cette occasion. A celle-ci serait adjointe 
une part « forfaitaire » sur le modèle de ce qui existe déjà pour les 
Directeurs de Police Municipale. Cette part viendrait notamment 
remplacer l’IAT qui a vu ses limites atteintes, notamment au vu 
des difficultés rencontrées par les agents de la catégorie B à 
l’indice supérieur à 380 qui en perdaient le bénéfice. L’objectif 
étant de ne pas reproduire cette injustice avec ce régime 
indemnitaire actualisé. Ces dispositions pourraient se traduire 
concrètement dès début 2024 afin de laisser aux collectivités le 
temps d’intégrer ces nouveaux montants dans leur budget. 

Cette proposition satisfait aux revendications de la FA-FPT Police 
Municipale qui avait fait parvenir à Madame la Ministre, dès le 
mois de février dernier, une contre-proposition reposant sur une 
articulation similaire, avec le maintien de la part progressive 
réévaluée et une part forfaitaire en complément respectant les 
limites des nouveaux montants proposés. Nous avons rappelé 
que nous revendiquions un socle commun obligatoire de la 
prime depolice. En effet, il existe encore des collègues qui ne 
bénéficient pas de cette prime ou à un taux extrêmement bas. 

Madame la Ministre a également acté le principe d’ouvrir des 
discussions à la fin du 1er trimestre 2024 sur une possible 
amélioration de la prise en compte des retraites des policiers 
municipaux et gardes champêtres. Une nouvelle phase que nous 
appelions de nos voeux depuis longtemps et qui vient compléter 
les prérequis indispensables à de possibles évolutions des 
prérogatives des policiers municipaux. 

La FA-FPT Police Municipale tient à saluer le respect que Madame 
FAURE témoigne aux policiers municipaux à travers le respect des 
engagements qu’elle avait pris envers eux, dès le 6 février dernier, 
à l’occasion de la première table ronde qu’elle avait initiée avec 
les organisations syndicales représentatives. Nous ne pouvons 
également que saluer la qualité du dialogue social et le respect 

des partenaires sociaux, en laissant la place aux négociations. 
Négociations auxquelles la FA-FPT Police Municipale aura pris une 
part discrète, mais active, en première ligne, tout au long des mois 
qui viennent de s’écouler. 

La Ministre souhaite également associer les représentants des 
organisations syndicales des policiers municipaux et des gardes 
champêtres à des discussions sur les évolutions de notre métier 
ou sur la formation par exemple. Elle a précisé : « Il y a une 
fenêtre inédite depuis la loi relative à la police municipale de 
1999, il ne faut pas la manquer ». 

Notons également que les décrets relatifs aux modifications 
statutaires pour les agents de catégorie C et A seront applicables 
dès le 1er janvier prochain, a-t-elle souligné. 

La Ministre Dominique FAURE, son directeur de Cabinet, le sous directeur de la DGCL et les 
représentants des OS représentatives des policiers municipaux et des gardes-champêtres (CFDT, 

CGT, FA-FPT, FO, UNSA, FSU). 

Communiqué : L’utilisation d’un logiciel 
de vidéosurveillance qui comporte une 
fonction de reconnaissance faciale n’est 
pas illégale si cette fonction n’est pas 
activée par l’utilisateur 

L’utilisation d’un logiciel de vidéosurveillance qui comporte une 
fonction de reconnaissance faciale n’est pas illégale si cette 
fonction n’est pas activée par l’utilisateur. 

Saisi en urgence par plusieurs associations et syndicats dont la 
Ligue des Droits de l’Homme, le juge des référés du tribunal 
rejette une demande tendant à ce que la ville de Roubaix cesse 
l’utilisation du logiciel de vidéosurveillance Briefcam. 

La ville de Roubaix, comme d’autres communes ou groupements 
de communes en France, est dotée d’un système de 
vidéosurveillance de la voie publique. Elle utilise également, dans 
le cadre du fonctionnement de ce système, un logiciel de 
surveillance édité par la société Briefcam. Ce logiciel, comme l’ont 
révélé des articles de divers médias en ligne, possède une fonction 
de reconnaissance faciale, dont l’utilisation est strictement 
encadrée tant par le code de la sécurité intérieure que par le 
règlement européen du 27 avril 2016 dit « RGPD ». 

Les associations requérantes, au nombre desquelles figurent la 
Ligue des Droits de l’Homme, le Syndicat de la magistrature, 
l’Union syndicale Solidaire, l’Association de défense des libertés 
constitutionnelles et le Syndicat des avocats de France, 
affirmaient que l’utilisation, même potentielle, de cette fonction 
de reconnaissance faciale violait les règles applicables en matière 
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de traitement des données personnelles et permettait le fichage 
des personnes enregistrées sur la voie publique. Une telle atteinte 
au droit à la vie privée devait justifier, selon elles, l’arrêt immédiat 
de l’utilisation du logiciel « Briefcam ». 

Le juge des référés du tribunal, après avoir constaté que la 
commune de Roubaix possédait effectivement ce logiciel, a 
cependant relevé que la commune justifiait n’utiliser ce 
programme que sur réquisition judiciaire, uniquement pour 
l’identification de plaques d’immatriculation de véhicules, et que 
la fonction de reconnaissance faciale n’avait jamais été utilisée. Il 
a également constaté que la Commission nationale Informatique 
et Libertés (CNIL) a procédé, le 20 avril 2023, au contrôle sur place 
du système de vidéoprotection de la commune de Roubaix et n’a 
relevé aucun manquement à la protection des données 
personnelles. Enfin, il a noté que, comme en atteste l’importateur 
français du logiciel Briefcam, la fonction de reconnaissance faciale 
du logicielle est désactivée et qu’elle ne peut être utilisée qu’après 
une intervention directe sur le logiciel qui ne peut pas être 
réalisée par son utilisateur. 

Par conséquent, le tribunal, compte tenu des éléments qui lui ont 
été soumis, a jugé qu’en l’état, l’usage que faisait la commune de 
Roubaix du logiciel Briefcam, qui n’inclut pas et ne peut pas 
inclure à bref délai la fonction de reconnaissance faciale, ne 
méconnaissait pas les règles relatives à la protection des données 
personnelles. Il a donc rejeté les demandes des associations 
requérantes. 

Source :http://lille.tribunal-
administratif.fr/content/download/216976/2050470/version/1/fil
e/2310103%2C2310163.pdf 

Note d’information : Santé -Bruits et 
sons amplifié - Réglementation sur la 
prévention des risques 

L’exposition croissante de la population, et en particulier des 
enfants et des jeunes, à des niveaux sonores élevés, liée 
notamment à l’écoute de musique amplifiée, est une 
préoccupation de santé publique car elle peut entraîner, d’une 
part, des effets auditifs (surdité, acouphènes, etc.) dont les 
conséquences peuvent être graves sur le bien-être, le 
développement intellectuel, les relations sociales et la santé 
(retard à l’apprentissage, troubles de l’attention, etc.) et, d’autre 
part, des effets dits extra-auditifs (sur le système cardio-
vasculaire, le système endocrinien, le système digestif, la santé 
mentale, etc.). 

La présente note d’information précise les conditions de mise en 
œuvre des dispositions introduites par le décret n° 2017-1244 du 
7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et 
aux sons amplifiés, notamment à l’article R. 1336-1 du Code de la 
santé publique (CSP) et aux articles R. 571-25 à R. 571-27 du Code 
de l’environnement (CEnv). 

Elle porte à la fois sur les lieux ouverts au public ou recevant du 
public accueillant des activités impliquant la diffusion de sons 
amplifiés à des niveaux sonores élevés, et sur les dispositions du 
CSP en matière de bruits de voisinage. 

L’annexe 1 à la présente note d’information : 

- apporte des éléments de compréhension du décret et de l’arrêté 
en ce qui concerne la protection de l’audition du public exposé à 
des activités impliquant la diffusion de sons amplifiés à des 
niveaux sonores élevés ; 

- apporte des précisions sur les études d’impact des nuisances 
sonores (EINS) des activités de diffusion de sons amplifiés à des 
niveaux sonores élevés ; 

- rappelle les conditions du contrôle de la bonne application de la 
réglementation, notamment quels agents des ARS, des 
collectivités et des autres administrations peuvent effectuer des 
contrôles, quelles dispositions sont à contrôler et comment, et 
quelles sanctions administratives ou pénales s’appliquent ; 

- tire les conséquences des modifications apportées, pour ce qui 
concerne les bruits de voisinage. 

----------------------------- 

L’annexe 2 la complète sur la règle d’égale énergie, l’annexe 3 liste 
les agents habilités à rechercher et constater les infractions en 
matière de bruit, l’annexe 4 présente les sanctions pénales et 
administratives relatives aux bruits prévus dans le CSP et le CEnv. 

Note d’information N° DGS/EA2/DGPR/2023/188 du 5 décembre 
2023 

Note d’information : Mise en œuvre de 
la prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents 
publics de la fonction publique 
territoriale 

Publié au Journal officiel du 1er novembre 2023, le décret n° 
2023-1006 du 31 octobre 2023 met en œuvre l'engagement pris le 
12 juin dernier par le ministre de la transformation et de la 
fonction publiques de soutenir le pouvoir d'achat des agents des 
trois fonctions publiques dont la rémunération mensuelle brute 
est inférieure à 3 250 euros. 

Il prévoit que les organes délibérants des collectivités territoriales, 
de leurs établissements publics et les groupements d'intérêt 
public, à l'exception de ceux de l'État et ceux relevant de l'article 
L. 5 du code général de la fonction publique, peuvent instituer une 
prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice 
des agents publics de la fonction publique territoriale et des 
assistants maternels et assistants familiaux qu'ils emploient. 

Cette prime constitue une mesure salariale significative en faveur 
des agents publics territoriaux. 

Afin de faciliter le déploiement de ce dispositif, la note 
d'information en précise les modalités de mise en œuvre. 

DGCL >> Note d’information 23 017787 du 15/11/2023 

 

http://lille.tribunal-administratif.fr/content/download/216976/2050470/version/1/file/2310103%2C2310163.pdf
http://lille.tribunal-administratif.fr/content/download/216976/2050470/version/1/file/2310103%2C2310163.pdf
http://lille.tribunal-administratif.fr/content/download/216976/2050470/version/1/file/2310103%2C2310163.pdf
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/pTmuvGeb7mr15biBXt7sP55cAw7g9c5QSi331JJ-Ue3dUICMBqA5oJECFdpI8qq0W5pVHzQFZBK4ER60QVpa8j_afNIH-C1Zs8cjxpJYzSkzYedX5BSguDteU715CdB_a1afRJG_ZcGZJQOnP7gkYUHEBCdO1aOQUQcScpgSPL-mE6nVN-QaUxIDx9pxHd6hteBwOIn6XVplJwBxrCeYNRqa4jhxZeWeCEn4btMWrwihHMrvaTWo
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xHw-qpSqI41A2DChE7FBEWEX0GKW24HhcXSZXaAQuMzPjUg902Pnc03jri4sEvGwaRyUucYM3RpYzmGhYoxQVqlGdEsE1r6KmZQGWmMzvm3T5U-qOVxdOVpBtK1nD2tjqLja3oe673OFUe7n0RHxQn_Iop7iCtFfSBmoDA7x4Tm9ttBixQwrI9YaG4qtO9TBFmFqAFb6tqUosou_p40jK6mr964lyemKuJDQjXYYUxKnx96gHCQZFCeHgzBXBFWB
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/E_DZcGo5FzaE_V_T6DKNaG8oKpdl625YaNvByuJPg4mKaYgl6FJFhWwT7lrhf6YIu2vuJX_hRvgYvkN8YQ3jA1p1EpqzRKmKUX65S5vFPxIi0ardewudWfGhPv4iHnDuRn84d6SpcI1vKWRSzyp2SncpN44KtFMspYt17xRNd-7l09xq5V7JWkAsn4Jw3MPgs6Ps8z-yRApmm33wwE5vk4sN0Q8KnaO0iLvg3H-DdcobjhaQ_mDUiC0ORZ6jXA4cWYIQcb2H2yp6fl0B2XGp2Jn2-t_k3LDnPZDgDY9APGgZS9w4jJDJrFosl-g5uCRUMw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/PiMdUgDumRLnd38cfHMnibX58cg8FN7DPcgrIdQH9So448gA1P4H3HSV68oSY3RXEyauUvPu_LxEHJexzXtA1802O7PFxxPq4hYsxadEW5ygWyqUW4Myo--5uUztbuTFsVGUlJCJ0G85TmjJKGBRdrLMIRUb8Q-hovp9jzI89T5dUmQjl9cZJiHY4YXKl7g4Uz2t8_DyhNc01lI
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/yQqWv_Nheq5FuvwDE54IupDzm4PV7McZtXFSoAb7bkvl9kCn_tZuLAK5oXviHiTeQqC_wp5WpSJmzAWQSs2aeSEovpv52YMiNYXQ3jmAy2ETvilTomfwjYx9ZIdCA_W3xdNG41a5JbqWmyXHlWtoc14ivhg2v91rROUB5J0lQQ45WeqLA75iL8LgIQewqOR2dwoCCb9dupj4VEOfzu67wUj4kOTB0qY9Z1ndDMrNv89a96pj5bKHBsXNLIvbCb8QYTAHIN4-c-oyOmRyHCkXjPxJO0NHqAwloHJJ_PgeYXL5isOcBVBBiC9ceb_i4dFj8xRjU3g775X1IOdW2UZ-CD4gu_q9-rwApAyjWHDDWx9dc0t14WBvdBsZLC3CY5HUcgBguMiiD8yOwA0MAOMRjA
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Circulaire : Verbalisation des délits 
d’introduction, détention ou usage de 
fusées ou artifices dans une enceinte 
sportive par amende forfaitaire 
délictuelle à compter du 15 novembre 
2023. 

A l’issue de la phase d’expérimentation, les AFD pour introduction, 
détention ou usage de fusées ou artifices dans une enceinte 
sportive sont généralisées à l’ensemble du territoire national à 
compter du 15 novembre 2023. 

Dès cette date sera donc ouverte, sur l’ensemble du territoire, la 
faculté de constater et de verbaliser ces délits, au moyen de 
l’établissement par les forces de sécurité intérieure d’un procès-
verbal électronique. Le traitement dématérialisé de ce PVe sera 
ensuite assuré par le centre national de traitement (CNT), situé à 
Rennes, selon des modalités identiques à celles présentées à 
l’occasion de la généralisation d’autres AFD1 La présente circulaire 
entend contribuer à l’harmonisation du recours à ces nouvelles 
AFD sur le territoire national. 

BO Justice >> Circulaire NOR : JUSD2330680Cdu 14/11/2023 

Annexes 

Circulaire : Protection des logements 
contre l’occupation illicite - Circulaire de 
présentation des dispositions de la loi n° 
2023-668 du 27 juillet 2023 

La loi n° 2023-668 du 27 juillet 2023 visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite a amélioré le dispositif 
répressif afin de renforcer la lutte contre les squats. 

En premier lieu, le législateur a renforcé la répression des 
atteintes au domicile (I). 

En deuxième lieu, il a créé des nouvelles incriminations afin de 
réprimer les atteintes à la propriété privée immobilière (II). 

En dernier lieu, il a complété le dispositif pénal de lutte contre les 
squats par diverses dispositions, notamment par la création d’un 
délit de propagande en faveur de ces comportements (III). 

Ministère de la Justice >> CIRCULAIRE CRIM 2023 NOR : 
JUSD2331904C du 22/11/2023 

 

 

JURISPRUDENCE 

Le refus du maire de faire usage de ses 
pouvoirs de police constitue une faute 

Source : Cour Administrative d’Appel de Bordeaux n°20BX04093, 07.11.2023 

Aux termes de l'article L. 581-27 du code de l'environnement : " 
Dès la constatation d'une publicité, d'une enseigne ou d'une 
préenseigne irrégulière au regard des dispositions du présent 
chapitre ou des textes réglementaires pris pour son application, et 
nonobstant la prescription de l'infraction ou son amnistie, 
l'autorité compétente en matière de police prend un arrêté 
ordonnant, dans les quinze jours, soit la suppression, soit la mise 
en conformité avec ces dispositions, des publicités, enseignes ou 
préenseignes en cause, ainsi que, le cas échéant, la remise en état 
des lieux ". Il appartient au juge d'exercer un plein contrôle sur le 
respect de l'obligation incombant à l'autorité investie de pouvoir 
de police de prendre les mesures nécessaires à la suppression ou à 
la mise en conformité des publicités, préenseignes et enseignes 
irrégulièrement installées. 

La décision que prend le maire d'une commune, lorsqu'il refuse de 
donner suite à une demande tendant à recourir au pouvoir de 
police qu'il détient en vertu des dispositions précitées de l'article 
L. 581-27 du code de l'environnement, a le caractère d'une 
décision administrative que le juge de l'excès de pouvoir peut 
censurer en cas d'erreur de fait ou de droit, d'erreur 
d'appréciation ou de détournement de pouvoir. L'effet utile de 
l'annulation pour excès de pouvoir du refus opposé par le maire à 
une telle demande réside dans l'obligation, que le juge peut 
prescrire d'office en vertu des dispositions de l'article L. 911-1 du 
code de justice administrative, de prendre une telle mesure. Il 

s'ensuit que, lorsqu'il est saisi de conclusions aux fins d'annulation 
d'un tel refus, le juge de l'excès de pouvoir est conduit à apprécier 
son bien-fondé au regard des règles applicables et des 
circonstances prévalant à la date de sa décision. 

Aux termes de l'alinéa 3 de l'article L. 581-43 du même code : " 
Les publicités, enseignes et préenseignes qui ont été mises en 
place avant l'entrée en vigueur de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour l'environnement et des 
décrets en Conseil d'État pris pour l'application de l'article 36 de 
cette loi peuvent, sous réserve de ne pas contrevenir aux 
dispositions antérieurement applicables, être maintenues pendant 
un délai maximal de six ans à compter de l'entrée en vigueur de la 
loi et des décrets en Conseil d'État précités ". 

Il résulte de ces dispositions que si une publicité, une préenseigne 
ou une enseigne mise en place avant l'entrée en vigueur de la loi 
du 12 juillet 2010 et de ses décrets d'application peut être 
maintenue provisoirement, c'est à la condition qu'elle respecte les 
dispositions antérieurement applicables. 

Il ressort des pièces du dossier que le dispositif en cause est 
constitué d'un pylône de 34 mètres de haut, implanté en 1974 sur 
le fondement d'un permis de construire délivré par le préfet. Ce 
dispositif, qui supporte des annonces, a fait l'objet de 
modifications en 2014. L'installation de ce dispositif a été 
confirmée par le maire de la commune d'Ibos qui a modifié, par un 
arrêté du 31 octobre 2006, le règlement local de publicité du 27 
avril 1987 afin d'autoriser expressément le pylône litigieux. Le 
dispositif dans son ensemble doit être regardé comme une 
enseigne et non comme une publicité ou une préenseigne dès lors 
qu'il est implanté sur le terrain d'assiette du centre commercial. 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/_C81ZRQA52YUfO4JgBfRbpXgUDUhllXP6wztngBr4eCfK_3AtHiICGEP48vHIWh3yDNWuaE2eDt2VFemkrjK-fkv9u6SeBu51RgCi83Tsmst-EgU-uqj-cIFhcFF-4rBo912wIb-OMv8vw1s-RdRPCglE4nw-TFJC7rPc6BqAZ16jMBfNt0XxYZjPljgj0zYMzf9KXEB1x1dWOPkTN-rJSm9CrbDmBmE02pw0VykRA6RDZgH7wKyMf_R9MZaaToc13n825Rhxw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/JdhbjufSZMmMcF4YNNw4x7G6aAS2b49ikeCWpJvxywazGmE0yG3Evi9yXsSPy-TuSWUlUa0cLf9viMFUn7dN51t6zrrP5LgkekrF8Lo5ea8m9-PCZ3Ed8EyhE3T6GA3d8bDBsSMfzyX7l88qkCl78bl1KqfHjc9A3Si3aNrfFiQ44Vp315gUEFW9YRgSkEldBpNKVGozDZmOVjEwizF-Jz6N4o2Wf_jvPsen_nhe6gtZD2A488McRUMgu5QK6opS2FQc9DD55WsTQX6AIa4
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/3jnX2PCnpyAEbICZTDXZsn4_DnhgmVh5Pjifj3h70JPwrwbQnTuZTB5lfas1jmMVicBVQs2wJOxhPYYROddVoijCYSTxHI9HCbeV68sBUwUbtzNej2tnu1Rh6bJLJWtU9OZ-wJ7ZkxSg5r0HCD5Z37Ub88A1_kmb7ZcyUszmNqXf62bFZYaQd8J-UUCCFhfTybPNQhg0nURC0EEKrpW61cEOZnie9_b5SW0mUVztJZ6w4_Svv3veO1WJxiVhVpAtAaS2oGZO9_E
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/3jnX2PCnpyAEbICZTDXZsn4_DnhgmVh5Pjifj3h70JPwrwbQnTuZTB5lfas1jmMVicBVQs2wJOxhPYYROddVoijCYSTxHI9HCbeV68sBUwUbtzNej2tnu1Rh6bJLJWtU9OZ-wJ7ZkxSg5r0HCD5Z37Ub88A1_kmb7ZcyUszmNqXf62bFZYaQd8J-UUCCFhfTybPNQhg0nURC0EEKrpW61cEOZnie9_b5SW0mUVztJZ6w4_Svv3veO1WJxiVhVpAtAaS2oGZO9_E
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Si l'article 36 de la loi du 12 juillet 2010, codifié à l'article L. 581-43 
du code de l'environnement, dispose que les dispositifs existants 
peuvent être maintenus après l'entrée en vigueur de la loi, pour 
une durée de six ans, ce n'est que dans l'hypothèse où ces 
dispositifs sont conformes aux dispositions antérieures à cette 
même loi. Au regard de ses dimensions, le dispositif en cause ne 
respectait pas les dispositions de l'article R. 581-60 du code de 
l'environnement, antérieures à l'entrée en vigueur de la loi du 12 
juillet 2010, non plus que celles issues du décret du 30 janvier 
2012. 

Le refus du maire de la commune de faire usage de ses pouvoirs 
de police constitue une faute. 

Celle-ci est de nature à engager la responsabilité de la commune, 
en application des dispositions de l'article L 581-14-2 du code de 
l'environnement, dès lors qu'il existe depuis le 23 avril 1987 un 
règlement local de publicité, modifié le 31 octobre 2006, couvrant 
le territoire communal. 

Peut-on se faire enterrer avec son 
animal de compagnie ? 

Publié le 15 novembre 2023 

 
Crédits : Evrymmnt - stock.adobe.com 

Non, c’est interdit en France. Même si vous êtes fortement 
attaché à votre chien ou à votre chat, vous ne pouvez pas vous 
faire enterrer avec. La sépulture dans un cimetière communal est 
due aux seules personnes. Le maire ne peut pas y autoriser 
l’inhumation d’un animal ou de ses cendres. 

L'interdiction de se faire inhumer avec son animal de compagnie 
se fonde sur la notion de dignité des morts (Conseil d'État, 
17 avril 1963, Blois). Cette notion implique de séparer strictement 
les espaces dédiés à l'inhumation des hommes et des animaux de 
compagnie. 

C'est une question régulièrement posée au ministre de l'Intérieur 
et des Outre-mer, car il arrive que des maîtres passent outre la loi 
et déposent les cendres de l’animal sur le monument funéraire ou 
au moment de la mise en bière. 

Interrogé récemment par un député sur une possible évolution de 
la réglementation, le ministre, dans sa réponse publiée le 
12 septembre 2023, rappelle que le maire doit, en l’état du droit 
en vigueur, interdire l’inhumation d'un animal ou de ses cendres 
dans un cimetière communal. 

Que faire alors quand son animal de compagnie décède ? Chien, 
chat, lapin, cheval, chèvre, poney… Service-Public-fr vous rappelle 
les règles : Que faire quand son animal de compagnie décède ? 

Textes de loi et références 

Réponse ministérielle publiée le 12 septembre 2023 (p. 8247)  

Article L2223-3 - Code général des collectivités territoriales  

Article L2223-13 - Code général des collectivités territoriales  

Et aussi 

Que faire lorsque son animal de compagnie est mort ? 

Recevabilité d’une demande 
d’imputabilité au service de la maladie 
d’un fonctionnaire faite par simple 
lettre non accompagnée du formulaire  
« déclaration de maladie 
professionnelle » 

Aux termes de l'article 37-2 du décret du 30 juillet 1987 pris pour 
l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions 
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux : " Pour obtenir un congé pour 
invalidité temporaire imputable au service, le fonctionnaire, ou 
son ayant-droit, adresse par tout moyen à l'autorité territoriale 
une déclaration d'accident de service, d'accident de trajet ou de 
maladie professionnelle accompagnée des pièces nécessaires pour 
établir ses droits. 

La déclaration comporte : 1° Un formulaire précisant les 
circonstances de l'accident ou de la maladie. Ce formulaire est 
transmis par l'autorité territoriale à l'agent qui en fait la demande, 
dans un délai de quarante-huit heures suivant celle-ci et, le cas 
échéant, par voie dématérialisée, si la demande le précise ; 2° Un 
certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions 
résultant de l'accident ou de la maladie ainsi que, le cas échéant, 
la durée probable de l'incapacité de travail en découlant. ". 

Aux termes de l'article 37-5 du même décret : " Pour se prononcer 
sur l'imputabilité au service de l'accident ou de la maladie, 
l'autorité territoriale dispose d'un délai : (...)/ 2° En cas de 
maladie, de deux mois à compter de la date de réception de la 
déclaration prévue à l'article 37-2 et, le cas échéant, des résultats 
des examens complémentaires prescrits par les tableaux de 
maladies professionnelles.(...) 

Au terme de ces délais, lorsque l'instruction par l'autorité 
territoriale n'est pas terminée, l'agent est placé en congé pour 
invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire pour 
la durée d'incapacité de travail indiquée sur le certificat médical 
prévu au 2° de l'article 37-2 ou au dernier alinéa de l'article 37-9. 
Cette décision, notifiée au fonctionnaire, précise qu'elle peut être 
retirée dans les conditions prévues à l'article 37-9. ". 

En l'espèce, il ressort des pièces du dossier que, par une lettre du 
19 février 2020, réceptionnée par la commune de Perpignan le 21 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33426
https://questions.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202337.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983137/2013-10-14/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983205/2023-10-24
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33426
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février 2020, Mme A... a adressé, par l'intermédiaire de son 
conseil, une demande d'imputabilité au service de la pathologie 
dont elle souffre sur le fondement des dispositions précitées de 
l'article 21 bis de la loi du 13 juillet 1983. 

Elle a joint à sa lettre les arrêts de travail qui ont été prescrits et 
les certificats médicaux de la psychologue du travail et du 
psychiatre. S'il est constant que cette demande ne respectait pas 
les formes prévues par les dispositions précitées de l'article 37-2 
du décret du 30 juillet 1987, qui imposaient à l'agent d'adresser 
une déclaration de maladie professionnelle comprenant 
notamment un formulaire précisant les circonstances de la 
maladie, la présentation dudit formulaire n'est pas prescrite à 
peine d'irrecevabilité ou de nullité de la demande, alors en outre 
que la requérante soutient que la lettre de son conseil contenait 
tous les éléments nécessaires à l'instruction de sa demande et que 
la commune ne précise pas en quoi cette dernière, du seul fait 
qu'elle n'était pas présentée sur le formulaire prévu, aurait été 
incomplète. 

Par suite, Mme A... est fondée à soutenir que c'est à tort que le 
tribunal a considéré que le maire de Perpignan avait pu 
légalement rejeter sa demande de reconnaissance de maladie 
professionnelle au seul motif qu'elle ne répondait pas aux 
conditions de forme prévues par le décret du 30 juillet 2017. 

CAA de TOULOUSE N° 21TL00312 - 2023-01-24 

Reprise de feu - La responsabilité d’un 
SDIS après un contrôle défaillant des 
combles peut être atténuée par la 
propre négligence des propriétaires 
dans l’entretien de leur immeuble, 

Il résulte de l'instruction, notamment du rapport rédigé par un 
expert judicaire le 29 décembre 2016 à la demande du tribunal de 
grande instance de Bordeaux, que l'incendie qui a endommagé la 
maison d'habitation de M. E... et Mme C... résulte du 
développement d'un " foyer qui a couvé sous la charpente " et 
caractérise dès lors une reprise de feu. 

Cette reprise de feu a été rendue possible, d'une part, par 
l'infiltration de fumées chaudes issues de la combustion d'un sapin 
situé à proximité immédiate de la toiture dans les combles perdus 
de l'immeuble, à la faveur de la déformation, sous l'effet de la 
chaleur, des plaques de PVC situées sous l'avant-toit, d'autre part, 
par la présence, dans ces combles et sous les tuiles, d'anciens nids 
d'oiseaux qui se sont enflammés. 

Il résulte également de l'instruction que les sapeurs-pompiers ont 
procédé à la dépose des plaques de PVC de l'avant-toit. L'expert 
relève qu'à cette occasion, ils auraient dû relever qu'elles avaient 
été exposées à une forte chaleur et que leur déformation avait 
permis à cette chaleur se propager dans les combles de 
l'immeuble. En outre, il résulte du rapport d'expertise que ces 
pompiers, qui se sont introduit dans l'une des habitations 
mitoyennes en cassant une vitre, étaient dès lors en mesure de 
procéder à l'examen de ces combles, dont l'accès était rendu aisé 
par la présence d'une trappe vitrée équipée d'une poignée. 

Il résulte de ce qui précède qu'en s'abstenant de procéder à 
l'examen des combles qu'il leur appartenait d'effectuer pour 
l'accomplissement de la mission de prévention, de protection et 
de lutte contre les incendies confiée au SDIS en application des 
dispositions des articles L.1424-2 et L. 1424-8 du code général des 
collectivités territoriales, les sapeurs-pompiers de ce service ont 
commis une faute à l'origine du dommage. 

A noter >> La présence de nids d'oiseaux dans les combles, 
nécessairement antérieure à la réfection de la toiture en 2012 
puisque cette réfection s'est accompagnée de la pose d'un 
dispositif ne permettant plus l'accès aux oiseaux, a 
substantiellement concouru à la reprise de feu. Elle caractérise un 
défaut d'entretien de ces combles, imputable aux occupants de 
l'immeuble. La faute ainsi commise doit être regardée comme 
exonératoire de la responsabilité encourue par le SDIS à hauteur 
de 50%. 

CAA de BORDEAUX N° 21BX04263 -  2023-09-26 

Annulation de la mutation d’un agent 
pour un vice de procédure -  Obligation 
de replacer l’intéressé dans l’emploi 
qu’il occupait précédemment 

L'annulation d'une décision ayant illégalement muté un agent 
public, quelle que soit son motif, oblige l'autorité compétente à 
replacer l'intéressé, à la date de sa mutation, dans l'emploi qu'il 
occupait précédemment et à reprendre rétroactivement les 
mesures nécessaires pour le placer dans une position régulière 
tenant compte des droits et prérogatives attachés à un statut. 

Si, à l'issue d'un réexamen de la situation de l'intéressé, une 
nouvelle mesure de mutation dans l'intérêt du service peut être 
prise, celle-ci ne saurait avoir d'effet rétroactif. 

En l’espèce, si l’employeur soutient que le poste précédemment 
occupé par Mme D... est occupé par un titulaire depuis plusieurs 
années, cette circonstance est sans incidence sur ce qui précède. 
Dans ces conditions, l’employeur n'est pas fondé à soutenir que 
c'est à tort que, par l'article 2 du jugement attaqué, le tribunal 
administratif lui a enjoint de réintégrer Mme D... dans ses 
fonctions de directrice-adjointe administrative et de procéder à la 
reconstitution de ses droits. 

Au demeurant, par ce même article, le Tribunal réservait la 
circonstance que l'intéressée accepte d'être affectée dans un 
emploi équivalent correspondant à son grade actuel, ou puisse 
renoncer à une telle affectation en raison de l'évolution de sa 
situation. 

CAA de PARIS N° 22PA01779 -  2023-11-17 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/0npkv3c97vtfWN0IB2pUrLrqRy-QlTEE9VdrJpWIQZeLCUNjgQTtXzRHg8D64Yc_a7ZFJrKylJzfLIRs4awBhegauu18Ku-qW6_Uah0o_GQFScARscUuGVjmKjVXOm2DrdHxBhgUA4s7eDDVWEhIJMXruCU_PLce-bjrK-wbMjOEp9qKz8ylwElfovN5KSusXd5ptvzwkF6NmUOIAgT1ziyjrKYSWJWTOt2n-SW94vg-spSw-ag-
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/G4rmVE5LtlmZ8iAz1o9wYxEs0c7eO87mf6Goa2hkoDs2voRh5go4PDsadABu23Wle5V0MQokbNnSNnqobaB0gJtdpRhPw_4bRL0gq48hC9rcQFi_cmlACQ539o8YQ9M29xJzv7JYDx8ua5I-6kyALleQWJlA4fikGVG9OjMinA4ANfjK4JA4mky8QMFte__92FdoRnQ4gCMGk0RBQSU5WO3hwjtoNgWiZ-vNKbYfozp-bSLzAZhz
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/ZaSb9Jj8dqGa4iPmauw32xRQiMz-D2Q5y0Q05jzzyvt3rnjSfsYLoPmhhV-lT2ruIJLitAk04LbWS6jFNRrX2LD0pQ7dcv7xn1aa6n2raK3z7rCMn200mWadCEG8Q0V0vo8xGoiAWmW1dRwt5e7-BXbTLQ5IkCu_5kOr6yg9wnsKhR44YcMeK7vzVHJVsfwv5AXcVmPrtsdG_AsUl7M1dWcg6pWjOibcwEmbx9k84Wk6D8jMQgFc
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Photographies et messages sur un 
réseau social peuvent-ils constituer des 
preuves pour licencier un salarié ? 

Publié le 22 novembre 2023 

 
Crédits : Goffkein - stock.adobe.com 

Un employeur peut utiliser des messages et des photographies 
issus d’un compte privé d’un réseau social d’un salarié comme 
moyen de preuve pour justifier son licenciement, c’est ce que 
vient de rappeler la Cour de cassation dans son arrêt du 
4 octobre 2023. 

Une infirmière travaillant au service d’accueil des urgences de nuit 
dans un hôpital est licenciée pour faute grave, pour y avoir 
consommé et introduit de l’alcool et pour avoir participé à une 
séance photo en maillot de bain pendant son service. 
L’employeur, pour justifier ce licenciement, s’est appuyé sur la 
production de messages et de photographies issus du groupe 
« Messenger » privé que cette infirmière utilisait avec certaines de 
ses collègues. 

La salariée conteste ce licenciement au motif que les pièces 
produites par l’employeur relèvent de sa vie privée et qu’il s’agit 
de moyens de preuve illicites. La juridiction prud’hommale comme 
la cour d’appel la déboutent de sa demande. La cour d'appel 
considère que ses échanges sur les réseaux sociaux démontrent sa 
consommation d’alcool à des soirées organisées au sein du service 
et que les photographies, ayant été prises sur le lieu de travail à 
destination d’une ancienne collègue, relèvent de la sphère 
professionnelle, pouvant ainsi être légitimement produites aux 
débats. 

La salariée décide d’aller devant la Cour de cassation. Selon elle, la 
cour d’appel n’a pas contrôlé le caractère proportionné de 
l’atteinte portée à la vie privée en ne vérifiant pas le caractère 
professionnel de l’ensemble des messages produits. Elle n’a pas 
apprécié si la production de ces photographies, issues de son 
compte privé et dont elle n’autorisait pas la diffusion, était une 
atteinte indispensable à l’exercice du droit de la défense de 
l’employeur et proportionnée au but recherché. 

La Cour de cassation rejette son pourvoi. Elle rappelle que le 
caractère illicite d’un moyen de preuve n’entraîne pas 
nécessairement son rejet des débats ; il appartient au juge de 
mettre en balance le droit au respect de la vie personnelle du 
salarié et le droit à la preuve. Ce dernier peut justifier la 
production d’éléments portant atteinte à la vie privée du salarié à 

condition que cette production soit indispensable à l’exercice de 
ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but 
poursuivi. 

Se basant sur les constatations de la cour d’appel, la Cour de 
cassation estime que la production de ces messages, corroborée 
par des témoignages anonymes mais concordants, et de ces 
photographies privées, étaient indispensables à l’exercice du droit 
de la preuve et proportionnée au but poursuivi ; soit la défense de 
l’intérêt légitime de l’employeur à la protection des patients 
confiés aux infirmières employées dans son établissement. 

Textes de loi et références 

Cour de cassation, civ, 4 octobre 2023, n° 21-25.452  

Et aussi 

Droit à l’image et respect de la vie privée 

Le droit à la protection des données à caractère personnel n’est 
pas un droit absolu 

Travaux exécutés d’office - Vérification 
de la facture par le juge 

Aux termes de l'article L. 511-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans sa rédaction applicable à la date de l'arrêté de 
péril : " Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des 
murs, bâtiments ou édifices quelconques lorsqu'ils menacent 
ruine et qu'ils pourraient, par leur effondrement, compromettre la 
sécurité ou lorsque, d'une façon générale, ils n'offrent pas les 
garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité 
publique, dans les conditions prévues à l'article L. 511-2. /(...) ". 

En l'espèce, il résulte de l'instruction, et notamment des 
photographies reproduites au dossier et de la facture produite par 
la commune visant à justifier le montant de l'avis de sommes à 
payer, que plusieurs travaux énumérés et chiffrés dans cette 
facture ne relèvent pas des travaux effectivement réalisés sur la 
propriété des requérants. 

Le rapport d'expertise produit par ces derniers en première 
instance, dont les constatations ne sont d'ailleurs pas remises en 
cause, relève également, après avoir fait une analyse des travaux 
réalisés et de leur chiffrage, avec l'assistance d'une entreprise 
tierce, que la facture de l'entreprise mandatée ne concerne pas 
les travaux entrepris sur la propriété des requérants, et il en 
déduit que leur coût est en réalité de 22 000 euros. 

Dès lors, M. et Mme A... qui demandent, à titre principal, d'être 
déchargés de l'intégralité de l'avis des sommes à payer, sont 
seulement fondés à soutenir que c'est à tort que, par le jugement 
attaqué, le tribunal administratif a ramené la créance à raison des 
travaux de reconstruction du mur de soutènement à la somme de 
22 500 euros et a prononcé la décharge du surplus résultant de 
l'avis des sommes à payer rendu exécutoire le 28 septembre 2018 
et à demander que cette créance soit ramenée à la somme de 22 
000 euros précitée. Il y a lieu en conséquence, de réformer le 
jugement attaqué dans cette proportion."> 

CAA de LYON N° 21LY03813 - 2023-09-26 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048176118?init=true&page=1&query=21-25452&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32103
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16831
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16831
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/l2ptmmxBSg9i3RK79AHRM0S-kD32QcDKc-R8Ix7PMSdAtXznqSExh8v2KZQfxIfOm3mn690dSTU0sRW4RwBgiN7fLoVF9VTdJEsWvFV54eWXGiMwAje2E_VTmWBIUJ4_Ee2UIl6cfipdjlu6dI2eCu8okXNar3JE_n3HLp-mdfRKIPog6eI5hoJUmZ6NhiUrdqRzvs2usnwD7QiLm-Ydw85ghDaz-fMPhgt4H5xe1NmueGMCkSwt
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Rejet du recours d’un fonctionnaire qui 
demandait de désigner un expert chargé 
de constater qu’il était placardisé et 
payé “à ne rien faire” 

Aux termes de l'article L. 531-1 du code de justice administrative : 
" S'il n'est rien demandé de plus que la constatation de faits, le 
juge des référés peut, sur simple requête qui peut être présentée 
sans ministère d'avocat et même en l'absence d'une décision 
administrative préalable, désigner un expert pour constater sans 
délai les faits qui seraient susceptibles de donner lieu à un litige 
devant la juridiction. Il peut, à cet effet, désigner une personne 
figurant sur l'un des tableaux établis en application de l'article R. 
221-9. Il peut, le cas échéant, désigner toute autre personne de 
son choix. Avis en est donné immédiatement aux défendeurs 
éventuels. " 

M. B fait valoir qu'en raison de sa placardisation il subit un 
préjudice psychologique pour lequel il a l'intention d'initier une 
action en réparation auprès de son employeur. Il demande au juge 
des référés de nommer un expert aux fins de constater qu'il est 
payé à ne rien faire de 8h00 du matin à 17h00 le soir du lundi au 
vendredi. 

Toutefois, une telle mission, tend à déterminer si les règles 
relatives à ses conditions d'emploi sont respectées. Elle porte ainsi 
sur la qualification juridique de faits et donc sur une question de 
droit, sur laquelle il n'appartient pas à un expert de se prononcer. 
Par suite, la demande n'entre pas dans l'office du juge de 
l'article R. 532-1 du code de justice administrative. 

Il résulte de tout ce qui précède que la requête de M. B doit être 
rejetée. 

TA Nîmes n° 2304148 - 2023-11-13 

Coordination des travaux exécutés sur 
les voies publiques d'une agglomération 
- Pouvoirs du maire 

Il résulte de l'article L. 115-1 du code de la voirie routière qu'il 
appartient au maire, par la mise en oeuvre d'une planification 
dans les conditions qu'il détermine, d'assurer la coordination des 
travaux envisagés par les personnes disposant déjà, notamment à 
raison de l'existence de réseaux enfouis, d'un titre les autorisant à 
effectuer des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies 
publiques, c'est-à-dire des travaux qui sont de nature à conduire à 
l'ouverture de tranchées ou à nécessiter la réfection des 
chaussées, trottoirs, accotements et autres ouvrages dépendant 
de la voie. 

Par suite, la cour administrative d'appel n'a pas commis d'erreur 
de droit quant à la portée de ces dispositions en jugeant, après 
avoir relevé, par une appréciation souveraine non arguée de 
dénaturation, que les travaux envisagés par la société sur la voie 
publique se limitaient à la simple réalisation d'une aire de livraison 
et de déchargement de chantier et l'installation d'une palissade et 
que cette société ne disposait pas, à la date des décisions 
attaquées, d'autorisations constitutives d'un titre l'autorisant à 

effectuer des travaux affectant la voirie, que cette dernière ne 
pouvait utilement se prévaloir, à l'appui de sa contestation, de 
l'article L. 115-1 du code de la voirie routière, qui n'était pas 
applicable à sa situation. 

Conseil d'État N° 471052 - 2023-10-25 

Interdiction des téléphones portables 
dans l’espace public pour des raisons de 
santé publique (illégal) 

Un maire ne peut pas réglementer une activité si la loi a donné la 
compétence sur cela à une autre autorité spécialisée. Il ne pourra 
agir que si cette autorité ne fait rien face à un danger imminent, 
ce qu’il devra démontrer. 

Un maire a annoncé qu’il allait interdire les téléphones portables 
dans l’espace public. Cette proposition a pour but de réduire 
l’exposition des enfants aux écrans. Indépendamment de l’objectif 
d’une telle mesure, certes louable, un maire n’a pas ce pouvoir. 

Au sommaire 

• - Il existe déjà une police spéciale des ondes liées aux réseaux 
téléphoniques… 

• - (…) qui écarte la police générale du maire 

• - le passage en force par un référendum local ? 

Les Surligneurs - Note complète 

Avances et versements indus portant 
sur des frais de déplacements 
temporaires : les personnes publiques 
ne peuvent demander le 
remboursement au-delà de quatre mois 

Il résulte du premier alinéa de l'article 37-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 qu'une somme indûment versée par une 
personne publique à l'un de ses agents au titre de sa 
rémunération peut, en principe, être répétée dans un délai de 
deux ans à compter du premier jour du mois suivant celui de sa 
date de mise en paiement sans que puisse y faire obstacle la 
circonstance que la décision créatrice de droits qui en constitue le 
fondement ne peut plus être retirée. 

Sauf dispositions spéciales, les règles fixées par l'article 37-1 de la 
loi du 12 avril 2000 sont applicables à l'ensemble des sommes 
indûment versées par des personnes publiques à leurs agents à 
titre de rémunération, y compris les avances et, faute d'avoir été 
précomptées sur la rémunération, les contributions ou cotisations 
sociales. 

En revanche, elles ne sont pas applicables aux avances et 
versements indus portant sur des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des agents, qui ne constituent pas un 
élément de leur rémunération. 

Conseil d'État N° 469144 - 2023-11-09 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/qVV1CkO2Uhtx7CLY7jtCtXgXU0sYJAJx0IpL9YXS7ovE9V5UpTutjxw-fJ7YnukDrPwotm0VyyWm20esDVXgvyUMmD435Knv1mjs-ngnZsJLlIhigy5G-5ve0UULYMOkx44RgSqIf96U2__-1cDxX3fyul8rKKPJ55fY_3mPEmyGqtOYbKUJLVbn64As6dKKCyjNGg1dqcUbgDEYEGLP_rQnksNGVKLJMTNdSA69xoOTvba0jKJfdNOZE3pI9wgHlRG8AvXlu4OGdWuyiw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/1Y_mlU2WaiGbffklzoc7TCjsZpV8pvtq5sgmVIr4aDHV-3_n7V-DMcqArcBrpqZBu2enLguoxHAG5D7hrffmUvM4E5adrfefsG4qDUnzGJ4VOOjiGUq7Y-yGy1YGWBA-TUTjJYp8HQLreRZb7jVl07j2vfU_17khItwAYlpFPh64X0I4KKWtWPL4fnhCU7DooPYO6i2tA3vcRjivycQlwH716cspcrx7Xz2wdQPblGJdT7hJOChe7H_H-TGGSw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/qTQbKrqNjteBwLPkigeantLaKzXTLQ7-dEqhEX-qaO_4eiOUAOQ8zKvG_4pX5el71aGbNUPiMihXpChO6C7CU0Uj6nZQxCnbnqbVfKPFRuiKdHETD0SRd6_XzBbr0kYyJg6IC8fcfbH0FZXwt5wakskXHWfuTW1J4_6xiQxcxdIezIZUU96SpaaCfB5hFntN5o8yUB-1pGXCop9-_UaGQhWsKnLbcHkuDZUh8VbNHWc4yJvu8-JdYUAX-_9mg66ZOHcPCp_Jz2Y
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/Y0-yycP3df-HnQPOzBJOzNYhQvorf6djezS_nEB5zLdUcEb_SJp761nyI5_JqFrEP3EtvGxp8Zk9wWYWOKAfajYKSS_63E1miKtFxRDIU4od33CT1odafJpLtqMchiRCi9MVCoYeZ6xPkbGpocI9HjhKh9eysBII_pVN0mzgxMw4J9rRnDysxMklK-kAffMvpCCfbfUif5SuCBdGB6kIgyw-rfPiBEvBUud2rNv6MVR-Qu9dMy82MhiJvBx2tLmB7JkjugkVwSWroLzbfU1EPe5kyhDrGZ6i2mLs2mUC1jEh9RMW394-kluBhePTiVQd_OdzVPyWlnay1pnL9qE_F6RwdKrs85arLWfL58mFQcFlDQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/TtBsCBK2GTUi_rxWn9afwiOUXtO7NL82E4wNgbI5cnYeTCJ2YQZrhnjylUJGdHlvOCiN45Hkchk6AyReO_xqYUCV3q7kkc4VhLZLqvJLvTSVXcUCyLyQ-yXzE6gLkxOjfvO-XltrslsFNtz7SLYKQ6-41nvmaABp3Lby_8E0tR67jmYO4jyaL-wf5zZtAoN8EoPunC1_YDaCtRxxwB9oRYSJ1JVgefnFd49YbIqLfO55vsk1eLV52Re-KhphZcbmTAp3v86jOpw
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La circonstance qu'un agent refuse de se 
présenter aux entretiens professionnels 
n'est pas de nature à exonérer 
l'administration de l'obligation 
d'évaluation et ne fait en tout état de 
cause pas obstacle à ce que son 
supérieur hiérarchique évalue sa 
manière de servir. 

Documents 

CAA de PARIS, 2ème chambre, 25_10_2023, 21PA02972, Inédit 
au recueil Lebon - Légifrance.pdf 

La prévention des conflits d’intérêts des 
agents publics : une obligation 
déontologique encore méconnue 

De manière générale, cette obligation de prévention des conflits 
d’intérêts des agents publics subit le même sort que les autres 
obligations déontologiques : une insuffisante connaissance par les 
agents de leurs devoirs d’agent public, en raison d’une formation 
très lacunaire et d’un effacement des frontières entre secteur 
public et secteur privé alignant — trop souvent — le premier sur 
les valeurs et principes du second. 

Ensuite, et de manière plus spécifique, cette obligation de 
prévention des conflits d’intérêts, lorsqu’elle est connue, est 
relativisée par de très nombreux a priori. 

Ainsi, n’entendons-nous pas souvent que cette obligation ne 
concernerait que les ministres et les élus — l’actualité est là pour 
le rappeler — voire la direction générale, mais pas les agents 
territoriaux, notamment des catégories B et C! Le bon sens dont 
font preuve les agents ne les conduit-il pas à affirmer que, en 
l’absence d’intérêt financier ou de malhonnêteté de leur part, 
point de conflit d’intérêts possible? Et puis, définitivement, 
comment un agent pourrait-il être en conflit d’intérêts alors qu’il 
n’a aucun pouvoir de décision, alors que c’est bien un élu délégué 
voire son supérieur hiérarchique qui signe? Ces remarques, pour 
séduisantes — ou pratiques — qu’elles sont pour les agents qui les 
véhiculent, sont très dangereuses. Car aucune n’est correcte 
juridiquement, on le verra. 

Mais en adoptant ces postures, l’agent public baisse la garde, ne 
fait pas preuve de l’attention nécessaire sur des situations qu’il a 
toujours connues («on a toujours fait comme ça») et se met 
conséquemment en danger déontologique voire pénal… 

Samuel DYENS Avocat associé, Cabinet Goutal, Alibert & Associés 
>>Analyse complète 

 

 

Abattage d’arbres - Un maire ne s'est 
pas opposé à la déclaration préalable 
déposée par la commune 

Aux termes de l'article L. 350-3 du code de l'environnement, dans 
sa version applicable à la date de l'arrêté attaqué : " (...) Le fait 
d'abattre, de porter atteinte à l'arbre, de compromettre la 
conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de 
plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement d'arbres est 
interdit, sauf lorsqu'il est démontré que l'état sanitaire ou 
mécanique des arbres présente un danger pour la sécurité des 
personnes et des biens ou un danger sanitaire pour les autres 
arbres ou bien lorsque l'esthétique de la composition ne peut plus 
être assurée et que la préservation de la biodiversité peut être 
obtenue par d'autres mesures. / Des dérogations peuvent être 
accordées par l'autorité administrative compétente pour les 
besoins de projets de construction. / Le fait d'abattre ou de porter 
atteinte à l'arbre, de compromettre la conservation ou de 
modifier radicalement l'aspect d'un ou de plusieurs arbres d'une 
allée ou d'un alignement d'arbres donne lieu, y compris en cas 
d'autorisation ou de dérogation, à des mesures compensatoires 
locales, comprenant un volet en nature (plantations) et un volet 
financier destiné à assurer l'entretien ultérieur. " 

Il résulte de l'article L. 350-3 du code de l'environnement que le 
fait d'abattre ou de porter atteinte à un ou à plusieurs des arbres 
qui composent une allée ou un alignement d'arbres le long des 
voies de communication est interdit, sauf si l'abattage ou 
l'atteinte est nécessaire pour des motifs sanitaires, mécaniques ou 
esthétiques ou s'il a été autorisé, à titre dérogatoire, pour la 
réalisation d'un projet de construction. L'abattage ou l'atteinte 
portée à un ou plusieurs arbres composant une allée ou un 
alignement doit donner lieu à des mesures compensatoires 
locales. 

En l'espèce, pour prendre la décision contestée, le maire s'est 
appuyé notamment sur les conclusions de deux expertises, 
réalisées, respectivement le 13 avril 2010, puis en mars 2018. (…) 

s'il n'apparaît pas que l'état sanitaire ou mécanique de l'ensemble 
des quelques 366 arbres constituant le quadruple alignement de 
tilleuls présente un danger pour la sécurité des personnes et des 
biens ou un danger sanitaire pour les autres arbres, c'est à tout le 
moins, l'état sanitaire ou mécanique de deux tiers des tilleuls (soit 
près de 228 sujets), qui présente ce caractère de dangerosité, ainsi 
qu'il ressort des deux études phytosanitaires, et justifie que ceux-
ci soient abattus, le tiers restant devant être remplacé afin 
d'assurer une croissance homogène et d'ensemble des nouveaux 
alignements, " l'esthétique de la composition ne pouvant plus être 
assurée " autrement. 

Il s'ensuit que la décision de non-opposition à la déclaration de 
travaux en litige, fondée sur des motifs sanitaires, mécaniques et 
esthétiques, ne méconnaît pas les dispositions de l'article L. 350-
3 du code de l'environnement. 

Eu égard par ailleurs aux motifs sur lesquels elle se fonde, cette 
décision n'octroie aucune dérogation pour la réalisation d'un 
projet de construction prévue par le troisième alinéa de l'article L. 
350-3 du code de l'environnement et n'avait donc en tout état de 
cause pas à en faire mention. Enfin et ainsi qu'il a déjà été dit au 
point 6, le dossier d'autorisation précise que l'abattage des arbres 

https://e-communautes.cnfpt.fr/sites/default/files/content_documents/CAA%20de%20PARIS%2C%202e%CC%80me%20chambre%2C%2025_10_2023%2C%2021PA02972%2C%20Ine%CC%81dit%20au%20recueil%20Lebon%20-%20Le%CC%81gifrance.pdf
https://e-communautes.cnfpt.fr/sites/default/files/content_documents/CAA%20de%20PARIS%2C%202e%CC%80me%20chambre%2C%2025_10_2023%2C%2021PA02972%2C%20Ine%CC%81dit%20au%20recueil%20Lebon%20-%20Le%CC%81gifrance.pdf
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xZvSixwaA_EpMvczwId0aKt2vi9GuUf9sf-paI5xvQSb3SQRZU0XvNdNMHhq7B8fKXqYjhhGueznMX_pFgitrLB6d0ny_WLJNGdJAIPAqoWwnx9GtH0OwuJVa6uHCFWUjtxeIiCzP_Sia2bYAGUdJOpO4mAiCt0g4qvxVIcAAl1MAK-3lVJcLrqCuXB1cfVKdhPnAFK655HWqLOtYdSP2px34vyAHVrVm4MFjX1bQPFp13nZ-KngWRWeRiEmJEHDj_RMfTibgNNRTd3NEML6atET-oikYtIkomXmwHAGumcIQqAtdJyMEmiaQ-qh6webhwmuk2Sb1rC6ZoFlaA
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contesté doit être suivi d'une replantation ainsi que le plan de 
financement pour l'entretien des arbres. L'autorisation accordée 
étant conditionnée au respect des mesures compensatoires 
prévues par le dossier de déclaration, l'absence de mention des 
mesures compensatoires obligatoires dans l'arrêté lui-même est 
sans incidence sur sa légalité. 

CAA de VERSAILLES N° 22VE00537 - 2023-10-26 

Relogement en cas d'expulsion : les 
limites du pouvoir municipal face a 
l'autorité préfectorale 

Si le maire de la commune se voit confier, en vertu des articles L. 
2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
des pouvoirs de police générale en vue du maintien de l'ordre 
public, de la sécurité et de la salubrité publiques, il ne peut en 
user pour faire échec à l'exécution des décisions du représentant 
de l'Etat dans le département lorsque celui-ci a, en application 
d'une décision de justice, accordé le concours de la force publique 
pour qu'il soit procédé à l'expulsion des occupants d'un logement. 

D'une part, il ressort des termes mêmes de l'arrêté attaqué du 9 
avril 2019, qui dispose que " Lors de toute expulsion sur le 
territoire de la commune, il devra être fourni au Maire la 
justification que le relogement de la personne expulsée et de sa 
famille dans un logement décent aura été assuré. " et dont l'objet 
consiste à " subordonner " toute expulsion locative à la 
justification du relogement de la personne expulsée et sa famille 
dans un logement décent, que cet acte présente un caractère 
impératif et doit nécessairement être interprété comme ayant 
entendu conditionner effectivement toute expulsion locative à la 
justification préalable, par le préfet, du relogement de la personne 
expulsée et de sa famille, alors même qu'il mentionne également 
qu'il " ne constitue pas une méconnaissance des pouvoirs du 
Préfet d'accorder ou non le concours de la force publique ". 

La Réaction du Préfet 

D'autre part, il appartient au seul préfet d'apprécier, sous le 
contrôle du juge, les risques de troubles à l'ordre public, tant lors 
de la mise en œuvre d'une procédure d'expulsion qu'une fois 
cette procédure exécutée. 

Il suit de là que le maire ne peut subordonner une expulsion 
locative à la justification du relogement de la personne expulsée 
et sa famille dans un logement décent, sans empiéter sur la 
compétence du préfet et entacher son propre arrêté 
d'incompétence. 

Il résulte de ce qui précède que l'arrêté n° 2019/188 du 9 avril 
2019 du maire de la commune de Bagnolet doit être annulé. 

CAA de PARIS N° 21PA03724 - 2023-10-13 

Vidéoprotection 
intelligente(algorithmique) : censure du 
célèbre logiciel Briefcam par un TA 

Le cadre juridique en matière de cadre juridique propre à la 
vidéoprotection (ou vidéosurveillance) algorithmique, ou « 

intelligente », voire à la combinaison de ces outils avec des 
drones, s’avère un peu moins lacunaire qu’on ne le dit souvent (I). 

Or, une ordonnance du juge des référés du TA de Caen, en ce 
domaine, vient d’apporter une importante pierre à cet édifice (II), 
dans le cas du très discuté système Briefcam. 

I. Rappel des éléments, de base, en matière de cadre juridique 
propre à la vidéoprotection (ou vidéosurveillance) algorithmique 

I.A. Un cadre moins lacunaire qu’on ne l’affirme souvent 

I.B. La position de la CNIL 

++++++++++++++ 

II Voici la position de la CNIL à ce sujet : 

La nécessité de respecter les grands principes de la 
réglementation protégeant les données personnelles 

La nécessité d’une loi pour la mise en œuvre de certains dispositifs 

La question spécifique du droit d’opposition des personnes 
concernées 

LANDOT avocats >>Analyse complète 

Pourquoi Briefcam, ce logiciel de vidéosurveillance utilisé par des 
communes normandes, est épinglé par la justice 

France 3 régions >>Article complet 

Mutation d’office d’un fonctionnaire : 
sanction déguisée ou mutation dans 
l’intérêt du service 

La mutation dans l'intérêt du service constitue une sanction 
déguisée dès lors qu'il est établi que l'auteur de l'acte a eu 
l'intention de sanctionner l'agent et que la décision a porté 
atteinte à la situation professionnelle et matérielle de ce dernier. 

Pour prononcer une mutation d'office dans l'intérêt du service à 
l'encontre de M. D..., la décision ministérielle du 7 décembre 2020 
relève la création d'une société ayant pour objet un commerce de 
produits de la mer dont le siège social est fixé au logement 
concédé par nécessité de service sans autorisation préalable de sa 
hiérarchie au titre du cumul d'activité, l'information de la 
hiérarchie de la création de cette société le 5 septembre 2019, 
peu avant la diffusion d'un reportage télévisé dans lequel il 
apparaît comme l'exploitant, ainsi que l'ouverture d'une enquête 
préliminaire qui " a permis d'établir que l'adjudant D... et sa 
compagne le gendarme C... avaient commis des faits susceptibles 
de constituer des infractions pénales (gestion de fait, conflit 
d'intérêt et travail dissimulé) ". Elle indique également que les 
faits commis par M. D... ont porté atteinte à l'honneur et à la 
dignité de la fonction de gendarme et mentionne un courrier du 
17 décembre 2019 du procureur de la République informant le 
commandement qu'il estimait que l'adjudant D... et le gendarme 
C... avaient " perdu tout crédit et toute confiance pour pouvoir 
exercer leurs fonctions dans le ressort du TPI de Nouméa ". Le 
ministre en déduit que, compte tenu notamment des 
répercussions médiatiques de l'affaire, le maintien de l'adjudant 
D... est de nature à porter atteinte au bon fonctionnement du 
service. 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/GDQUpQjnQkYNWKYrrxUxgNeFIVf9tjhDsqbeG1mN2e91AR6TwFLwordGXZLq84N0VkkLHMX4sVFQXytztUmWiqeewvTrLEtHeTa_N7uu9-80S6gEP10XTb4YF-wFmxqbHl3jPMjcGwZHEzBslglsFk6lw3hwDv_92z1TF03zTuekSyv5JYzECuNbsVYmcNopSuUWU6W8qZRhz2szn2yjoua4Y8JBFVP8Z14iwdWdpRkplANNKbrY
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2ng9SP2IEKSgJ0bNauvC8437/Vg3fCpQAdQAN
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ6vLwuCQt1UI2FNiRqYAiCxt/ay_BAM6_JNHr
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ7390wPhF6xxnzXVadRHxua1/tjnGi9Xu-QPW
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La Cour a examiné si la mutation constituait une sanction 
déguisée et si elle avait porté atteinte à la situation 
professionnelle et matérielle de M. D.... 

D'une part, la décision litigieuse qui éloigne M. D... de près de 17 
000 kilomètres de son domicile et de son lieu de naissance, alors 
que le requérant allègue, sans être efficacement contredit, qu'il 
existait d'autres postes disponibles plus proches, pour l'affecter 
sur un poste en métropole alors que le centre de ses intérêts 
matériels et moraux a été fixé en Nouvelle-Calédonie depuis le 20 
octobre 2014, a pour effet d'entraîner une dégradation objective 
de sa situation professionnelle et matérielle. 

D'autre part, il ressort de l'ensemble des pièces du dossier, et en 
particulier des termes mêmes de la décision ministérielle, que la 
mesure est motivée, notamment, par une atteinte portée à " 
l'honneur et à la dignité de la fonction de gendarme ". 

Si l'administration demande que ce motif soit neutralisé, il ne 
résulte pas de l'instruction que la même décision aurait été 
édictée uniquement au regard des autres motifs, étant précisé 
que M. D... a continué à servir sans restrictions jusqu'à son départ 
en juillet 2020 dans son service d'origine au sein duquel il a donc 
continué à traiter les enquêtes judiciaires en cours. L'intention 
poursuivie par l'administration dans ce contexte révèle ainsi une 
volonté de sanctionner M. D..., lequel a d'ailleurs été affecté en 
métropole uniquement sur le dixième des onze vœux 
géographiques qu'il avait formulés, davantage qu'une volonté de 
préserver le bon fonctionnement du service. 

La Cour a également relevé que la mutation semblait être 
motivée par une volonté de sanctionner plutôt que par un souci 
du bon fonctionnement du service 

Il suit de là que la mesure n'a pas été prise uniquement dans 
l'intérêt du service mais constitue en réalité une sanction, laquelle 
était donc subordonnée à l'application des dispositions des 
articles L. 4137-1 et L. 4137-2 précités du code de la défense. Dès 
lors qu'il n'est pas contesté que la procédure préalable et les 
garanties accordées aux militaires faisant l'objet d'une sanction 
disciplinaire n'ont pas été respectées, le ministre de l'intérieur a 
entaché sa décision d'un détournement de procédure. 

CAA de NANCY N° 23NC00356 - 2023-11-07 

Départements - Le recours du conseil 
départemental sur le territoire duquel 
est prévue l'installation et l'exploitation 
d'un parc éolien est irrecevable 

Au sens des articles R. 181-50 et L. 511-1 du code de 
l'environnement, une personne morale de droit public ne peut se 
voir reconnaître la qualité de tiers recevable à contester devant le 
juge administratif une autorisation environnementale que dans les 
cas où les inconvénients ou les dangers pour les intérêts visés à 
l'article L. 181-3 sont de nature à affecter par eux-mêmes sa 
situation, les intérêts dont elle a la charge et les compétences que 
la loi lui attribue. 

Le recours du conseil départemental sur le territoire duquel est 
prévue l'installation et l'exploitation d'un parc éolien est 
irrecevable 

Compte tenu des inconvénients ou dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3 susceptibles d'affecter la situation 
du département, les intérêts dont il a la charge et les 
compétences que la loi lui attribue, est irrecevable le recours du 
conseil départemental sur le territoire duquel est prévue 
l'installation et l'exploitation d'un parc éolien, faute de justifier 
d'un intérêt lui donnant qualité pour agir. 

Conseil d'État N° 467009 - 2023-12-01 

Bruits et odeurs des vaches : la 
condamnation d'un éleveur de l'Oise 
confirmée en cassation 

Publié le 7 décembre 2023par AFP 

La Cour de cassation a rejeté ce 7 décembre le pourvoi d'un 
agriculteur de l'Oise condamné à verser plus de 100.000 euros de 
dommages et intérêts à des riverains se plaignant du bruit et de 
l'odeur de ses vaches. Elle a jugé dans son arrêt, consulté par 
l'AFP, que les nuisances "excédaient, par leur nature, leur 
récurrence et leur intensité, les inconvénients normaux du 
voisinage". 

Au coeur d'une bataille judiciaire depuis plus de dix ans, un hangar 
que Vincent Verschuere, éleveur bovin, a fait construire en 2010 
dans son exploitation située au centre du village de Saint-Aubin-
en-Bray (Oise). L'éleveur a investi 600.000 euros pour construire 
ce hangar de 2.800 m2, abritant notamment une stabulation. Il a 
pour cela obtenu une dérogation préfectorale, les premiers 
habitants se trouvant à moins de 100 m. Mais des riverains se 
plaignant de nuisances olfactives et sonores ont porté l'affaire en 
justice et obtenu l'annulation de son permis de construire en 
2013, puis en 2018 sa condamnation pour "troubles anormaux de 
voisinage". En mars 2022, la Cour d'appel d'Amiens a confirmé la 
condamnation prononcée par le tribunal de Beauvais, 
reconnaissant les nuisances olfactives et sonores du bâtiment. 

A son tour, la Cour de cassation estime que "les bâtiments 
agricoles litigieux se (situent) en zone urbaine du village, (...) au 
sein de laquelle sont en principe interdites les constructions et 
installations dont la présence est incompatible avec la vie de 
quartier en raison des nuisances occasionnées". Vincent 
Verschuere assurait en octobre 2022, au moment de son pourvoi 
en cassation, que les dommages et intérêts avaient été réglés aux 
riverains plaignants, "106.000 euros au total". Pour cela, il avait 
contracté un prêt bancaire sur sept ans et bénéficié d'une aide de 
40.000 euros de la région Hauts-de-France, sans laquelle il aurait 
dû "mettre la clé sous la porte". 

Cette décision intervient trois jours après que les députés ont 
adopté une proposition de loi transpartisane limitant les recours 
pour conflits de voisinage (lire notre article). Ce texte vise 
notamment à éviter la multiplication de plaintes de néo-ruraux 
contre des agriculteurs. Ce texte doit davantage protéger les 
agriculteurs en introduisant une exception qui dégage l'auteur de 
toute responsabilité lorsque ce trouble provient d'"activités 
préexistantes" à l'installation de la personne lésée. Les bâtiments 
litigieux de l'exploitation de Vincent Verschuere, ont quant à eux 
été construits à proximité d'habitations déjà existantes. 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ7AzqxfyD9a6ToPwLl3On65B/S_S1vXhbjhoq
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/gtnuDvGVf_DX_NZj6ak84fcJj4yQZCFZhoLUIs9e-GSLEvZbf4e9Xt8ZM7vzD7Rvk1Z87Xe335X_ccu5Gy1nMpPDThiWd8UtNmqn1eKSuHL1GQMbiVf9qVmZHGcjBj58EGaTq3BHoQCHtBlG5diKCZCEw0q_z4iRIRQxlU-N6DkOoh-hv9ipVtIymwmHfTZ4UkIHuGhTSIRuk8ovTI5ElT032tQXd7v-9VDotncUx6VXf0JaZU96mM_TDQMjE43smxMWsuAZWg
https://www.banquedesterritoires.fr/une-nouvelle-proposition-de-loi-pour-enrayer-les-conflits-de-voisinage
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Une nouvelle proposition de loi pour 
enrayer les conflits de voisinage 

Publié le 5 décembre 2023par Frédéric Fortin, Epique communication pour Localtis 

Les députés ont adopté ce 4 décembre en première lecture une – 
nouvelle – proposition de loi visant singulièrement à protéger les 
exploitants agricoles de la quérulence de leurs nouveaux voisins 
ne supportant ni le chant du coq ni l’odeur du bétail. Un texte 
qui devrait toutefois en théorie "profiter à tous", y compris aux 
citadins confrontés aux nuisances des "dark stores". 

 
© capture vidéo Assemblée nationale/ Éric Dupond-Moretti 

En finir avec les procès abusifs des néoruraux menaçant l’activité 
des agriculteurs – et encombrant les tribunaux – au prétexte de 
troubles anormaux du voisinage. Tel est l’objectif qui se cache 
derrière la proposition de loi "visant à adapter le droit de la 
responsabilité civile aux enjeux actuels"(Lien sortant, nouvelle 
fenêtre), adoptée ce 4 décembre en première lecture à 
l’Assemblée nationale.  

Le texte se résume à un seul article. Il consacre d’une part dans le 
code civil le principe général de responsabilité d’un trouble 
anormal de voisinage, qui n’était jusqu’ici que posé par la 
jurisprudence (depuis près de 40 ans). Il dispose d’autre part que 
la responsabilité de la personne à l’origine de ce trouble 
"excédant les inconvénients normaux de voisinage" n’est pas 
engagée lorsqu’il provient d’activités préexistantes à l’installation 
de la personne lésée, pour peu que ces dernières soient 
conformes à la législation et se poursuivent dans des conditions 
identiques après l’installation du nouvel arrivant. Il s'agit d'une 
reprise de la théorie de la préoccupation qui figure à l’article 
L.113-8 du code de la construction et de l’habitation, article dont 
les députés ont voté l’abrogation pour éviter la coexistence d’une 
règle spéciale avec la règle générale qui serait désormais posée. 

"On marche sur la tête" 

Déposée par le groupe Renaissance, cette proposition de loi 
répond à une commande du ministre de la Justice passée le 3 
mars dernier au Salon de l’agriculture. "L’idée, c’est qu’un voisin 
ne puisse pas se plaindre de nuisances qui préexistent à son 
emménagement. Ce n’est pas à vous de faire l’effort", expliquait-il 
alors aux membres de la FNSEA. "Le Parisien qui vient de 
s’installer près d’une ferme, c’est un rêve bucolique qui, pour lui, 
se transforme en cauchemar quand il entend le coq chanter", 
raillait-il encore. 

Avec la naissance d’un "exode urbain" post-covid (voir notre 
article du 23 juin), pointé lors des débats par le député Thomas 
Ménagé (RN), le sujet se fait plus aigu – même si ce n’est sans 
doute pas pour cette raison que le gouvernement a engagé la 
procédure accélérée sur le texte. "On dénombre plusieurs 
centaines de procédures en cours engagées contre des 
agriculteurs par des voisins quérulents se plaignant de nuisances 
liées à leur activité (…). Pour tout dire, j’ai parfois l’impression que 
l’on marche sur la tête", a observé le garde des Sceaux lors des 
débats. Non sans faire ainsi référence à l’opération actuellement 
conduite par des agriculteurs consistant à retourner les panneaux 
d’entrée de villes et villages pour dénoncer précisément "une 
France qui marche sur la tête" – mouvement que David Lisnard 
vient de saluer dans une tribune(Lien sortant, nouvelle fenêtre) au 
Point.  

Les dark stores aussi dans le collimateur 

Reste que, comme le souligne le garde des Sceaux en séance, 
"l’introduction dans le code civil de la théorie de la préoccupation 
ne sera pas au seul bénéfice des habitants de la campagne. Cette 
protection profitera à tous, tout simplement parce que nous 
l’intégrons dans le code civil, et non dans le code rural". Et Éric 
Dupond-Moretti de prendre l’exemple des "habitants de grandes 
villes qui voient s’installer des dark stores dans les locaux 
commerciaux situés au rez-de-chaussée de leur immeuble" et qui 
pourront désormais "s’appuyer sur un texte ‘en dur’, sécurisé 
juridiquement" pour faire valoir leurs droits. 

Suite de la loi patrimoine sensoriel 

L’objectif n’est pas nouveau. Une telle réforme était préconisée 
par un rapport sénatorial(Lien sortant, nouvelle fenêtre) de 2019 
ou plus encore par le rapport du gouvernement au Parlement 
prévu par la loi "patrimoine sensoriel", remis sans publicité le 16 
décembre 2021 (voir notre article du 4 mai 2022). Cette dernière 
loi, également connue comme la "loi Maurice" – du nom de ce coq 
accusé, mais innocenté, de troubler la sieste d’un mauvais 
coucheur oléronais (voir notre article du 22 janvier 2021) – se 
voulait déjà une réponse à ce phénomène. Mais après avis du 
Conseil d’État, le texte avait été passablement caviardé lors des 
débats, au point de perdre toute efficacité. La loi n’avait ainsi pas 
permis à "Pitikok" d’éviter de monter les marches du tribunal 
(voir notre article du 28 avril 2022), ou à un éleveur bovin d’être 
condamné par la cour d’appel de Caen à de lourdes sommes et à 
un réaménagement de ses bâtiments, sous peine de destruction. 

Pas un "droit à polluer" 

En l’espèce, rien ne dit toutefois que ce nouveau texte, qui devrait 
sauf surprise être adopté par le Sénat (seul LFI a voté contre, les 
écologistes s’abstenant), permettrait une autre issue. Pour rendre 
sa décision, les magistrats caennais s’appuyaient en effet, entre 
autres, sur "la notable évolution des capacités de production de 
l’exploitation agricole en volume" et "l’impact évident des 
nouveaux aménagements", en relevant par ailleurs que "certains 
impératifs, notamment de santé ou de salubrité publique, doivent, 
même en zones rurales, être pris en compte" (voir notre article du 
4 mai 2022).  

"Il ne s’agit évidemment pas d’un ‘droit à polluer’" – crainte 
exprimée par la députée écologiste Sandrine Rousseau –, assure 
ainsi en séance Naïma Moutchou (Horizons). "Bien que la clause 
exonératoire soit élargie, elle ne laisse […] pas la place à une 

https://www.banquedesterritoires.fr/localtis/frederic-fortin
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/alt/responsabilite_civile
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/alt/responsabilite_civile
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/alt/responsabilite_civile
https://www.banquedesterritoires.fr/desserrement-metropolitain-et-renouveau-rural-il-se-passe-bien-quelquechose
https://www.banquedesterritoires.fr/desserrement-metropolitain-et-renouveau-rural-il-se-passe-bien-quelquechose
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.lepoint.fr%2Fpolitique%2Fnos-jeunes-agriculteurs-ont-raison-on-marche-sur-la-tete-04-12-2023-2545593_20.php&data=05%7C01%7CAnne.Lenormand%40caissedesdepots.fr%7C6880f9f81853449b3cbc08dbf5868731%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C638373731572179417%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=qm6LP3r%2Bpu64dzijDTeWtvgRSzRiFQSyZLxDSsv8TE8%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.senat.fr%2Frap%2Fr08-558%2Fr08-5581.pdf&data=05%7C01%7CAnne.Lenormand%40caissedesdepots.fr%7C6880f9f81853449b3cbc08dbf5868731%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C638373731572179417%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=leIqfrvWpb8TKivC0RG73vbmjV3TSNbpiNuHaVRr2OA%3D&reserved=0
https://www.banquedesterritoires.fr/troubles-anormaux-du-voisinage-champetres-la-loi-encore-loin-dapaiser-les-tensions
https://www.banquedesterritoires.fr/adoption-definitive-de-la-loi-maurice-sur-la-protection-du-patrimoine-sensoriel-des-campagnes
https://www.banquedesterritoires.fr/apres-le-coq-maurice-pitikok-devant-le-tribunal
https://www.banquedesterritoires.fr/troubles-anormaux-du-voisinage-champetres-la-loi-encore-loin-dapaiser-les-tensions
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violation quelconque de la loi ou à un comportement 
irresponsable", estime-t-elle. "Cette proposition de loi laissera [au 
juge] une grande marge d’interprétation, car elle ne donne pas la 
définition d’un trouble anormal du voisinage. Ainsi, nous 
continuerons à retrouver devant les tribunaux des griefs 
analogues à ceux qui étaient soulevés antérieurement à son 
éventuelle promulgation", prédit André Chassaigne. Pour tarir la 
source contentieuse, le garde des Sceaux compte sur la médiation 
ou la conciliation qui doit nécessairement être tentée, à peine 
d’irrecevabilité, avant la saisine du juge. "Or il est plus facile de 
transiger lorsque l’on dispose d’une norme juridique claire et 
précise", croit-il. L’avenir le dira, même si un prononcé plus 
régulier d’amendes dissuasives pour recours abusif serait peut-
être à terme une arme plus efficace. 

Régions - Une région sur le territoire de laquelle est prévue 
l'implantation d'un parc éolien ne justifie pas d'un intérêt lui 
donnant qualité pour demander l'annulation de l'autorisation 
environnementale de son exploitation 

Au sens des articles R. 181-50 et L. 511-1 du code de 
l'environnement, une personne morale de droit public ne peut se 
voir reconnaître la qualité de tiers recevable à contester devant le 
juge administratif une autorisation environnementale que dans les 
cas où les inconvénients ou les dangers pour les intérêts visés à 
l'article L. 181-3 sont de nature à affecter par eux-mêmes sa 
situation, les intérêts dont elle a la charge et les compétences que 
la loi lui attribue. 

Qualité de tiers intéressé de la région ? 

Il résulte de des articles L. 4221-1, L. 4251-1 et L. 4251-3 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT) que la région a 
compétence pour promouvoir « l'aménagement et l'égalité de ses 
territoires », pour « assurer la préservation de son identité » et 
qu'elle élabore un schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET), 
lequel fixe notamment des objectifs de moyen et long termes sur 
le territoire de la région en matière, notamment « d'équilibre et 
d'égalité des territoires, d'implantation des différentes structures 
d'intérêt régional », de « lutte contre le changement climatique, 
de développement des énergies renouvelables », ainsi qu'en 
matière de « protection et de restauration de la biodiversité ». 

Les objectifs de ce schéma doivent être pris en compte par les 
documents d'urbanisme mentionnés à l'article L. 4251-3 du code 
général des collectivités territoriales. Ce schéma peut en outre, 
pour contribuer à atteindre les objectifs qu'il fixe, énoncer des 
règles générales, qui s'imposent à ces documents d'urbanisme. 

Compte tenu des inconvénients ou dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181 3 du code de l'environnement 
susceptibles d'affecter sa situation, les intérêts dont elle a la 
charge et les compétences que la loi lui attribue, une région sur le 
territoire de laquelle est prévue l'implantation d'un parc éolien ne 
justifie pas d'un intérêt lui donnant qualité pour demander 
l'annulation de l'autorisation environnementale pour 
l'exploitation d'un parc éolien. 

Commune établissant que le projet affecterait directement la 
qualité de son environnement et aurait un impact sur son 
activité touristique 

Suffisent à établir que la situation d'une commune ou les intérêts 
dont elle a la charge seraient spécialement affectés par un projet 

de parc éolien sur le territoire d'une commune voisine, les 
circonstances que ce projet affecterait directement la qualité de 
son environnement et aurait un impact sur son activité 
touristique, en raison notamment de nuisances paysagères et 
patrimoniales résultant de la proximité ou covisibilité du site 
d'implantation du projet avec plusieurs monuments historiques et 
sites inscrits et de la présence de zones naturelles à préserver, 
dont une zone Natura 2000, susceptibles d'être affectées par le 
fonctionnement du parc éolien et situées à proximité immédiate 
de ce dernier. 

Conseil d'État N° 470723 - 2023-12-01 

Droit de préférence : on peut refuser de 
vendre sa parcelle de bois à son voisin 

Publié le 05 décembre 2023 

 
Crédits : phildu56 - stock.adobe.com 

Vous êtes propriétaire d’une forêt et votre voisin envisage de 
vendre la sienne. En tant que propriétaire mitoyen, vous 
bénéficiez d’un droit de préférence pour acquérir ce bien. 
Cependant, l’exercice de ce droit ne permet pas à lui seul de 
réaliser la vente. En effet, le propriétaire de la forêt peut toujours 
renoncer à vendre une fois la préférence donnée. C’est la décision 
que vient de rendre la Cour de cassation dans un arrêt du 
28 septembre. 

Pour éviter le morcellement des propriétés forestières, la loi a mis 
en place un droit de préférence pour les voisins mitoyens en cas 
de vente de parcelles forestières d’une superficie inférieure à 
4 hectares. 

Par acte sous seing privé, le propriétaire d’un bois promet de le 
vendre à un couple d’amis. Le notaire notifie cette intention de 
vendre au voisin de la parcelle boisée. Ce dernier déclare exercer 
son droit de préférence, en application de l’article L 331-19 du 
Code forestier, aux conditions et au prix indiqués. 

Le vendeur se rétracte, usant de sa liberté de renoncer à vendre 
son bien. Le voisin mitoyen, considérant la vente parfaite par 
l’effet de son droit de préférence, demande en justice à être 
substitué au couple dans la réalisation de cette vente. 

La cour d’appel fait droit à sa demande. 

La Cour de cassation annule la décision d’appel. La proposition 
faite au propriétaire mitoyen par le notaire du vendeur ne vaut 
pas offre ferme de vente. Dès lors, le vendeur a le droit de 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/gVG4RdCgyB1HlbuYu0X3_7A_Hwyi8XDzyO_xcKyzX3oAQGlXjrrcoQNctr-n8NIGHmwrje-46YoeUyVriNchpj-e2Zz3X1lyZ5lic4bSTNREUxSTqqcsLgLLstY90jhcj7ck5kYohil2P0lK1AYlSg5qIBPGeqNT1xXNKFhOpS1pwWTkiHKqXSRToz9lJDtnC20YEFJpjhlf2dNYRjtinfkS3OQDenldB2I5_neQweklcSLa_-YAkUlegCweIZ2nG4QuyP1x6HM
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renoncer librement à la vente, même après l’exercice du droit de 
préférence par le voisin. 

Textes de loi et références 

Cour de cassation, 3e Chambre civile, 28 septembre 2023, 22-
15.576  

Accident causé par des chevaux lors 
d’une fête agricole : la commune 
responsable ? 

LES BRÈVES DE L’OBSERVATOIRE SMACL ACTUALITÉS JURIDIQUES DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

Tribunal administratif de Montpellier, 10 octobre 2023, 
n°2005279 

Une commune peut-elle être tenue responsable des blessures 
d’une spectatrice par des chevaux sous la garde d’un maréchal-
ferrant lors d’une fête agricole ? 

Non estime ici le tribunal administratif de Montpellier qui relève 
l’absence de défaillance dans la mise en œuvre des pouvoirs de 
police du maire pour assurer la sécurité du public. 

Le maire a pris les mesures de sécurité nécessaires en interdisant 
la circulation sur la voie publique et en matérialisant cette 
interdiction par une signalisation adéquate. 

Le tribunal retient que la cause directe de l’accident n’est pas la 
barrière métallique (sans risques particuliers) mais 
l’emballement des chevaux attachés à cette barrière. Or il 
appartenait au maréchal-ferrant, indépendamment des pouvoirs 
de police conférés au maire pour assurer la sécurité du public, de 
veiller à ce que les chevaux soient attachés au moyen de 
dispositifs de sécurité appropriés. 

Le dommage résulte de l’absence de sécurisation de la 
stabulation des chevaux sous la garde du maréchal-ferrant dont 
la responsabilité peut être recherchée sur le fondement de 
l’article 1243 du code civil. Peu importe qu’aucun contrat ne liait 
la commune au maréchal-ferrant, cette circonstance ne suffisant 
à établir une faute de la commune. 

 [1] 

Une spectatrice venue assister à une fête agricole organisée par 
une commune est percutée par une barrière métallique suite à 
l’emballement de deux chevaux de trait qui étaient attachés à 

celle-ci. Au moment de l’accident la spectatrice se trouvait à 
proximité d’un stand. 

La victime, blessée au genou, recherche la responsabilité de la 
commune sur le fondement d’un défaut dans l’organisation et le 
fonctionnement du service public : elle reproche à la commune le 
nombre insuffisant des barrières mises à disposition des 
intervenants et la légèreté de celles-ci pour contenir des animaux 
de grande taille et très puissants. 

La requérante met également en avant un manquement de la 
commune dans l’accomplissement des mesures de police prises 
pour assurer la sécurité du public : les agents de surveillance 
n’étaient pas assez nombreux et aucune consigne de sécurité n’a 
été donnée au public devant le stand du maréchal-ferrant. 

La spectatrice, licenciée depuis l’accident, réclame une somme de 
plus de 220 000 euros outre une somme de 426 euros par mois à 
compter du 1er juillet 2026 avec indexation. 

Le tribunal administratif de Montpellier rejette la requête. 

Accident mortel au retour d’un repas de 
service alcoolisé : l’état d’ébriété de la 
victime exclut l’imputabilité au service 

 

Conseil d’État, 3 novembre 2023, n° 459023 

L’accident mortel dont est victime un agent en état d’ébriété au 
retour d’un repas sur le temps de travail où de l’alcool a été servi 
est-il imputable au service ? 

Non tranche fermement le Conseil d’Etat approuvant les juges 
d’appel d’avoir considéré que le choix délibéré de l’agent de 
conduire sous imprégnation alcoolique était constitutif d’un fait 
personnel rendant l’accident détachable du service. Peu importe 
que l’alcool ait été consommé à l’occasion d’un évènement festif 
organisé pendant le temps de travail et que l’accident se soit 
produit sur le parcours habituel et pendant la durée normale du 
trajet entre le lieu de travail de l’agent et sa résidence. Cet arrêt 
s’inscrit dans la droite ligne d’une jurisprudence (judiciaire 
comme administrative) très stricte en matière de consommation 
d’alcool. La circonstance que l’accident ne soit pas reconnu 
comme étant imputable au service, ne signifie pas pour autant 
que des responsabilités, y compris pénales, ne puissent le cas 
échéant être recherchées. En effet, il a déjà été jugé que le fait 
de laisser une personne en état d’ébriété prendre le volant (ou le 
guidon) alors qu’il est en état manifeste d’ébriété constitue une 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048139704?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048139704?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9441&at_medium=newsletter&at_campaign=News-Obs122023&at_campaign_group=smaclassurances#nb1


34 | Pôle Police Hauts de France (Nord Pas-de-Calais Picardie) 

 

faute caractérisée exposant le conducteur, ses éventuels 
passagers et les autres usagers de la route à un risque que l’on 
ne pouvait ignorer. 

 [1] 

Après avoir participé à un repas de service organisé pour fêter la 
période dite de fin de chauffe, un employé municipal regagne son 
domicile au moyen d’un scooter de service. 

Sur le trajet de retour, il est victime d’un accident mortel après 
avoir perdu le contrôle de son véhicule, heurté un camion et été 
projeté sur un autre véhicule qui le suivait. 

Il ressort de l’enquête qu’au moment de l’accident, l’agent était 
en état d’imprégnation alcoolique estimé entre 0,89 g et 1,07 g/l 
de sang, soit un taux supérieur au taux maximal autorisé pour la 
conduite de véhicules. De fait des boissons alcoolisées avaient été 
servies lors du repas organisé pendant le temps de travail. 

La conjointe de l’agent décédé demande en vain à la ville la 
reconnaissance de l’imputabilité au service de l’accident. Le 
tribunal administratif rejette sa demande, ce que confirme la cour 
administrative d’appel : l’alcoolémie de l’agent est un fait 
personnel ne permettant pas de rattacher l’accident au service. 

A l’appui de son pourvoi, la requérante objecte que l’alcool a été 
consommé à l’occasion d’un repas de service et s’est produit sur le 
parcours habituel et pendant la durée normale du trajet entre le 
lieu de travail de l’agent et sa résidence. 

Peu importe répond le Conseil d’Etat qui confirme la position des 
juges d’appel : 

« Est réputé constituer un accident de trajet tout accident dont est 
victime un agent public qui se produit sur le parcours habituel 
entre le lieu où s’accomplit son travail et sa résidence et pendant 
la durée normale pour l’effectuer, sauf si un fait personnel de cet 
agent ou toute autre circonstance particulière est de nature à 
détacher l’accident du service (...) 

C’est sans erreur de qualification juridique, et par un arrêt 
suffisamment motivé, que la cour administrative d’appel a jugé 
que le choix délibéré de l’agent de conduire sous imprégnation 
alcoolique était constitutif d’un fait personnel rendant l’accident 
détachable du service. C’est sans erreur de droit qu’elle a jugé 
qu’était à cet égard sans incidence la circonstance que l’alcool ait 
été consommé à l’occasion d’un évènement festif organisé 
pendant le temps de travail. C’est enfin sans erreur de droit qu’elle 
en a déduit que, quand bien même l’accident s’était produit sur le 
parcours habituel et pendant la durée normale du trajet entre le 
lieu de travail de M. C... et sa résidence, cet accident ne pouvait 
être regardé comme imputable au service.  » 

Cet arrêt s’inscrit dans la droite ligne d’une jurisprudence 
(judiciaire comme administrative) très stricte en matière de 
consommation d’alcool. La circonstance que l’accident ne soit pas 
reconnu comme étant imputable au service, ne signifie pas pour 
autant que des responsabilités, y compris pénales, puissent le cas 
échéant être recherchées. 

 

 

Le fait de laisser une personne en état d’ébriété reprendre le 
volant (ou le guidon) alors qu’il en état manifeste d’ébriété peut 
caractériser une faute caractérisée exposant le conducteur, ses 
éventuels passagers et les autres usagers de la route à un risque 
que l’on ne pouvait ignorer. La chambre criminelle de la Cour de 
cassation (Soirée arrosée : le repas de service finit mal) l’a déjà 
jugé pour un accident mortel dont a été victime un salarié après 
un repas de fin d’année où de l’alcool avait été servi. 

Conseil d’État, 3 novembre 2023, n° 459023 

Une administration peut, dans l'intérêt du service, refuser 
d'accorder une décharge totale d'activité à l'un de ses agents 
syndicalistes 

Aux termes de l'article L. 214-4 du code général de la fonction 
publique : " Sous réserve des nécessités du service, les collectivités 
et établissements accordent un crédit de temps syndical aux 
responsables des organisations syndicales représentatives. Celui-ci 
comprend deux contingents : / 1° Un contingent est utilisé sous 
forme d'autorisations d'absence accordées aux représentants 
syndicaux mandatés pour participer aux congrès ou aux réunions 
statutaires d'organismes directeurs des organisations syndicales 
d'un autre niveau que ceux indiqués à l'article 214-3. Il est calculé 
proportionnellement au nombre d'électeurs inscrits sur la liste 
électorale au comité social territorial compétent. (...) / 2° Un 
contingent est accordé sous forme de décharges d'activité de 
service. Il permet aux agents publics d'exercer, pendant leurs 
heures de service, une activité syndicale au profit de l'organisation 
syndicale à laquelle ils appartiennent et qui les a désignés en 
accord avec la collectivité ou l'établissement. (...) ". 

Aux termes de l'article 12 du décret du 3 avril 1985 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale : " 
A la suite de chaque renouvellement général des comités sociaux 
territoriaux, la collectivité territoriale, l'établissement public ou le 
centre de gestion attribue un crédit de temps syndical aux 
organisations syndicales, compte tenu de leur représentativité. / 
(...) / Le crédit de temps syndical comprend deux contingents : / 1° 
Un contingent d'autorisations d'absence ; / 2° Un contingent de 
décharges d'activité de service ". 

Aux termes de l'article 20 du même décret : " Les organisations 
syndicales désignent les agents bénéficiaires des décharges 
d'activité de service parmi leurs représentants en activité dans le 
périmètre du ou des comités techniques pris en compte pour le 
calcul du contingent concerné. Elles en communiquent la liste 
nominative à l'autorité territoriale et, dans le cas où la décharge 
d'activité de service donne lieu à remboursement des charges 
salariales par le centre de gestion, au président du centre de 
gestion. / Si la désignation d'un agent est incompatible avec la 
bonne marche du service, l'autorité territoriale motive son refus 
et invite l'organisation syndicale à porter son choix sur un autre 
agent ". 

Il résulte de l'instruction que le maire justifie son refus d'accorder 
une décharge totale d'activité de service à M. B... par les 
nécessités du service. M. B... étant le seul agent affecté au service 

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9446&at_medium=newsletter&at_campaign=News-Obs122023&at_campaign_group=smaclassurances#nb1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article372
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347865?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=459023&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347865?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=459023&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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technique de cette commune de moins de 1 000 habitants, 
l'attribution à son profit d'une décharge totale d'activité 
conduirait, selon la commune, à ce que les missions dont il a la 
charge, en particulier l'entretien des équipements communaux et 
des espaces verts de la commune, soient en partie pris en charge 
par les élus municipaux. 

Conseil d'État N° 488646 - 2023-10-16 

Spectacle itinérant : le Conseil d’État 
rejette la requête du collectif des 
cirques qui demandait que soit conféré 
aux préfets le pouvoir d'annuler les 
actes pris par les autorités municipales 

L'interdiction, dans les établissements itinérants, de spectacles 
incluant des animaux appartenant à des espèces non domestiques 
prévue par la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 n'entre en 
vigueur qu'à l'expiration d'un délai de sept ans à compter de la 
promulgation de cette loi et que, jusqu'à l'expiration de ce délai, il 
appartient le cas échéant au maire, si les circonstances locales le 
justifient et sous le contrôle du juge, de réglementer, par les 
pouvoirs de police dont il dispose, conformément aux articles L. 
2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
la tenue de ces spectacles sur le territoire de la commune afin 
d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques. 

En premier lieu, le collectif des cirques demande que soit conféré 
aux préfets le pouvoir d'annuler les actes pris par les autorités 
municipales pour réglementer la tenue, sur leur commune, des 
spectacles itinérants incluant des espèces d'animaux non 
domestiques. L'attribution aux préfets d'un tel pouvoir, qui ne 
saurait trouver son fondement dans les dispositions rappelées ci-
dessus de l'article L. 2215-1 du code général des collectivités 
territoriales, ne relève pas de la compétence du pouvoir 
réglementaire. Par suite, le collectif des cirques doit être regardé 
comme demandant l'annulation de la décision implicite de refus 
née du silence gardé par la Première ministre sur la demande 
tendant à ce que soit soumis au Parlement un projet de loi 
conférant au représentant de l'Etat le pouvoir d'annuler les actes 
pris par les communes réglementant la tenue de spectacles 
itinérants incluant des espèces d'animaux non domestiques. 

Le refus du Gouvernement de soumettre un projet de loi au 
Parlement, en application des dispositions de l'article 39 de la 
Constitution, touche aux rapports entre les pouvoirs publics 
constitutionnels et constitue un acte insusceptible de tout 
contrôle juridictionnel. Les conclusions dirigées contre un tel refus 
ne peuvent dès lors qu'être rejetées. 

En second lieu, le collectif des cirques demande que soit adressée 
aux préfets une instruction qui rappelle le cadre juridique de la 
tenue des spectacles de cirques itinérants, tel que décrit aux 
points 2 à 4 de la présente décision, et leur demande de déférer 
au juge administratif tous les actes des autorités municipales 
réglementant la tenue des cirques itinérants qu'ils estiment 
contraires à ce cadre juridique. 

S'il est loisible à une autorité publique d'adresser à ses 
subordonnés des instructions visant à faire connaître 
l'interprétation qu'elle retient de l'état du droit, elle n'est jamais 
tenue de le faire. Saisie par un tiers, elle n'est pas davantage 
tenue de répondre à la demande dont l'objet est de faire donner 
instruction aux autorités subordonnées d'appliquer les règles de 
droit à une situation déterminée, obligation à laquelle ces 
autorités sont en tout état de cause tenues. 

Les refus nés des demandes dont le collectif des cirques a saisi la 
Première ministre ne constituent pas des décisions susceptibles 
d'être déférées au juge de l'excès de pouvoir. Ses conclusions à 
fin d'annulation de ces refus étant irrecevables, elles ne peuvent 
par suite qu'être rejetées, y compris ses conclusions formées au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Conseil d'État N° 470965 - 2023-10-10 

La procédure d'insalubrité d'un 
immeuble - Compétence des services de 
l'État et responsabilité de la commune 

S'il appartient au maire, en vertu des pouvoirs généraux de police 
qu'il tient de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités 
territoriales et des pouvoirs de contrôle administratif et technique 
des règles générales d'hygiène applicables aux habitations et à 
leurs abords qui lui sont désormais conférés par l'article L. 1421-4 
du code de la santé publique, de veiller au respect des règles de 
salubrité sur le territoire de la commune, la prescription de 
mesures adéquates de nature à faire cesser l'insalubrité dans un 
logement relève, en application des articles L. 1331-26 et L. 1331-
28 du même code, de la compétence des services de l'État au 
terme d'une procédure qui débute par l'établissement d'un 
rapport motivé sur l'état de l'immeuble par le directeur général de 
l'agence régionale de santé ou par le directeur du service 
communal d'hygiène et de sécurité, si un tel service existe. Ces 
rapports sont établis soit sur la propre initiative de ces services, 
soit sur saisine du maire, soit à la demande du locataire ou de 
l'occupant de l'immeuble. 

En premier lieu, par un jugement définitif n° 1801182 du 5 juillet 
2019, le tribunal administratif de Montpellier a annulé l'arrêté du 
préfet des Pyrénées-Orientales du 15 décembre 2017 ayant 
déclaré insalubre avec possibilité d'y remédier, avec interdiction 
temporaire d'habiter et d'utiliser les lieux en l'état et interdiction 
de relouer en l'état, l'immeuble situé à Perpignan et appartenant 
à la société civile immobilière dont M. A... est le gérant, et a 
prescrit à cette dernière les mesures à réaliser pour y remédier. 
L'illégalité dont est entaché cet arrêté est constitutive d'une faute 
de nature à engager la responsabilité de l'État à l'égard tant de la 
société que de son gérant. 

En revanche, dès lors que, comme cela a été exposé au point 7, la 
procédure d'insalubrité d'un immeuble prévue aux articles L. 
1331-26 et L. 1331-28 du code de la santé publique relève de la 
compétence des services de l'État, la circonstance que le service 
d'hygiène et de sécurité de la commune a initié le déclenchement, 
par l'établissement d'un rapport motivé, de cette procédure ne 
saurait avoir pour effet d'engager la responsabilité de cette 
commune. 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/XyRyOE7HS8S0HQqGJFmWfp4sh8qFXLZM87DSNK8TnVEmDkKSwvz40Rp-_ndaicoKnKR83xjlwfzQFHL_tK-JEP3NpITkbFNmIrfesLePhuBem-gHZC5h9YoeteYm0KBgu8pGa-zX-nGIjUhzboGy-s50n3AW7_by3eHcG7y1PfTStqeGBZpS1wykhiEBqSr0QLud1UnRzIgw7LgvUHK2hEYFy4EvIi-_b2rtpyWKt2-67C7dZPdv41gL-XdUCYESxvMAVOLyZV8
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/tKJrPY79QgLhBhsf19mQ1M49b0RUAAZXD9Gu31thRPRY33nR_b8Tf6GdbIer6RRPtd6TmMvg0fdVOmhLPj7HjLE2kysEOBxezdr9Qshysg4ugAIBnI9favx3wKVEe0e63lxSEIXxcVtwO7vrTt3yaLdJ8rGnci6eEbpFyGHtRrhEXCOCGlK1YFiXpapwLKShf7r5nSKxXPIxKG_wqXh5VvSrLD8uNsz5-o00EOXMPRCmClKbo-7OgP-upa1TqilD_Eg2DaQz
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CAA de TOULOUSE N° 22TL00368 - 2023-10-17 

Dans une affaire Belge mais totalement 
transposable en droit français, la CJUE 
valide le fait qu'au nom de la neutralité 
du service public, commune puisse 
interdire à son personnel, sur le lieu de 
travail, le port visible de tout signe 
révélant ses convictions philosophiques 
ou religieuses. Et cela de manière 
indifférenciée et générale ! 

Documents : c148.22.pdf(0 o) 

Le fait pour des officiers ou agents de police judiciaire habilités, 
de recueillir des enregistrements issus d’un plan de 
vidéoprotection auxquels ils ont eu régulièrement accès, sans 
recourir à un moyen coercitif, n’implique pas nécessairement la 
délivrance d’une réquisition au sens de l’article 60-1 du code de 
procédure pénale.  

Documents : 23-81.591.pdf(0 o) 

Un agent titulaire ne peut pas être recruté comme agent 
contractuel par sa propre administration : la nomination de la 
DGS annulée 

En application de l’article L. 411-8 du code général de la fonction 
publique, toute nomination ou toute promotion dans un grade qui 
n’intervient pas exclusivement en vue de pourvoir un emploi 
vacant et de permettre à son bénéficiaire d’exercer les fonctions 
correspondantes est nulle et doit être regardée comme 
inexistante. 

En l’espèce, le tribunal a constaté que la nomination, le 20 
décembre 2022 par la ville sur les fonctions de « responsable de 
l’administration générale » de Mme A, qui a été immédiatement 
mise à disposition à hauteur de 50% auprès de la communauté 
urbaine pour une durée de six mois pour exercer les fonctions de 
DGS par intérim, avait pour objet de permettre à l’intéressée 
d’assurer cet intérim. Par ailleurs, si elle était malgré tout affectée 
à 50 % à la commune, il n’a été justifié d’aucune tâche distincte 
accomplie à ce titre. 

Dès lors, le tribunal a estimé que la nomination de Mme A sur 
l’emploi de « responsable de l’administration générale » ne 
pouvait être regardée comme étant intervenue exclusivement en 
vue de pourvoir un emploi vacant de la commune. 

Le tribunal a ensuite rappelé que si, en application de l’article L. 
343-1 du code général de la fonction publique, les emplois 
fonctionnels de directeur général des services des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus 
de 40 000 habitants, comme la communauté urbaine, peuvent 
être pourvus par des agents contractuels, un agent titulaire ne 
peut pas être recruté comme agent contractuel par sa propre 
administration. 

Or, avant sa mutation à la ville, Mme A était DGA des services 
mutualisés ville / communauté urbaine, et rattachée 
administrativement à la communauté urbaine, et sa nomination le 
20 décembre 2022 par la ville sur les fonctions de « responsable 
de l’administration générale » a été prononcée exclusivement 
pour lui permettre d’assurer les fonctions de directrice générale 
des services par intérim. Le tribunal a par suite considéré que 
Mme A devait être regardée comme ayant été recrutée, par le 
contrat du 12 avril 2023, comme agent contractuel par sa propre 
administration."> 

TA POITIERS N° 2301323 et 2301325du 11 décembre 2023 

 

 

QUESTIONS REPONSES PARLEMENTAIRES 

Qualification judiciaire des polices 
municipales 

Question publiée au JO le : 28/03/2023 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l'attention de M. le 
ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la qualification 
judiciaire des polices municipales Les polices municipales sont 
essentielles pour le bon fonctionnement des communes, oeuvrant 
pour la sécurité de tous. Cependant, leur qualification judiciaire 
les freine dans leur action au quotidien. Par exemple, il leur est 
impossible de verbaliser via les caméras de surveillance de 
manière différée. De plus, ils doivent transmettre, à la police 
nationale, dans l'heure, le rapport dans le cadre d'une 
interpellation sinon la procédure devient caduque. Aussi, elle lui 
demande quelles mesures peuvent être prises afin de faciliter le 
travail des polices municipales. 

 

 

Réponse publiée au JO le : 31/10/2023 

Les polices municipales sont essentielles pour le bon 
fonctionnement des communes, oeuvrant en effet pour la sécurité 
de tous, et participent au continuum de sécurité. Leurs missions 
sont néanmoins contraintes par leur statut, dès lors qu'ils n'ont 
pas la qualité d'officiers ou d'agents de police judiciaire. Le régime 
de la vidéoprotection, défini par les articles L. 251-1 et suivants du 
Code de la sécurité intérieure, permet qu'ils aient accès aux 
images prises sur la voie publique pour la constatation des 
infractions aux règles de la circulation routières (4° de l'article L. 
251-2 du Code de la sécurité routière) et pour la constatation des 
infractions relatives à l'abandon d'ordures, de déchets, de 
matériaux et autres objets (11° du même article), pour les seuls 
besoins de leurs missions (Conseil constitutionnel, DC n° 2021-817 
du 20 mai 2021, considérant 80). En revanche, les policiers 
municipaux ne peuvent avoir accès aux images en différé pour 
constater des infractions que dans le cadre d'une procédure 
pénale. En effet, en application des articles 60-1 (enquête de 
flagrance), 77-1-1 (enquête préliminaire) et 99 du Code de 
procédure pénale (instruction), seuls les officiers ou agents de 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iwTIdV1wxBpQv2axJPJF4s7gB3KXbXINwJF2Y4nwsX7W9qJlPoSZIrV6hRJwp812Nthw6djb0rRULxjAiMx1sWSxh7DyPCItjrVr8HsGAwtt49F7ws1EAGQ3wUmckwe-Rl3A0NwWqV8K_fjgcQ9rmtJI7Xnqlsb3BVXxYYp6ZZUHO9t5u6l0PPvLsKlPHTOmAC3CGqA-8m7iTFVL9WzyXgOaAkchZmDSxPiLmj6fqRSJooGbHVef
https://e-communautes.cnfpt.fr/sites/default/files/content_documents/c148.22.pdf
https://e-communautes.cnfpt.fr/sites/default/files/content_documents/23-81.591.pdf
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/rNEEevCqlNXe5WNqifdIp4SeHL40tYkhT-nJbRE586ezB3XgizHkwBVgBJxmRDPqy2sPXtpFlVCEXE5dUIpmN_DCOwREXuB3cMIjoCp2_OWsuEuPYIoSMtKYJ1aCxSjdRr8hTWUd2MCz2YjU6rRxSasMbE5fuKRz8-MyINc3XEgDS9VqUo5sfCTxRnTXyGA30aJrUSUtT-p6cw1P3gFBB2Set93D5F6uxBvdBbePKyb0XFP90zlHvbKFZ_xtmxL6WA5nRZsEV3tDvxmHBT7b0VdVJZurzGDEPNukwn5qBFZq-uyxSNmoK9woUff74n1L52SlfHGSgCmoPSqnhaD9MOxqQ36IdA
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police judiciaire peuvent obtenir, par la voie de réquisition (ou sur 
commission rogatoire dans le cadre d'une instruction), les images 
issues de vidéoprotection. Toute extension des pouvoirs de police 
judiciaire des agents de police municipale est susceptible de se 
heurter à un obstacle constitutionnel. En effet, dans sa décision n° 
211-625 DC du 10 mars 2011 relative à la loi d'orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure, le 
Conseil constitutionnel a considéré que la police judiciaire doit 
être placée sous la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire 
et que l'exigence de direction et de contrôle de l'autorité judiciaire 
sur la police judiciaire ne serait pas respectée si des pouvoirs 
généraux d'enquête criminelle ou délictuelle étaient confiés à des 
agents qui, relevant des autorités communales, ne sont pas mis à 
la disposition des officiers de police judiciaire. Or, les agents de 
police municipale ne sont pas placés sous la direction du 
procureur de la République et le Conseil constitutionnel a 
récemment rappelé dans sa décision n° 2021-817 DC du 20 mai 
2021 sur la loi pour une sécurité globale préservant les libertés 
que dans ces conditions, ils ne peuvent exercer d'attribution de 
police judiciaire que sous la responsabilité d'un officier de police 
judiciaire : « en confiant des pouvoirs aussi étendus aux agents de 
police municipale et gardes champêtres, sans les mettre à 
disposition d'officiers de police judiciaire ou de personnes 
présentant des garanties équivalentes, le législateur a méconnu 
l'article 66 de la Constitution ». S'agissant de l'obligation de 
transmission du rapport d'interpellation à la police ou la 
gendarmerie nationales, elle répond à ces exigences 
constitutionnelles. Il s'agit également d'une obligation prévue par 
le quatrième alinéa de l'article 21 du Code de procédure pénale. Il 
n'est donc pas possible d'étendre les compétences de police 
judiciaire des agents de police municipale sans les placer sous 
l'autorité du procureur de la République. 

Revalorisation des gardes champêtres 

Question publiée au JO le : 10/10/2023 

M. Raphaël Gérard (Député de Charente-Maritime) appelle 
l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l'intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires, chargée des 
collectivités territoriales et de la ruralité, sur les enjeux de 
revalorisation de la profession de gardes champêtres. L'essor 
d'enjeux de plus en plus prégnants en matière de protection de 
l'environnement en fait une profession d'avenir, susceptible de 
créer des vocations chez les jeunes en quête d'engagement et de 
sens dans leur vie professionnelle. D'ailleurs, cet aspect de la 
profession n'est pas étranger au léger changement de tendance 
observé quant à la dynamique de recrutement au cours de ces 
deux dernières années avec la multiplication d'exemples de 
reconversion professionnelle de militaire ou d'anciens policiers 
municipaux, attirés par ces enjeux, ou encore, le choix de 
plusieurs communes en milieu urbain de compléter leur police 
municipale avec un poste de garde champêtre pour lutter contre 
les dysfonctionnements en matière de salubrité publique, 
d'écologie urbaine et d'incivilités. Tel est le cas de La Rochelle. 
Néanmoins, la profession continue de souffrir d'un manque 
d'attractivité compte tenu de perspectives de carrière quasi 
inexistantes liées à une grille indiciaire (le cadre d'emplois ne 
comprend que deux grades en catégorie C) et des perspectives de 
formation restreintes. À l'heure actuelle, la formation initiale 

d'application apparaît trop courte au regard des attendus (3 mois 
contre 6 pour les policiers municipaux). Or les gardes champêtres 
ont des domaines d'attribution très techniques qui nécessitent 
des temps d'apprentissage plus longs que ceux actuellement 
prévus (police de l'eau, police de la chasse et plus largement 
champs d'application des polices de l'environnement). En outre, 
les gardes champêtres ne bénéficient pas de plan de formation 
continue. Pour autant, il est essentiel qu'ils puissent suivre les 
sessions de réactualisation de connaissances professionnelles 
organisées par le centre national de formation publique 
territoriale afin d'adapter leurs pratiques professionnelles aux 
évolutions des normes législatives et réglementaires. Dans ce 
contexte, il sollicite la mise en place de travaux en vue d'une part, 
de réactualiser le parcours de formation initiale des gardes 
champêtres aujourd'hui défini par le décret n° 94-934 du 25 
octobre 1994 relatif à l'organisation de la formation initiale des 
gardes champêtres et d'autre part, de moderniser le cadre 
d'emploi avec une réflexion axée autour de l'échelle indiciaire de 
la profession. 

Réponse publiée au JO le : 21/11/2023 

Le Gouvernement porte une attention particulière à la carrière 
des gardes-champêtres, et plus globalement à celle des agents 
territoriaux relevant de la filière de la police municipale. Il a à ce 
titre engagé une réforme destinée à apporter des améliorations 
notables à la carrière et à la rémunération des policiers 
municipaux. Elle porte en particulier l'ambition d'une 
simplification et d'une revalorisation du régime indemnitaire des 
fonctionnaires de police municipale, dont les gardes-champêtres 
seront amenés à bénéficier. Ce volet de la réforme fait l'objet 
d'une concertation approfondie avec les organisations syndicales 
et les employeurs territoriaux. Par ailleurs, les gardes-champêtres 
doivent pouvoir bénéficier d'une formation de qualité. Toute 
modification de la durée de leur formation initiale, comme 
l'instauration éventuelle d'une formation continue obligatoire, 
nécessite au préalable un travail et une concertation approfondis 
avec les associations nationales d'élus locaux et le Centre national 
de la fonction publique territoriale, chargé de la formation des 
fonctionnaires territoriaux. Toute évolution devra par ailleurs être 
discutée dans le cadre du dialogue social, notamment au sein du 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale. Dans le 
même esprit, le Gouvernement a prévu de revaloriser la grille 
indiciaire et le déroulement de carrière des gardes-champêtres. La 
carrière des gardes-champêtres, classés dans la catégorie dite "C 
type", va ainsi être alignée sur celle des agents de police 
municipale, classés dans la catégorie dite "C+". Un projet de 
décret est en cours d'élaboration à cette fin. 

La publication des règlements locaux de 
publicité 

L'article L. 581-14-1 du code de l'environnement prévoit que les 
règlements locaux de publicité (RLP) sont élaborés, révisés ou 
modifiés conformément aux procédures d'élaboration, de révision 
ou de modification des plans locaux d'urbanisme (PLU) définies 
au titre V du livre 1er du code de l'urbanisme, à l'exception des 
dispositions relatives à la procédure de modifications simplifiée. 

Pour ce qui concerne les mesures de publicité des PLU, l'article L. 
153-23 du code de l'urbanismeprévoit, depuis le 1er janvier 2023, 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/wcg4GheRdTeoYu18wpwO6e7oM7eJ1sTKpZA1yt6if7D0Q7Orz3hap4ul8SS_vWxv14zYMUgmJsjH1yjrorZ73OzqCQv0X2e19V_vXNS_3vighv7VX5txOoQbh9zk9Ic2a-9a9QECJoVLlDCSBAKar3Ic9XLwBbOpudyaGt0i7-TZhQPELx8jf56v-9AgfMNfSjzr2dtFRocZZh0rKDqVbmcdtCWnQPPVibAjxAt0xh4bp1qkM1xLxYyU_wxS9sctFlbQAtZgC3G_UYRF3SIpVGnKJYq6OKXB3T2ffbMCfRsOY329Ic39Bec3l00Acn_ERTrz4IOgAz-UzLt-YDrJo5IwXvVX2IfYA_OjO86nwpS0UwbbdXfWFoF7niCDbXlp2jRKBZU4rwK9eKD3QqfWXQ-ZFomneFJqT2EWag-UMYlRSVVH-b2gVuA1sS87EC31sEb8oA
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/jsWzzdKEPSu8LDoUVEPh7732pFs1t81ykCHDa0gUsGQ13K3mVjqAE7wu8zqGQap3_P4e2MTMLv_agIWsl3ubBPt4cCdT9aCZTP46eswzMlhjf8z6oom1Ts1aWrIhssRQpWjG2jJ_wURgVJeZ71FgH_mR3AbfGHrHkbv9ggL0XvLHYRvLGE9BqwK-ZQKFcjTQvSygqs0HgIQxlZIEiRb-1y0vwW18kiLlIhpz_LTQiEwbV6L1GUhqhTHdC0CiFQwHIutnV_8WQFMJ01r6jcjW2C7RT_JXItXpZMM
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/yGCJ4697x7XGdwR1wgzDY98j7n2PkNvUAbzbF80-M4IQD9QD2N_CDe_TnQAATL1xtCx3EY8YRfjSRtCBsZJfZLZY9RCdRnZZGjf7gHdiFgFU2Pl9FtwibDDaGcOnsfWOgMitBWUWCnE8iAYMBgBN7mFaxfsYFZqHtuVm-suyX8ePe13xMjrUXJQynj_LxgYJZIxvnVQf5OXvossrLjyg-TTPv-8aPJf7fkVG4sFvp-0sZtLEDMBuw5qJPDf-9kF97Buk
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/yGCJ4697x7XGdwR1wgzDY98j7n2PkNvUAbzbF80-M4IQD9QD2N_CDe_TnQAATL1xtCx3EY8YRfjSRtCBsZJfZLZY9RCdRnZZGjf7gHdiFgFU2Pl9FtwibDDaGcOnsfWOgMitBWUWCnE8iAYMBgBN7mFaxfsYFZqHtuVm-suyX8ePe13xMjrUXJQynj_LxgYJZIxvnVQf5OXvossrLjyg-TTPv-8aPJf7fkVG4sFvp-0sZtLEDMBuw5qJPDf-9kF97Buk
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unedérogation au régime général de publicité des actes pris par 
les collectivités territoriales et leurs groupements fixé 
par l'ordonnance du 7 octobre 2021, afin que les PLU et les 
délibérations qui les approuvent soient publiés sur le portail 
national de l'urbanisme (GPU) prévu à l'article L. 133-1. 

De son côté, l'article L. 133-1 du code de l'urbanismeprécise que le 
portail national de l'urbanisme permet l'accès dématérialisé aux 
documents d'urbanisme, servitudes d'utilité publique et cartes de 
préfiguration du recul du trait de côte ; le RLP n'appartient à 
aucune de ces catégories. 

Le renvoi opéré par l'article L. 581-14-1 du code de 
l'environnement se limite aux seules procédures d'élaboration, de 
révision ou de modification des PLU, entendues strictement, c'est-
à-dire à l'exclusion des modalités de publicité. Il ne saurait 
intégrer la phase correspondant aux mesures de publicité et 
d'entrée en vigueur des RLP. 

Par ailleurs, la publication du RLP sur le portail national de 
l'urbanisme n'est prévue par aucun texte. Le GPU n'a pas 
vocation à accueillir les documents autres que les documents 
d'urbanisme et les servitudes d'utilité publique, en application de 
l'article L. 133-1 du code de l'urbanisme. Si le RLP y est publié, ce 
n'est qu'en tant qu'annexe du PLU, en application de l'article L. 
581-14-1 du code de l'environnement, sans que cette publication 
n'ait d'incidence sur le caractère exécutoire du RLP qui reste régi 
par le droit commun des actes des collectivités territoriales. 

Par conséquent, les modalités de publicité et d'entrée en vigueur 
des RLP relèvent des règles de droit commun contenues 
aux articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, sans qu'il soit besoin d'adapter le GPU. 

Assemblée Nationale - R.M. N° 12281 - 2023-11-07 

Lutte contre la prolifération des chats 
errants 

La question de l'errance animale est un sujet de préoccupation 
majeur, compte tenu des enjeux sanitaires et de protection 
animale qu'il soulève. La législation actuelle prévoit que les 
animaux errants soient conduits en fourrière sous l'autorité du 
maire. 

Une alternative consistant à capturer, stériliser puis relâcher les 
chats vivants en groupe est autorisée en vertu de l'article L. 211-
27 du code rural et de la pêche maritime. Cette solution présente 
l'avantage d'éviter la recolonisation des sites. Elle implique 
néanmoins un suivi de la population relâchée et suppose un 
budget important pour la capture, les actes vétérinaires et la 
bonne alimentation des animaux. Son financement repose sur les 
mairies et les associations de protection animale, dans des 
proportions variées. L'enjeu du financement de ces opérations 
apparaît comme un frein majeurà la mise en place du dispositif. 

La loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021visant à lutter contre la 
maltraitance animale et à conforter le lien entre les animaux et les 
hommes a demandé au Gouvernement la rédaction de deux 
rapports sur le sujet des chats errants. 

 - Le premier, présentant un diagnostic chiffré de la population de 
chats errants en France et contenant des nouvelles 
recommandations et des propositions de financement, est en 

cours d'élaboration par le ministère de l'agriculture et de la 
souveraineté alimentaire. Il s'appuiera notamment sur des 
entretiens avec des acteurs de terrain, des élus locaux, des 
associations de protection animale, et des vétérinaires. Il 
s'attachera également à identifier les différents axes 
d'amélioration et de financement des actions visant à la réduction 
de l'errance féline. 

 - Le second rapport portera sur des actions conduites à l'échelle 
intercommunale ; les travaux ont débuté au premier semestre 
2023. 

En amont de la publication de ces rapports, et afin d'agir 
rapidement, le ministère de l'agriculture et de la souveraineté 
alimentaire a engagé plusieurs actions en faveur de la lutte contre 
les abandons et l'errance féline. À cet égard, une enveloppe de 30 
millions d'euros a été mobilisée au bénéfice des associations de 
protection animale accueillant des chiens ou des chats 
abandonnés ou accomplissant des stérilisations d'animaux 
errants. 416 campagnes de stérilisation ont ainsi été financées au 
travers du plan de Relance. 

Par ailleurs la stérilisation des chats de particuliers est encouragée 
par l'association Vétérinaire pour Tous, également bénéficiaire du 
plan de Relance. 

Enfin, en mai 2021, le ministre chargé de l'agriculture a créé 
l'observatoire de la protection des carnivores domestiques 
(OCAD), lequel a pour objectif de suivre et d'évaluer la situation 
des carnivores en France afin d'orienter les politiques publiques 
en matière de protection animale. Le premier sujet de travail de 
l'OCAD étant les abandons de chiens et de chats, le sujet de 
l'errance féline y sera traité. 

Assemblée Nationale - R.M. N° 12157 - 2023-11-07 

Quel dispositif pourrait être mis en 
place pour éviter que la commune doive 
financer sur ses fonds propres 
l’allocation de retour à l’emploi des 
agents démissionnaires ? 

">L'article L. 5422-1 du Code du travail dispose que le versement 
de l'allocation relative au chômage est notamment conditionné à 
la perte involontaire d'emploi. A cet égard, l'article 2 du règlement 
d'assurance chômage annexé au décret n° 2019-797 du 26 juillet 
2019 relatif au régime d'assurance chômage prévoit que la fin 
d'un contrat à durée déterminée constitue une privation 
involontaire d'emploi. 

En outre, aux termes des articles R. 5424-2 à R. 5424-6 du Code du 
travail, l'employeur territorial est débiteur de l'allocation chômage 
d'aide au retour à l'emploi (ARE) lorsque l'agent concerné a 
effectué auprès de lui la plus longue durée d'emploi au regard des 
durées d'emploi effectuées pour le compte d'autres employeurs, 
publics comme privés, au cours d'une certaine période. En vertu 
de l'article L. 5426-1 du Code du travail, ce sont les agents de Pôle 
emploi qui procèdent au contrôle de la condition relative à la 
recherche effective d'emploi permettant le versement de l'ARE. 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/WHRX1427qDqPQRgdJ02ZyfeXigy8WmMOEvtVL7p8ry5Tc8hHYIAPR4pjBXIIVR5iPvZ3q0N48t8COT-HZln7RyTXQ9YyZ9vo9fbj_ASbrv87s_J8zIrh8uD9GBKqKck0j-E7w01gS7NMIV89VY2Ah85QIRqtaPYuIdjiNtskJOQSxrpHW12cuWu67NExwO3CARecAlyrEQyDXzKu1p_401IAxJE4QuZlrBH3Cr1fU6TPZWDXu7GeklXn
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/kOL3noCtNvR4VU1uWkcpIgd-VXpCjXw5phGF6fgmeqfpvW3nwTAALdo0fTVp_e_WYll3J2AO4gaIgWMoQmdR4oaCf-aKCQYHAKEJNl0v_bUKWWD_9F8zh0hYEMdtFC0UP2zdEKR7Gn7G7c5nYC7DemKH8zOGiOOhHbWgt94KDySR6kh8mgCOiIY6Q9ySLct1xphSvS0X2cIz_5UzEbj4DVFthE2T7j4f2TeEY8R-bfZYA9HLWr-FRqg1tbdUZZ-8
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/aRkIRDTeBeFuKlR2yzt9GEumOCSg28S287Z6KRNUbx09_Bp5P2q8DBaUyD22nhhpLYXZ7Yd-Wo51aMntZ0piur9k53b4g4Uwtu_ZZKmYkTwa0qIhPwAEjCg4Hy5F5ZduRiAb9lVTSr7ibIbvWBVGZfdekwX-OAeEnBOb0ygCi_TsHpdEJHozmleDk0oUmuCZT-XKo_ZTJpMz9E6DRkzt5nzzJ3FNu7uwQlwzd1y0qcvu06o8-A3rJ--sT7Otz_4LH2lLD_g5mHq9qi3155J1kW5E_XwexspnkKbqfjQI_WWsCd2Xxwmg8vwZqY-GTBkdrqe8U367jeDEsCydb2BnsI0VabTxHbT26sOP18jHZRtL1IoLJ-f1Chx-tz3iF8NCYAFBzUrMS75z3IseA3512IIO2tkRBgXVz8RXpi10wEX8cT1QMyA7GcJQijUyQB2-qmsSZQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/aRkIRDTeBeFuKlR2yzt9GEumOCSg28S287Z6KRNUbx09_Bp5P2q8DBaUyD22nhhpLYXZ7Yd-Wo51aMntZ0piur9k53b4g4Uwtu_ZZKmYkTwa0qIhPwAEjCg4Hy5F5ZduRiAb9lVTSr7ibIbvWBVGZfdekwX-OAeEnBOb0ygCi_TsHpdEJHozmleDk0oUmuCZT-XKo_ZTJpMz9E6DRkzt5nzzJ3FNu7uwQlwzd1y0qcvu06o8-A3rJ--sT7Otz_4LH2lLD_g5mHq9qi3155J1kW5E_XwexspnkKbqfjQI_WWsCd2Xxwmg8vwZqY-GTBkdrqe8U367jeDEsCydb2BnsI0VabTxHbT26sOP18jHZRtL1IoLJ-f1Chx-tz3iF8NCYAFBzUrMS75z3IseA3512IIO2tkRBgXVz8RXpi10wEX8cT1QMyA7GcJQijUyQB2-qmsSZQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/O7_2g14aBJrf-uofsHo19L1Ay220_gDZ1cOdgRdn812h4mCHQey7KpObbeQ85neFANLAuWW7ZoDjoC3iZDvHU9taDzUEv6eduQGQ4gJGhCMLUpfCG5fYBaw5LoIovr95H7fpqrlcCiSt4kUu1HPWGvoFoAVOiciZNbPA9H6P2VXieyHmSMVxEQdgTPYBmB_Jh_Y4MjSYrjfexrSKVsbQbXG6cRoyECHrgdoSMg_0HWTtagCKiH5MoNszrnTRXubREynQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iyJAfk6il9cC57_Jw39y-4tNkmEutYGZxaU8GjZYjxPHXZf41-R1dqIzSh5dnkIzFfIHrXdTgXpbhdPg8dwYxR3meVOGFtGDvOinFaf3t5TUAbwwlpTg_PDqbBPQKjqUcsmzs-dyTTmozMSPFYU2Hhq7M6Glaw0yg2Rfcat-aWeco5ufNAaTy4a_vWgmGG_QtjEbphBX9SsnSQOXM3vsAt9El-t0AWebUFm82PNU58jbkCeayj14A71V_EUZz9Sr
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iyJAfk6il9cC57_Jw39y-4tNkmEutYGZxaU8GjZYjxPHXZf41-R1dqIzSh5dnkIzFfIHrXdTgXpbhdPg8dwYxR3meVOGFtGDvOinFaf3t5TUAbwwlpTg_PDqbBPQKjqUcsmzs-dyTTmozMSPFYU2Hhq7M6Glaw0yg2Rfcat-aWeco5ufNAaTy4a_vWgmGG_QtjEbphBX9SsnSQOXM3vsAt9El-t0AWebUFm82PNU58jbkCeayj14A71V_EUZz9Sr
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/o0e9hi1Oks6_cAH_i-BoDVI99nJBJEadMKEdT_UuqGL-MrP898sYp_WIZpKKpq4WRCAlCZyerLNFfmJcn7vnKQUT13uJqJVqO6ABsUyQmRZMR45-MJ0aCAGEJkEp27Nc5ov1fk2OXtLbYEoGawF3xRbV03vmM2q2iVunVaUgw87JnB82ErA8BjcT2LIHckFtaTZhk86DR5uUpezJUG-lItsZHSPQ_4hmGJC2_9csl0_6z4JXxw
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/OScav02jGrepqc8Qt9T_mp2mq0vO7fFlQvHEjmsgYrxxootWLJyf1UHjavbnD4elKrBtbyHTrouYp_wXRN-ISc8aW1GVi_auK0bFE0aJnSd8tNHODPWIBgueO568j_wpP9ywJs1jNU4iH1IlAOP4liwrYgKuT1yrn5SobJMUpGFXt8AMG7yHbEtxMeujU3g9m09901E0Rim7CyOApep3trKE5HSkBWvjYJJ-2yp9VFcK8X2Ove6l6UXf1BHaj0j7m0Vc4eSdCoMHaJdbdQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/OScav02jGrepqc8Qt9T_mp2mq0vO7fFlQvHEjmsgYrxxootWLJyf1UHjavbnD4elKrBtbyHTrouYp_wXRN-ISc8aW1GVi_auK0bFE0aJnSd8tNHODPWIBgueO568j_wpP9ywJs1jNU4iH1IlAOP4liwrYgKuT1yrn5SobJMUpGFXt8AMG7yHbEtxMeujU3g9m09901E0Rim7CyOApep3trKE5HSkBWvjYJJ-2yp9VFcK8X2Ove6l6UXf1BHaj0j7m0Vc4eSdCoMHaJdbdQ
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/MaY0BSUmrYetSd7TRYqcD_1zRzlBi7pWQ6t6SYuqY50MKUaRhKXEmbEc7_W_rGVODwZUsGVSNfpGZwp5USoam4mfS3lnBXGKiIMXygiHOo2hlBkNouy1hj2V6DZBmj2PjQnVLr3E29ueHjkH9LHq1zWjR2jgYjGPK5cKIRZinXeMN3gpVItJKrl_2amMhdFy8ZV-60fUQPfEty2tP5oPlvy3XZpDWLsHckDRfnlzAz-ufXFS6wzO
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/93DcAx58XT-axG86NhhW30ZQunkQ2MuQ6cwDCuCUjMWfQ53PFRk_1eitW08oJM3TlOjP-7s43ykj3n-eyDqnjn_QsMHtqpebCeQdWx_e1jzDDLQ2bbBI758Fqe2knEsOzB1zsEFSlKr6HnngNqPPjIO1yugs3ECRfk5stQh8IrsAIrrhR1NGsf4iJ2wEIvyVzlo3LynAhWqGbzyux5DnpKGcab9LtBuzlrGDegkAlmaOM-JZ4g
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xElyq77mbO6m7wX1fbFTg76Csitu_DxmdkwbfBRTImsxPBF6gXYGLL0gC7kTRxFEhygpUPgtWeWVQDYG-l_dmvPmMZtj_wW9L4N7py_AOU9HTLT77in6IsX3HcF4fqXDrSy_WYUYF8M4BlCv7WZ7kPFmVkr1sDIQGbdfeOU39ri0aHfMfQHOgGX1ljXKIq6q1uyeM5nyZRzM7j9_BfkPJ8tfTAnLTGmA40-15dkcMewtV8ndU_7rl381Lgf8KEyx
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/J-BVnQQ7vrfmnyTD7cA80qXT6ldvmu-rsrElSgRqGHl5sM_vu1L_WEyZ31JdBN1QT8v93QKC9gVZ1wibINEYtg6XmknVJKJQz0GySvIEP7P3ZmXFZRMUtVNQlBRsgMyJgltFf6Y8qmxkrSPra77Iv0gGBkADVUM3u7sb9uOZA2XRMjjMpYpyIeWANzXQmZQ8hHvxLFoYjoKDd_fV8gsntguanqQ3OtR2uZ-hQpLgNmZvE1ZVN65oZHMF5xKrBlo
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/DQxnmvE_Yfvps3o6cwbGgQbooJ8fddeo1yv9rDQPv1JBA6Z3DGR4WU33Ro2_kgDJRF1-3hy-mcjpyKCH4HCXUkKVqjygnQy81e2ELExcFBCWjKq4iYph86ncJX-C9GI7iMnWmR-sZGsFHjKe_tulirjCzNOE7YjwMHQKQzbw7np9KlbdnypGSRzNvcSyHUCogYVabC5tpkFkBChf7vr8kp3HaII84mDwLHRcEqDy1j6uFvjK6z2hJsEe_oXQmMKZKAIJU1DClLF0N90KM9UxudoPB729MEWJKhM8u3cqRI2-aMzP-8Hm9_1XQDYIEOeTpA
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sH5fNw2_y9oZwM1kaHWcZvIaoCwtrlm8ldQJulBFhVKKJ0UnoyrxFtHlD8TfbrYNYcbQBWqG4JG4-GVUfNi1qPZoOk5yLFOOc91LBCrwI0w8JfLbOxTsEcICgrhPnUXX8wkvR_DQzRHcHQrxzRVyPlZc98HBgNHgEQINqDE2bQk19p8P-ZZucl76Gn7KpQtyD_DJTu4x_Zn62vVAhOQwtvLdRnxUQNahmVkMR5HwNkgKopEZfhiFZZAJbMo9-hO5
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Toutes les informations relatives aux personnes à la recherche 
d'un emploi sont traitées dans un fichier de données à caractère 
personnel dénommé « Système d'information concernant les 
demandeurs d'emploi et salariés » dont le contenu est fixé 
à l'article R. 5312-42 du Code du travail. Afin de permettre aux 
employeurs territoriaux n'ayant pas conclu de convention de 
gestion avec Pôle emploi d'apprécier l'éligibilité de l'agent 
concerné à l'allocation chômage, l'article R. 5312-43 du code du 
travail prévoit que les employeurs débiteurs de l'allocation 
chômage sont destinataires des données détenues par Pôle 
emploi. 

Enfin, la lecture combinée des articles L. 2321-2 et R. 2321-2 du 
Code général des collectivités territoriales autorise le 
provisionnement pour risques et charges dès l'apparition d'un 
risque avéré. Les employeurs territoriaux en auto-assurance étant 
tenus de supporter la charge de l'indemnisation du chômage de 
leurs anciens fonctionnaires, il leur appartient d'estimer le risque 
subséquent et, le cas échéant, de le provisionner. 

Tout autre dispositif visant à financer cette dépense sur d'autres 
fonds, notamment par une mutualisation du risque, induirait 
nécessairement une charge financière supplémentaire pour les 
employeurs pour un nombre de situations qui restent peu 
nombreuses. 

Assemblée Nationale - R.M. N° 11714- 2023-11-21 

Voirie -Rappel - Normes applicables aux 
dos d'ânes et ralentisseurs de vitesse en 
agglomération 

Comme indiqué dans la réponse à la question écrite n° 
05598 publiée le 25 mai 2023, la longueur, la largeur, la hauteur 
des ralentisseurs de type dos d'âne ou trapézoïdal sont indiquées 
dans la norme NF P98-300. 

La longueur, la largeur, la hauteur des ralentisseurs de type 
plateau, coussin berlinois, ou surélévation partielle sont indiquées 
dans le guide de recommandations du Centre d'études sur les 
réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques 
(CERTU) intitulé « guide des coussins et plateaux », actualisé en 
2010. 

Ce guide a pour objectif d'accompagner les gestionnaires dans 
leur choix d'aménagement en vue de garantir, dans le même 
esprit que pour les ralentisseurs de type dos d'âne, la cohérence 
du dispositif avec l'environnement et la sécurité des usagers. 

Concrètement, chaque Maître d'Ouvrage peut consulter ces deux 
documents pour y trouver les dimensions du ralentisseur qu'il 
souhaite installer sur sa voirie. 

Les services du ministère des transports sont en lien étroit avec 
l'association des maires de France pour identifier les problèmes 
opérationnels posés par ce cadre et préparer sa remise à plat dans 
le sens d'une plus grande sécurité juridique. 

Sénat - R.M. N° 08582 - 2023-11-16 

 

 

Absence de motivation des classements 
sans suites de plaintes de maires 

Le ministère de la Justice est pleinement engagé dans la lutte 
contre la délinquance du quotidien et s'attache à renforcer les 
relations entre les parquets et les élus, particulièrement les 
maires. En tant que premiers relais de la République dans les 
territoires, les maires sont en effet des interlocuteurs privilégiés 
des parquets. 

La circulaire du 29 juin 2020 de présentation des dispositions des 
articles 42, 59 et 72 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 
invitait déjà les parquets à développer les relations partenariales 
avec les élus en organisant des réunions spécifiques dans le cadre 
d'une journée de présentation, à l'occasion du renouvellement 
général des conseils municipaux ou lors de l'assemblée générale 
des maires des départements. 

Elle rappelait les relations étroites que les procureurs doivent 
entretenir avec les maires de leur ressort, afin notamment de 
présenter aux élus les outils juridiques mis à leur 
disposition, ainsi que leurs prérogatives, au travers par exemple 
du signalement d'infractions, du dépôt de plainte au nom de la 
commune, ou encore du rappel à l'ordre instauré par l'article 
L.132-7 du code de la sécurité intérieure en cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sûreté, ou la salubrité publique. Cette circulaire 
précisait que ces informations sont délivrées dans le respect du 
secret de l'enquête et de l'instruction conformément à l'article 11 
du code de procédure pénale. 

Les dispositions de l'article L.132-3 du code de la sécurité 
intérieureprévoient en effet que « le maire est systématiquement 
informé, à sa demande, par le procureur de la République des 
classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, 
des poursuites engagées, des jugements devenus définitifs ou des 
appels interjetés lorsque ces décisions concernent des infractions 
mentionnées au premier alinéa du présent article. Il est également 
systématiquement informé, à sa demande, par le procureur de la 
République des classements sans suite, des mesures alternatives 
aux poursuites, des poursuites engagées, des jugements devenus 
définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions 
concernent des infractions signalées par lui en application 
du second alinéa de l'article 40 du même code ». 

Le renforcement du dialogue entre les parquets et les maires, en 
ce qu'il participe d'une meilleure articulation des actions de 
chacun, constitue un des objectifs réaffirmés par la circulaire de 
politique pénale générale du 20 septembre 2022, laquelle s'inscrit 
dans la continuité des travaux conduits par le groupe de travail sur 
les relations entre les parquets et les élus, dont le rapport a été 
déposé le 8 mars 2022. 

Enfin, l'instruction interministérielle du 3 juillet 2023 invite les 
procureurs de la République à assurer une écoute et un dialogue 
continus auprès des élus et souligne que les procureurs généraux 
s'assureront que les procureurs de la République veillent à 
l'information systématique et individualisée des maires, par 
l'intermédiaire de leur référent « élus » sur les suites judiciaires 
réservées aux procédures dans lesquelles les élus sont plaignants, 
ou qui ont gravement troublé l'ordre public de leur commune, en 
application des articles 40-2 du code de procédure pénale et 
L.132-3 du code de la sécurité intérieure. 
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L'action du ministère de la Justice favorise ainsi le renforcement 
des relations entre les parquets et les maires, au service d'une 
articulation appropriée des actions de chacun et dans le respect 
des prérogatives de chacun. 

Sénat - R.M. N° 06290 - 2023-11-09 

Marché de Noël de Strasbourg : la 
surveillance par drone est autorisée 

Le marché de Noël de Strasbourg se tient depuis plusieurs siècles 
dans cette ville qui se décrit comme la « capitale de Noël ». 

Organisée chaque année pendant une période de plusieurs 
semaines précédant la fête chrétienne de Noël, cette 
manifestation s’étend sur une grande partie du centre-ville de 
Strasbourg et engendrera une affluence attendue entre 2 et 3 
millions de visiteurs venant du monde entier. 

Dans un contexte d’attentats terroristes ayant déjà frappé la ville 
de Strasbourg en période de marché de Noël (un attentat déjoué 
en 2000, un attentat en 2018 ayant causé la mort de cinq 
personnes, arrestation en 2019 de deux individus faisant 
l’apologie du terrorisme), et du récent relèvement du niveau de 
risque terroriste sur l’ensemble du territoire national, la préfète 
du Bas-Rhin a autorisé les forces de l’ordre à recourir à la 
surveillance par drone, par un arrêté du 15 novembre 2023. 

Saisi en urgence par des particuliers, dont des avocats exerçant 
leur profession dans le périmètre concerné par l’arrêté 
préfectoral, le juge des référés du tribunal administratif de 
Strasbourg a rejeté la demande de suspension de cet arrêté. Il a 
estimé que, compte-tenu également de l’ampleur de la zone à 
sécuriser, de l’affluence attendue et de la configuration 
particulière des lieux comprenant de nombreuses rues étroites, 
ces circonstances justifiaient un déploiement particulier de forces 
de sécurité, complété par l’utilisation de deux drones, qui 
permettront de déceler plus rapidement les mouvements 
anormaux de foule et d’orienter les interventions des forces de 
l’ordre de manière plus rapide et pertinente dans un souci de 
meilleure protection des visiteurs du marché. 

En dehors des objectifs de maintien de l’ordre, l’utilisation des 
images à d’autres fins était strictement prohibée 

Le juge a également souligné, en réponse aux craintes soulevées 
par les requérants de détournement des images enregistrées, 
qu’en dehors de ces objectifs de maintien de l’ordre, l’utilisation 
des images à d’autres fins était strictement prohibée, à l’exception 
de la découverte, de manière fortuite, d’une infraction pénale 
dont la gravité imposerait un signalement au procureur de la 
République. 

Le juge a enfin considéré que les modalités technique d’emploi 
des drones n’étaient pas disproportionnées à l’objectif poursuivi 
de sécurité publique. 

Notamment, compte tenu du fait que les drones voleront entre 
une hauteur de 120 et 300 mètres, sans possibilité de visualiser et 
d’identifier les visages en raison de la pixellisation des images, le 
juge n’a pas retenu d’atteinte grave et manifestement illégale à la 
vie privée ou au secret couvrant la profession d’avocat 

TA STRASBOURG >> Communiqué du 23/11/2023 

Règles d'utilisation des drones sur le territoire 

Assemblée Nationale - R.M. N° 11655 - 2023-11-14 

Règles d'utilisation des drones sur le 
territoire 

La direction générale de l'aviation civile (DGAC) accompagne le 
développement de l'utilisation des drones en France avec 
l'objectif d'assurer non seulement la sécurité aérienne, mais aussi 
celle des biens et des personnes au sol. Dans ce cadre, au début 
de l'été 2023, elle a initié une consultation relative à une 
modification des règles nationales d'utilisation de l'espace aérien 
par les drones, afin de tenir compte des évolutions de la 
réglementation européenne en la matière. 

Les craintes exprimées par la Fédération professionnelle du drone 
civile (FPDC) concernent plus particulièrement une disposition 
visant à permettre, uniquement pour des besoins professionnels, 
les vols en catégorie « ouverte » en espace public en 
agglomération. La règlementation européenne relative aux 
aéronefs sans équipage à bord, élaborée par l'Agence de l'Union 
européenne pour la sécurité aérienne et approuvée par les États 
membres de l'Union européenne, permet déjà depuis 2020 les 
vols de drones en agglomération, indépendamment du caractère 
professionnel de ces opérations. 

L'écosystème français du drone avait été consulté sur ce cadre 
réglementaire qui n'avait pas soulevé d'objection majeure à 
l'époque. Les autres États membres de l'Union européenne 
appliquent ainsi déjà cette disposition. 

Les exigences en matière de formation des télépilotes, pour toute 
opération de la catégorie dite « ouverte », sont établies par cette 
règlementation européenne qui, par ailleurs, interdit le survol de 
personnes avec des drones de plus de 250 grammes et impose des 
distances minimales de sécurité vis-à-vis des personnes. Dans 
cette catégorie dite « ouverte », certaines opérations sont, en 
outre, soumises à une formation sanctionnée par une évaluation 
portant notamment sur la sécurité, la sûreté et le respect de la vie 
privée. 

Enfin, les opérations les plus complexes sont soumises à une 
formation pratique et une évaluation complémentaire traitant 
spécialement des moyens techniques et opérationnels 
d'atténuation des risques induits au sol par les vols de drones. Les 
modalités d'organisation des évaluations ainsi que les questions 
posées aux candidats ont fait l'objet d'un travail collégial entre 
autorités européennes de l'aviation civile et spécialistes de 
l'exploitation des drones. 

L'analyse des événements de sécurité recueillis par la direction de 
la sécurité de l'aviation civile de la DGAC montre que, dès lors que 
les opérateurs emploient des drones conformément à la 
réglementation en vigueur, les risques pour les personnes au sol 
sont faibles. Ce constat est confirmé au niveau européen. La DGAC 
ne dispose donc pas de données tangibles qui pourraient fonder 
les inquiétudes de la FPDC en matière de sécurité aérienne. 

En outre, la règlementation française limitera aux seuls besoins 
professionnels la possibilité de réaliser des vols en 
agglomération en catégorie dite « ouverte », le préfet conservant 
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le pouvoir de soumettre ces opérations à des restrictions voire de 
les interdire. 

Enfin, l'article 226-1 du code pénal permet de réprimer l'atteinte 
volontaire à l'intimité de la vie privée d'un tiers, un tel 
manquement pouvant être constaté par tout agent habilité à cet 
effet, dont les officiers de police judiciaire. 

Au regard de ces considérations, il apparaît que des garanties 
suffisantes sont apportées par le projet d'évolution des règles 
d'utilisation de l'espace aérien français par les drones, tant en 
matière de protection de la vie privée que de sécurité. Il serait à 
l'inverse disproportionné que la France applique des exigences de 
formation bien plus strictes que celles que la réglementation 
européenne a édictées. 

Assemblée Nationale - R.M. N° 11655 - 2023-11-14 

Marché de Noël de Strasbourg : la surveillance par drone est 
autorisée 

TA STRASBOURG >> Communiqué du 23/11/2023 

Réforme de la publicité des actes des 
collectivités territoriales 

L'ordonnance n° 2021-1310 et le décret n° 2021-1311 du 7 
octobre 2021 modernisent, simplifient, clarifient et harmonisent 
les règles et les formalités de publicité, d'entrée en vigueur et de 
conservation applicables aux actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements. 

Conformément à l'article L. 2121-23 du code général des 
collectivités territoriales modifié, les délibérations du conseil 
municipal doivent désormais être signées par le maire et le ou 
les secrétaires de séance (et non plus par tous les membres 
présents à la séance). Cette obligation s'impose à l'ensemble des 
délibérations adoptées par le conseil municipal. 

Le Gouvernement n'envisage pas de faire évoluer ce cadre 
législatif très récent. En effet, il parait prématuré de dresser un 
bilan de cette réforme et d'en tirer, le cas échéant, des 
conséquences, seulement un an après son entrée en vigueur. 

Sénat - R.M. N° 06420 - 2023-11-23 

Définitions des cycles et des pistes 
cyclables dans le code de la route 

Le code de la route spécifie d'une part la définition du cycle et du 
cycle à pédalage assisté (article R 311-1 paragraphes 6.10et 6.11.) 
qui est identique à la définition du règlement N° 168/2013du 
parlement européen et du conseil du 15 janvier 2013 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules à deux ou 
trois roues et des quadricycles. Cette définition ne précise 
effectivement pas de nombre maximal de roues. Les cycles sont 
autorisés à circuler sur la route. 

Il spécifie, d'autre part, les types de véhicules autorisés à circuler 
sur les pistes cyclables (article R. 110-2) : cycles à 2 ou 3 roues, 
engins de déplacements personnels motorisés, et cyclomobiles 
légers. 

Des dérogations peuvent être prises par l'autorité investie du 
pouvoir de police de la circulation (articles R412-43-1et R431-9). 

Par ailleurs, le comité interministériel de la sécurité routière du 17 
juilleta annoncél'organisation d'une concertation autour des 
règles de circulation des vélos-cargosavec les acteurs du vélo-
cargo et des représentants des usagers et des collectivités locales 
dans le but d'élaborer un cadre adapté à la circulation de ces 
engins et la protection de leurs usagers. 

Assemblée Nationale - R.M. N° 10794 - 2023-11-21 

Quel est le devenir des brigades 
cynophiles municipales (suite) 

En application de l'article L. 511-1 du Code de la sécurité 
intérieure, les agents de police municipale ont pour mission la 
prévention et la surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la 
sécurité et de la salubrité publiques. Au-delà de ces missions de 
police administrative, ils disposent de certains pouvoirs de police 
judiciaire tant qu'ils ne nécessitent pas d'actes d'enquête. 

L'utilisation d'un chien de patrouille aux fins de détecter la 
présence d'explosifs ou de stupéfiants ne se rattache à aucune des 
missions que la loi confie aux agents de police municipale. Par 
conséquent, de tels chiens ne peuvent être utilisés par des 
agents de police municipale pour la détection de stupéfiants et 
d'explosifs, hormis, le cas échéant, lorsque ces derniers sont 
requis par l'autorité judiciaireen application de l'article 23 du 
Code de procédure pénale. 

Si le décret du 18 février 2022 encadre les modalités de création, 
de formation et d'emploi des bridages cynophiles ainsi que les 
conditions de dressage, de propriété, de garde et de réforme des 
chiens, il ne modifie pas l'état du droit sur ce point. En outre, ce 
texte porte une attention particulière à la relation maître-chien. 

Le chien de patrouille de police municipale d'une brigade 
cynophile constituée avant la date d'entrée en vigueur du décret 
(soit le 21 février 2022) et appartenant à un maître-chien de police 
municipale, demeure la propriété de celui-ci.Qu'il soit ou non sa 
propriété, le chien peut être hébergé par un maître-chien de 
police municipale, dans les conditions prévues par une 
convention conclue entre le maître-chien de police municipale et 
la collectivité d'emploi afin d'éviter de rompre le lien affectif qui 
s'est installé entre le maître-chien et l'animal et de dispenser la 
collectivité de la construction d'un chenil. En l'absence d'une telle 
convention, le chien de patrouille est hébergé dans le chenil du 
poste de police municipale. 

Les conditions d'hébergement du chien doivent être conformes 
aux prescriptions de l'arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l'élevage, 
à la garde et à la détention des animaux qui précise, notamment, 
que le chien doit avoir accès à une nourriture équilibrée, à l'eau 
en quantité suffisante, disposer d'un abri contre les intempéries, 
d'un enclos d'une surface minimale de 5 mètres carrés en bon 
état de propreté etc. Il appartient au gestionnaire du chenil de 
mettre en oeuvre ces prescriptions et donc de s'assurer de la 
bonne santé du chien de patrouille. 

Si le maître-chien de police municipale quitte son emploi, le chien 
de patrouille l'accompagne s'il est sa propriété. Si le chien 
appartient à la collectivité d'emploi, il a vocation à être affecté à 
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https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ7YLA4nFyRRtL0WzxxMFlSz3/PGSDwakCnqIF
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ7YLA4nFyRRtL0WzxxMFlSz3/PGSDwakCnqIF
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/sh/WCPzyXJTZ7g8E70WKWvZ6kgn6kFN1AbB/oR-6tGKusgUN
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/go75qnM8OvpZQ9sKDQOQXag-3lr0AeG3PDW3a7q4AgHE2uzcmVGe8xhqWhA8NMwwNfPt6i20NDeupxQFVsDoWE0p1SlfKGB99y23DdsFCeyEu9YnK5ve1t8k-Z8h2bFF0ATKKQ4tBKiv6YzqR_VzL4Gj9eZDyF_V30rgSK5LNFcX_iERH7rIiiDigEOMlSUepPXzdd5rYPRsqIM0PKvgMyPLz6cgHCvtgvORSP2lcY1n7tAHafoOwOCh_-DLtpn7
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/go75qnM8OvpZQ9sKDQOQXag-3lr0AeG3PDW3a7q4AgHE2uzcmVGe8xhqWhA8NMwwNfPt6i20NDeupxQFVsDoWE0p1SlfKGB99y23DdsFCeyEu9YnK5ve1t8k-Z8h2bFF0ATKKQ4tBKiv6YzqR_VzL4Gj9eZDyF_V30rgSK5LNFcX_iERH7rIiiDigEOMlSUepPXzdd5rYPRsqIM0PKvgMyPLz6cgHCvtgvORSP2lcY1n7tAHafoOwOCh_-DLtpn7
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xEeE9wKx7FMrvbWZPudLcc6fvkvXyo3BbpbhFKg8FlBcKOt1MN1IYkYU6vwBUdaQo11-0yRUtxExvGL2jxEruMPIWVInjuYzPd6FcgTE5PB-8L7Sc3YIdpqM3wEas6ayLFc3yqgDa3R75EFCvBae8yk-Ss2SESLtOu4RLHXP-4zK9cQjAYUg9zWNofZQovE7eBzkXFWio8Y2NCFTHT8ReyoBCuoBQhxUs9kCArCchFAolkBpX-6Zk55MUo7tQtH4YY2fppZvhYmZfTTz0lxXIVNzmXtM4gk9wCdMWo_-fk-M2ACnYxPTCyBWT8gCyojaXF1Z4ZFsfgX-fUro9WZwcm2r6_tvTVoQrTUqB6XsNqnMRFoClvK88soSCTQ0SZpW2g_1jNxmOXuRT8jvPTsYDZM6METzqb7BJr2OPUbJSoWEuolB
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/xEeE9wKx7FMrvbWZPudLcc6fvkvXyo3BbpbhFKg8FlBcKOt1MN1IYkYU6vwBUdaQo11-0yRUtxExvGL2jxEruMPIWVInjuYzPd6FcgTE5PB-8L7Sc3YIdpqM3wEas6ayLFc3yqgDa3R75EFCvBae8yk-Ss2SESLtOu4RLHXP-4zK9cQjAYUg9zWNofZQovE7eBzkXFWio8Y2NCFTHT8ReyoBCuoBQhxUs9kCArCchFAolkBpX-6Zk55MUo7tQtH4YY2fppZvhYmZfTTz0lxXIVNzmXtM4gk9wCdMWo_-fk-M2ACnYxPTCyBWT8gCyojaXF1Z4ZFsfgX-fUro9WZwcm2r6_tvTVoQrTUqB6XsNqnMRFoClvK88soSCTQ0SZpW2g_1jNxmOXuRT8jvPTsYDZM6METzqb7BJr2OPUbJSoWEuolB
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/V3j5lxdy205FPhXboIjeTnk_LD5Y2Cw5Vevid3z60Q6jOOPXbYWCDuGbzvxALbxDRXmd9zyiFjBWULFgEBZ__Jo-H4Kj8-43pF2hkSGSNpYClemvzpk1Tt-W61Zvz48Qvyy9JDx5Fswtcovj5xQ6qI3PC5GdMd3k65e7Mm-A_O6kxb5269P5dGLtbwgmwE70zZUAwFiU9IAARIWovaZX9cZrPlYaXcy99zF9iyIfZOKe86hlQC55
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/y0Usw9g1RNiCKmGUUGEFD2abYRmIUYI2y93NSD_MrJUscV8E_tH5M7hd-lbG1ngNhrwdLzC7RycnbTAawP7QDzyfje4wQWRVdbSXCaw-frDmaWlua3h1f08EHtLOQ5wlNoJv40tjZSB72ZNRHd7lZWymz0p0Gei0GJC_zAGLB6ktd_cWpB0HJXKCfeJd80QgtkASnpR5z0lo2iGRQMX-AjuKNteTPoUbq_UWlmzKhgLmX6pM_8jr
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un nouveau maître-chien à moins qu'il ne soit cédé par la 
collectivité propriétaire à son ancien maître. 

De plus, le décret du 18 février 2022 prévoit que si le chien de 
patrouille acquis par la collectivité d'emploi est déclaré inapte à 
l'exercice de la technicité pour laquelle il a été dressé, il peut être 
cédé, à titre gratuit ou onéreux, à un maître-chien de police 
municipale qui dispose d'un droit de préemption, à un particulier 
ou à une fondation de protection des animaux. 

Ainsi, le Gouvernement n'entend pas remettre en question le 
décret du 18 février 2022. 

Sénat - R.M. N° 05430 - 2023-10-26 

Quel est le devenir des brigades cynophiles municipales (Article 
ID.CiTé/ID.Veille du 28/03/2023) 

Assemblée Nationale - R.M. N° 1892 - 2023-03-21 

 

 

BON A SAVOIR 
 

 

Statut de l’élu(e) local(e) : mise à jour de 
novembre 2023 

La brochure « Statut de l’élu(e) local(e) » de l’AMF comprend 
l’ensemble des dispositions relatives aux conditions d’exercice des 
mandats locaux, à jour en novembre 2023. 

Cette nouvelle version inclut les dispositions issues de la réforme 
des retraites entrées en vigueur le 1er septembre dernier, fruits 
de plusieurs amendements portés par l’AMF : l’assujettissement 
volontaire des indemnités de fonction aux cotisations sociales et 
le rachat de trimestres au titre des périodes d’exercice de 
mandats locaux. 

Elle intègre également les montants revalorisés des 
remboursements forfaitaires de frais engagés par les élus. 

Les nouveautés par rapport à la version antérieure de juillet 2023 
apparaissent en rouge. 

>> Télécharger le "Statut de l'élu(e) local(e)" 

AMF >> Note complète 

Quels sont les jours fériés à venir ? 

Publié le 10 novembre 2023 

 
infographieCrédits : Service-Public (DILA 

  Rappel : les jours fériés peuvent être chômés ou travaillés et 
rémunérés à des conditions qui varient selon les jours concernés 
(1er mai ou autre). Dans certains cas, les jours fériés permettent 
également de bénéficier d'un pont. 

1er mai 

Le 1er mai est le seul jour obligatoirement chômé pour tous les 
salariés, le travail n'étant prévu ce jour-là que dans certains 
établissements et services (hôpitaux, transports publics...) où le 
travail ne peut pas être interrompu en raison de la nature de leur 
activité. 

Autres jours fériés 

D'autres jours fériés peuvent exister dans une région, une localité 
ou dans certains secteurs d'activité. C'est le cas, par exemple, de 
l'Alsace et de la Moselle qui bénéficient également du Vendredi 
Saint et du 26 décembre. 

Ponts 

L'employeur peut également accorder un pont aux salariés en 
particulier entre un ou deux jours de repos hebdomadaire et un 
jour férié. Les heures perdues du fait du pont peuvent être 
récupérées, les salariés étant amenés à effectuer un autre jour les 
heures de travail perdues. 

Textes de loi et références 

Code du travail - Article L 3133-1  

Les jours fériés et les ponts  

Et aussi 

Jours fériés et ponts dans le secteur privé 

Jours fériés dans la fonction publique 

 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/DiFX9NxR07zkrY-pxR71BCIydReLWYA5RFTh3B1xoNMRyDfvhD2y4ijCHengp3pqc3fk1H7HJGyLMLNg5Txa0OTgZzxrN844LhrbRsM0z_OjXXJj1SPh_UFVPXFQCLmWr2xyHKQixnyVnhm9q5iXgUvf1eXAii71c5R_y0FbxYpi-rQZS9lbNImAbWUPj0po8pu67xhHsf58TRhe3iBNkBvzLyppykEexP9c5F26ZwIdw6s
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/PyK8bwXQeOJEV8la2x4xiFJraJrulqlsqgZ1a9ugHWq6U1uHb6gHHSOsdhW_6Flc0HxUk2_nbbiywZjz7rPrTD-ZtMDUUli7L5GC_J3DtX3R03D8NdfKl8t4wS3ZRadm_jdl2v9J64XTQUpX5aZwL_HgfYqnYYteSk7lDbUiG3pKIAav5mdZrTp1zBsRiotBdWpcK4mkffiwngMC9TDJbzRRc3qBFm56bIMgYmG-yxge6SUS
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/NYuuR9sh9KTTggqaH0QJSsx17qGi9R7EUUNMB2PWCkwsBtRxpCCYtpATgawFlk8MUQ3OQs4hbCwI71PKWOnjNFpHdlt0SeqOEAL1Q7Zi9tjx0JaUAY4lr7hDroslMo4MstqUHwmB1AAXQXj6fG_G80LRwfabFz2maiwWsNoMP3Lq3Gkg03uT120ncqH7lDBqJURzFZ2Cf4FXMlYUSviCkzJErlsna_qFKGGUv2gVcmaJ-M5GCmLQgzoAGtc9cSkj05HBZV6t773rcnvDfwRC59njNkjHrtOh6ONvrlOVs-XFXehqpiCEvf9_7yrwfg7eyt2e5Ac3nC3VaWQSwNDAp6hD_AsLd2PteKyDiJcU9jp8q4XMGulc
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/pcwvJDZza5-EL2el8h8hq3MyYdYAXIxc_9XjYWWaCq6I_rs9ne2Gp56zhRI1ojDXYbmHe-qjJFBrX3j3NDNqht96YJEAjsfGgnEf6l2OVgaFJeUpIhEGuFRuhmtRfCSw8a2W3zauJ8EJb7V3gzn7M-u2lTrWcNa8EO1rx_KKZ5M186m4evTNhaehbMIekEk8WRXExKSDFKsatxJ5oW88QF-gwVvaZLpgTgNB5bBgPXlgY2mRxj3LoFLD1Ac35tsOFIesBMlbxLJkn6d-2Q
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020901/
https://code.travail.gouv.fr/fiche-ministere-travail/les-jours-feries-et-les-ponts
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2405
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F24496
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Fourrière : retrouver où est sa voiture 
en un clic ! 

Publié le 15 novembre 2023 

 
Crédits : Bernard GIRARDIN - stock.adobe.com 

Un nouveau dispositif initié par le ministère de l'Intérieur permet 
aux automobilistes de localiser leur véhicule s'il a été placé en 
fourrière. Service-Public.fr vous explique comment fonctionne ce 
service simple et gratuit. 

La mise en fourrière est utilisée pour sanctionner les infractions 
les plus graves au code de la route, ou mettre fin à un 
stationnement dangereux, abusif, gênant ou entravant la 
circulation. 

Le nouveau service en ligne porté par la Délégation à la Sécurité 
routière, qui a ouvert le 26 octobre, aide les usagers à retrouver 
plus facilement leur véhicule parti en fourrière grâce à la mise en 
place du système d'information national des fourrières 
automobiles. 

La recherche est accessible via le site Service-Public.fr : Vérifier si 
votre véhicule est en fourrière 

Plus de 1 100 fourrières sont aujourd'hui répertoriées dans le 
système d'information. 

  À noter : la ville de Paris ne figure pas dans le système 
d'information des fourrières car elle dispose d'un site dédié. 

Comment utiliser le service ? 

Vous n'avez plus à vous déplacer ou à contacter les fourrières si 
vous ne retrouvez pas votre véhicule à l'endroit où vous l'avez 
laissé. 

La simple saisie du numéro de votre plaque d'immatriculation 
vous permet de vérifier si le véhicule a été enregistré par le 
système d'information des fourrières. Si le véhicule est présent 
dans la base de données, sa localisation et les coordonnées de la 
fourrière où il se trouve vous sont indiquées. 

Que faire si vous ne retrouvez pas votre véhicule dans la base de 
données ? 

Vous devez contacter les services de police ou de gendarmerie à 
proximité, et éventuellement porter plainte si votre véhicule a fait 
l'objet d'un vol. 

Vous pouvez consulter pour cela le site Ma Sécurité, 
rubrique Trouver mon point d'accueil. 

  Attention : si vous ne retrouvez pas votre véhicule 
immédiatement, il est conseillé de renouveler la démarche car il 
peut y avoir un décalage entre l'enlèvement du véhicule et son 
enregistrement dans le système d'information de la fourrière. 

  À savoir : si vous arrivez au moment de l'enlèvement et que le 
véhicule a encore toutes ses roues en contact avec le sol, vous 
pouvez interrompre la procédure et récupérer immédiatement le 
véhicule. Vous devrez alors vous acquitter sur place du montant 
de la contravention ou signer une reconnaissance de dette vous 
engageant à la régler. 

Services en ligne et formulaires 

Retrouver votre véhicule mis en fourrière 

Outil de recherche 

Et aussi 

Mise en fourrière d’un véhicule 

Ma Sécurité : un nouveau site dédié à la sécurité des citoyens 

Pour en savoir plus 

Système d’information des fourrières automobiles : un nouveau 
service en ligne pour rechercher son véhicule  Ministère chargé de 
l'intérieur 

Nouveau simulateur de départ à la 
retraite CNRACL dans PEP's 

Depuis le 11 octobre 2023, le nouveau simulateur de retraite 
CNRACL est déployé dans la plateforme PEP’s auprès de 20 
employeurs publics territoriaux et hospitaliers qui ont accepté de 
tester ses fonctionnalités. 

Ce nouveau simulateur constitue la 1ère réalisation du projet GULI 
« Gestion Unifiée de la Liquidation », dans le cadre du partenariat 
entre le Service de Retraites de l’Etat et la Caisse des Dépôts. Son 
objectif est de rénover et mutualiser les outils de simulation de 
la retraite et de liquidation. 

CNRACL >> Note complète 

Votre plateforme Ma retraite publique 
renforce la sécurité de votre compte. 

À compter du 14 décembre, votre plateforme Ma retraite 
publique renforce la sécurité de votre compte. En plus de votre 
identifiant et de votre mot de passe, une seconde vérification sera 
effectuée : vous devrez renseigner un code de validation 
communiqué par SMS afin de valider l'accès à vos services. 

Vérifiez dès à présent que votre numéro de téléphone portable 
est à jour ainsi que l'ensemble de vos coordonnées pour 
permettre un accès plus sécurisé à Ma retraite publique. 

CNRACL >> Note complète 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/interrogation-fourriere
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/interrogation-fourriere
https://teleservices.paris.fr/fourrieres/
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R63712
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12918
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16300
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/systeme-dinformation-des-fourrieres-automobiles-nouveau-service-en
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/systeme-dinformation-des-fourrieres-automobiles-nouveau-service-en
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/oq5CO_fAZ0AP1FiPKyYDJ44IrEQcu66D7QVfNacniO8uq3NgZCgj9ERWjBP7ThrvBlnkpemTUWmB_JV68VDvqy1pIgwXO97aEcxqFRvwKZx54eIgU-WR3ALhoJ7BKuOuDJmueTgOXEOshVjoeZiMlYXlepLz084FRTCRKj3QOgSL24RJeM-tI8MFxo2a9w9BICY_HAgChhNwJ_HV3Fqs_EDlMhNkaTQVGVZud0w1NDJxcsBNaHobLver0Ir-CVZDwLxVYSgLidc9a-CrsDVb2XsIkVb5QJszIT4xdWG-bNM
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/K9RhzvQhunvRmtmW9GEAV84oDyXc8Pr7J_8ZchvdfKHE8ll98wVUMjd4lb_WxmkhznIMgCoVU2wZHW0aLENwZ5yyVUXVpqOTgXWYpO4Sl8CySKUKucDvKEeskpZvQndVLN1fU1-AHIVCTkwedGaHQsCyBYugel0i_MClNMper_3n8vXoFo3fdBo_ZLbVFDRUjJrhz4WJsJg_yfPoFjomarF4YhNf5Xv09DNcXrtl2Q3RXgLJ3KN-frlr1aKyfH5mJwOePpEry7k-ZHR8Ytw7xvU
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/iUhUwbTCc-diYKPY9deS9xm7duRbCbEXh8W_RH4858gktxGsNFsvlBW3AMVd50nmCIp7vyvva8ZBFifyXXCktRa9ZK3NIUMbtiRGU4b-p1WY0cXQwKJs-f7R4uPdI-AmwjUkZtPoBPMf4S1e5jtHdVUCZytTiVHAahBWefkzF5l1T9x9Pt_sm4Tki8sxXOD9sgnwY1eKgcb8b2tyaf5EV_EGZdtjJiCpzyNfCNpVnwtaCcz4E8Vea6HNxjXwWbPJ6Y4troM3Zw7lQwIp0ED5fUg-K-K3vbtr0tJrZrG7VPH3CG0H4sIYSPoXjLOpR_FYaCPyDeQszJuH2TReByvz
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Guide pratique - Les maires et la lutte 
contre les violences faites aux femmes 

« ...L’Association des maires de France et des présidents 
d’intercommunalité a fait de la prévention et de la lutte contre les 
violences faites aux femmes la grande cause du mandat municipal 
2020-2026. 

L’objet de ce guide est bien celui d’emporter une mobilisation, 
celle du terrain, des convictions et des résultats. Il cherche à 
renforcer l’efficacité des dispositifs déjà mis en place, et se 
concentre sur la prévention, la détection, l’accueil des victimes, 
leur mise à l’abri, et leur accompagnement. 

L’AMF démontre la nécessité de renforcer les partenariats locaux 
(gendarmerie, police, justice, association, bailleur, CCAS, 
intercommunalité, commune…) et invite chaque commune de 
France à renforcer sa politique volontariste selon ses moyens. 
L’Association encourage les communes à se former et à informer 
les habitants afin de renforcer la qualité de la réponse apportée. Si 
nous avons souhaité adapter ce guide aux communes rurales et 
périurbaines, j’espère qu’il sera utile à tous... » 

David LISNARD Président de l’AMF 

AMF >> Guide complet 

Bonus réparation : une aide financière 
pour faire rapiécer vos vêtements et vos 
chaussures 

Publié le 21 novembre 2023 

Crédits : Jürgen Fälchle - stock.adobe.com 

Un bonus réparation sur le textile et les chaussures a été instauré 
par le Gouvernement le 7 novembre 2023. Lorsque vous vous 
rendez chez un réparateur agréé, une réduction est appliquée 
directement sur votre facture pour la réparation du talon de vos 
chaussures ou pour le rapiècement d’un trou dans vos vêtements 
par exemple. 

Le bonus réparation sur le textile et les chaussures repose sur le 
même principe que celui sur les produits électroniques et 
d’électroménager. Vous bénéficiez d’une remise immédiate 
lorsque vous allez chez un réparateur labellisé pour faire rapiécer 
vos vêtements ou vos chaussures. Vous pouvez retrouver ici une 
carte des réparateurs agréés. Vous pouvez y rechercher les 

cordonniers et couturiers situés à proximité de chez vous. Il y est 
aussi indiqué une liste des sites internet agréés de réparation de 
vêtements ou de chaussures. 

Le montant de la réduction appliquée dépend du type de 
réparation que vous souhaitez. Par exemple : 

• 8 € pour la pose d’un patin sur vos chaussures ; 

• 8 € pour un travail de couture ou de collage sur vos 
chaussures ; 

• 7 € pour le changement du bonbout de vos chaussures 
(le bonbout, dernière épaisseur du bloc talon 
directement en contact avec le sol, sert de protection 
contre l’usure prématurée de cette partie de vos 
souliers) ; 

• 7 € pour le rapiècement d’un trou, d’un accroc ou d’une 
déchirure sur vos vêtements ; 

• 10 € pour le changement d’une doublure simple sur un 
habit, et 25 € pour une doublure complexe. 

Les différentes réductions proposées dans le cadre du bonus 
réparation ne peuvent être mises en œuvre que si le 
raccommodage que vous voulez coûte au moins 12 €. 

Si vous souhaitez effectuer plusieurs réparations sur le même 
vêtement ou la même paire de chaussures, l’ensemble des 
réductions correspondantes peuvent être appliquées, à condition 
que le montant total de la remise ne représente pas plus de 60 % 
du prix de la réparation. Par exemple, si le montant total de vos 
réparations pour un vêtement est de 50 €, vous ne pouvez pas 
bénéficier d’une réduction supérieure à 30 € (60 % de 50 €). 

Certains articles ne sont pas éligibles au bonus réparation, parmi 
lesquels : 

• la lingerie (sous-vêtements, chaussettes…) ; 

• les vêtements en cuir et en fourrure naturelle ; 

• les vêtements techniques de sport à usage non 
quotidien (kimonos de judo, combinaisons de plongée 
en néoprène, chaussures de ski…). 

  À noter : seules les réparations sont concernées par le dispositif ; 
le bonus réparation ne s’applique donc pas pour les retouches qui 
visent à ajuster un vêtement à votre taille. 

  Rappel : le soutien financier du bonus réparation repose sur un 
fonds financé par les écocontributions versées par les marques de 
textiles, de linge de maison et de chaussures dans le cadre de la loi 
anti-gaspillage et économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020 et 
du principe de la responsabilité élargie du producteur (REP) pour 
les produits textiles, le linge de maison et les chaussures. 

L’objectif du dispositif est de passer de 16 millions de pièces 
réparées en France en 2019 (selon les données de l’Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie) à 21,6 millions 
d’ici 2028. 

Et aussi 

Réparation d’appareils électroniques et d’électroménager : les 
montants du bonus augmentent ! 

 

https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/77ZHzBBUm_BZ8HzeatbR9q0g7zCFzLUOUUsvphc4Qp4FC71PmPdydws2EVu5yIz5yGpQCzI3Mef6Ce4B6UJon1JfgFDKGxuOi1t4TxCez_NZGVZ_C82DPRfDYwBCX9qsaeF0GLDhJo4O539ddW4hxy7bClrPeqMwuIo3OcIuta2CtDUDnOBAB5YBa8yVDTJwRBjFL6RBCCQqEcp-4SCOIux2XNROYasRa6o5ziVwiBFdT7CFtgIwwB6qkgFRnlWFT-Y8fJQuvl1D-WB8UxGynZsNBSuT6McZD8GRlF7GZMrgNSyUcHw9Pv1cyCrzWC-C5_RtIDsT
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16858
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16858
https://www.media-kit.org/reparateurs-refashion/
https://www.media-kit.org/reparateurs-refashion/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16858
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16858
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Pour en savoir plus 

Bonus réparation Ministère chargé de l'environnement 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire Ministère 
chargé de l'environnement 

Guide pratique relatif à la prise en 
charge par les employeurs publics des 
violences conjugales et intrafamiliales 

Ce guide vise à fournir aux employeurs publics un mode 
opératoire pour la prise en compte des violences d’origine 
extra-professionnelles détectées sur le lieu de travail. 

Il propose une définition des violences conjugales et 
intrafamiliales ainsi qu’une analyse de leur impact sur les 
organisations de travail. Il détaille les outils et les dispositifs 
pouvant être mobilisés afin de sensibiliser les agentes et agents, 
faciliter la détection et favoriser un climat propice à la libération 
de la parole. Il contient des informations essentielles à propos de 
l’accueil, de la mise en sécurité des victimes, des aides 
mobilisables (logement et garde d’enfant), mais aussi concernant 
l’accompagnement psychologique et juridique des victimes et de 
leurs collègues. Il fournit enfin une liste exhaustive de contacts 
utiles en annexe. 

Il s’adresse à tous les employeurs publics, agentes et agents, 
représentantes et représentants du personnel, services RH, 
managers ainsi qu’à l’ensemble des acteurs de prévention. 

 - Des formations pour se former et former ses équipes 

MENTOR, la plateforme interministérielle de formation 

Télécharger le guide"Violences conjugales et intrafamiliales. 
Comprendre, alerter, accompagner" 

MTFP >> Communiqué complet 

Un guide pratique pour optimiser ses 
recrutements de personnes en situation 
de handicap 

Le Handi-Pacte du  en Occitanie vient de réaliser, à l'occasion de la 
prochaine Semaine européenne pour l'emploi des personnes 
handicapées, un guide pratique regroupant des outils, conseils et 
fiches pratiques afin d'optimiser le recrutement de personnes en 
situation de handicap au sein de la Fonction publique. 

Un guide pratique pour professionnalise sa démarche de 
recrutement 

En tant que premier employeur de France, la Fonction publique 
contribue fortement à l’insertion des personnes en situation de 
handicap et leur offre un grand nombre d’opportunités 
professionnelles, en s’ouvrant de plus en plus à des profils privés, 
via d’autres moyens de recrutement que le concours : 
recrutement contractuel, recours à l’apprentissage, service 
civique... 

Les personnes en charge du recrutement ont de plus en plus 
besoin de s’outiller et de renforcer leur méthodologie de 

recrutement, en l’adaptant au profil des personnes en situation de 
handicap. C'est pourquoi le FIPHFP a souhaité créé ce guide 
pratique et le mettre à disposition des employeurs publics. Il 
contient de nombreux ingrédients pour professionnaliser 
davantage sa démarche de recrutement et met à disposition des 
fiches outils utilisables au quotidien. 

À destination de toute personne en charge de tout ou partie du 
processus de recrutement dans son organisation, il se veut 
pragmatique, simple d'utilisation et efficace. Fiches outils, vidéos, 
articles, apports RH, il foisonne d’ingrédients pour vous 
accompagner dans vos recrutements au quotidien. 

FIPHFP >> Note complète 

Puis-je retirer mon nom à mon enfant ? 

Publié le 05 décembre 2023 

 
Crédits : Prostock-studio - stock.adobe.com 

Le nom ne fait pas le parent... Séparé de la mère, Pierre nous 
explique ne plus avoir aucune autorité sur son fils adolescent, qu'il 
voit à l'occasion de son droit de visite et d'hébergement. Il 
voudrait que son fils ne porte plus son nom. 

Enzo ne respecte aucune règle, parle mal à son père et rend la vie 
familiale très difficile. La seule solution serait, pour Pierre, d'être 
dégagé de toute obligation parentale à son égard. Pour cela, il 
voudrait qu'Enzo ne porte plus son nom. 

Service-Public.fr vous répond : 

Il ne suffit pas de changer le nom de l’enfant pour : 

• ne plus en avoir la garde ; 

• ne plus être son père ou sa mère ; 

• le déshériter. 

Dès lors que la filiation est juridiquement établie, un lien de droit 
est créé entre le parent et l’enfant. Seule la mort y met fin. 

La filiation produit un certain nombre d’effets relatifs à : 

• la transmission du nom de famille ; 

• l’autorité parentale et l’obligation de pourvoir à 
l’entretien et à l’éducation de l’enfant ; 

• l’obligation alimentaire ; 

• la transmission du patrimoine familial par succession. 

https://www.ecologie.gouv.fr/bonus-reparation
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/UnVrjDJj3EHSQtruRxbdZrp92Z86RD4fcIdQG9i9SCxJN-q0cHmZFCjYJd-Kl7qp3WgRSBaLC-0XRBAghuugaw4Nup5B72Pssh40rT4wqf5hMgs7P29SoZ_X_d-Thk9QWHOvcDdfgiT3CB95XUC8aeAG6vuTNAfTKymB2-trlcxfxU8oJj1FRFxB6sZBKZ234O5lSViOADlaNOjXptA-K_d0imTT2sNGW5E
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/tNxlwJJKq6iyCBgzegEgM7ODAN_W-mBS32CpWYLlzA2aowZcQwU1LV4Wq63xxnNcFoqPUnXHgQER8wRDMS1d3v0cipywXd0Rqe91uHD2Ourzhyh44lCX6APDn6CNy3PURlkoLwSnMpHqjcU2hzjgcQVwN0Mb6rsa9KWHRvJy0kGZtYqNkrku7H2knVjXd1g2CU-oGIBsW36eKomEaNLchl_FnFGaYBXiM_6ejPMt280oShaXDxexMkqZoMxcLCBPz95YyJfjrhNYu7yYCUD19KyJTBXtJNQSMHMtqkd5ESwZUzZKJq_m-bRcCJWYXAu0PcGH09Z2KxYmewk
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/tNxlwJJKq6iyCBgzegEgM7ODAN_W-mBS32CpWYLlzA2aowZcQwU1LV4Wq63xxnNcFoqPUnXHgQER8wRDMS1d3v0cipywXd0Rqe91uHD2Ourzhyh44lCX6APDn6CNy3PURlkoLwSnMpHqjcU2hzjgcQVwN0Mb6rsa9KWHRvJy0kGZtYqNkrku7H2knVjXd1g2CU-oGIBsW36eKomEaNLchl_FnFGaYBXiM_6ejPMt280oShaXDxexMkqZoMxcLCBPz95YyJfjrhNYu7yYCUD19KyJTBXtJNQSMHMtqkd5ESwZUzZKJq_m-bRcCJWYXAu0PcGH09Z2KxYmewk
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/c3JGiGplf7yYcDkhr0ogT9sIH2tRd1k8Z_lUEijix7ERLIJZU22-mBngoiof6SXLSGIW0c7HmZ0ABhWCLRWNB3h4eULtyZaQa2y5P7w61U_sOI4hzpwatlv4jkpqxSFhU8-YGcNYYXTIAn8NbpWDLpc3trC_SCbu5LAMSVPctoJV2TYNSxotGMyUiqF-43VJDYg05oLSisPkxRmAcSgmM5mdcjXUT30J8llTSBS2FLvHSFlvQt7ChGUH1tVsHvK-JZXwqI-pVDlqIlS74_57it2pLJerjElKs6VhScavbmCWXyQloljHkYugBaP4k6SmjOOMnycmGOpCWJep-mFOjm5JNNJ-iqDbglidlHkmvMq_J1slg-e4mvRd1MidOQnE74eiBrllF-I
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/3G2W6JlNCicvMxtETYV78qO4IF2DULlabATV11I0RBIeAS9pUDX-19-dPATDv-8pYqTcTLJEaA7XBzdJNaa12EGpawjurVkVMxlsr28plLiWsn6V5Sacvn-Ww-z7USL_iUBmrdi1dSKhLSKE_-uXL1s5v-q3n41KuvwL8L0McjmML1xqrhxdofoYtB-3FsooS_2jw9ocJAHf5MhFS51amTP1K4LAVkGCXDpiJWJw7catEaDoAkcvtKcLqhSd3o4vC4_PQFaEqdGpG1EodTW06XZBpCfVgCsj_Zo
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/3G2W6JlNCicvMxtETYV78qO4IF2DULlabATV11I0RBIeAS9pUDX-19-dPATDv-8pYqTcTLJEaA7XBzdJNaa12EGpawjurVkVMxlsr28plLiWsn6V5Sacvn-Ww-z7USL_iUBmrdi1dSKhLSKE_-uXL1s5v-q3n41KuvwL8L0McjmML1xqrhxdofoYtB-3FsooS_2jw9ocJAHf5MhFS51amTP1K4LAVkGCXDpiJWJw7catEaDoAkcvtKcLqhSd3o4vC4_PQFaEqdGpG1EodTW06XZBpCfVgCsj_Zo
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/D9irnzvoiRxGzrfqOqg5YK7Mexk6jS-rmD222Uf7_tBaIwc7Jleo-0jNSA9wRTH3G7juzG0TvriOAwQPaEqwjYbNaHjI35_ackGSmJZHnBbBqxc9_hgyuRn86Ql5AcT57wNRh7jgF-ZCU76bmxccauk-KTiaCEudhcdCA_YgNqr2iycw-qYrTlCKf7nuU4HVdXhbNQSIdd9XVdf9qT2Mw8UL-Vw5AkdrIlJFceIFAhG1YM1UwrSIsrzBxn5MmIv1CmCIJEymBqsAMQr-6pCQE3khgfCXIL_7E2-EMdrK7GvDbHqxTjW4k6WdqM8tUnG7wj8QbtfD5eDhQNDwg1AabfleL4WlvJSGfxK0X7I
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Le nom de l’enfant et la filiation diffèrent dans le sens où le nom, 
élément d’identification, est une conséquence de la filiation. C’est 
parce qu’Enzo est l’enfant de Pierre ou d’Anne qu’il porte tel nom 
de famille. Changer son nom n’aura aucune incidence sur le lien 
de droit qui a été créé : la filiation. 

Il ne suffit pas plus de changer de nom pour déshériter son enfant. 
La filiation, créatrice de droits, subsiste. 

Il n’est pas non plus possible de renier son enfant. L’autorité 
parentale, née de la filiation, crée des obligations à l’égard des 
parents. Les parents doivent « protéger l’enfant dans sa sécurité, 
sa santé, sa moralité, assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect dû à sa personne ». Même quand 
l’exercice de cette autorité parentale est difficile, le parent ne 
peut y renoncer. Changer le nom de l'enfant en pensant que le 
« nom fait le parent » n’y changera rien. La filiation demeure et 
avec elle les obligations parentales. 

Textes de loi et références 

Art. 371 -1 code civil : De l'autorité parentale relativement à la 
personne de l'enfant  

Et aussi 

Exercice de l’autorité parentale 

Cafards, punaises de lits… les autorités 
sanitaires réitèrent leur alerte sur les 
dangers liés à l’emploi d’insecticides 
interdits 

Dans un contexte d’augmentation des intoxications et de forte 
médiatisation des infestations par des punaises de lit, les autorités 
sanitaires souhaitent rappeler les dangers que peut représenter 
l’utilisation de produits insecticides interdits en France. 

Dans une étude publiée le 5 décembre 2023, l’Anses et les Centres 
antipoison (CAP) ont analysé les cas d’intoxications survenus 
depuis 2018 en lien avec l’utilisation du SNIPER 1000 EC DDVP 
contenant du dichlorvos. 

Au sommaire : 

 - Un produit toxique, interdit depuis 2013 

 - Des intoxications en augmentation 

 - Les autorités mobilisées pour la protection des consommateurs 

 - Punaises de lit : les autorités rappellent les bons gestes 

En savoir plus 

Lire l'article du Vigil'Anses 

ANSES >> Communiqué complet 

Nouveaux guides sur l'utilisation des 
données du cadastre 

L’équipe de data.gouv.fr a à coeur d’accompagner ses usagers 
dans leurs démarches d’ouverture et de réutilisation de données. 
Nous avons ainsi conçu des guides sur : 

 - la production de jeux de données de qualité ; 

 - l’application du cadre légal de l’ouverture et de la réutilisation 
des données publiques ; 

 - l'utilisation de data.gouv.fr ; 

 - l’utilisation des API géographiques (API Adresse ; API Découpage 
administratif ; tuiles vectorielles). 

Dans cette même dynamique, nous avons développé un nouveau 
guide pour appuyer les réutilisateurs dans l’exploitation des 
données du cadastre, qui font notamment partie des données de 
référence du service public de la donnée. 

Le plan cadastral est une représentation graphique d’une 
commune qui dresse l’inventaire de ses propriétés foncières ainsi 
que l’emprise au sol des bâtiments qui les occupent. 

Ce guide a été pensé pour vous aider à : 

 - comprendre les données du cadastre et ses usages ; 

 - manipuler les données ; 

 - trouver des réponses à vos questions. 

Data Gouv >> Communiqué complet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027432064
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027432064
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3132
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/qVtM8DnxvwgTlh29spiCjtgUVEjhoNtKNqli3MGUl40g1Usn_N55RWXOrQmaZEoXLv-tksgIVfBkvAirB6-3X6IKHt4_iUFxBVe_t3hj0LS9Sw4Z9UtlC17ox0dP4sKWTx1G40QBkhs9JxmjYAwzkly3JtzLvf9vwI_fxaAg0fIZ7bZZL5c2hlX2RvVhz0UJhl3QxeSOGA4Aq8Hi6VDmSgk_EB-cQrILhXdNX0sEZZRfaBzBho1TsfWgr2vcH8c
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/IvwUesrJHGI1UoSjv4H2TgEayRwnprnCAuyRx2V1-SgM2Ic0Nw3E5xOaTUIazG7e9drUj6bKtwrSrb04lCiKyE_3BVOBB55ZcvPsaaPn6Lm-EZ-oPGj_Plz0W9UO9ZkxHkgmCMnT0jyvAe2gsCRCn3Nh2Yka2JurT3esSYUYvqWNhJlPi86K6btjAT7ylm-DL5P9lCo-vsA1LOgxUrPLki3cA_bEij6v-yqW3qnTDPO3tdNjENvmHflCIKUhrzXQuPj_6q1DgX6ga1Zps4FS
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/IvwUesrJHGI1UoSjv4H2TgEayRwnprnCAuyRx2V1-SgM2Ic0Nw3E5xOaTUIazG7e9drUj6bKtwrSrb04lCiKyE_3BVOBB55ZcvPsaaPn6Lm-EZ-oPGj_Plz0W9UO9ZkxHkgmCMnT0jyvAe2gsCRCn3Nh2Yka2JurT3esSYUYvqWNhJlPi86K6btjAT7ylm-DL5P9lCo-vsA1LOgxUrPLki3cA_bEij6v-yqW3qnTDPO3tdNjENvmHflCIKUhrzXQuPj_6q1DgX6ga1Zps4FS
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/GV0XjEaTjRRPLdW5tXoMKO8kKD-q32e2T-qKiNN6deCG_YmtKgW-IjYqum7llWvFsNXpSRD1bE3lbcUZUTs6gMSmH2dT2yYHGbWBKoWn87Qlujkq__PVjov2yQTKFckoQ2j0RzXos9ggvipuqDjXJwmIil2IqHVXJXSzkZbAukYCr8GUyFzUm9FjjSJWx5hjhea8t0TY0dy-egS6VqlXiO5iIdC3ito
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/VrMZ73eE7s1jl1r9SW8KnAnxJfjFulp0-SW96r7mlN56t3pF2_hlJk78VW4pERaWGKDni8Z7JcMGSi6sEvL_KD73FHBUXrW_yW0GItdO1-eIkX6s6u100JoDlGJ71R7Q29mYUzBzVgnYQwj3A9AstPCsyUcewhbUxlkGijGMRat0pnAvDSZF7oNp_6uGgvR1KvOhTi4CJZa-nP-pYlV0zEboZTtCZ3ajcRWVfCttLHtWRU7AxzSr
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/8JgE2kP9d2bHNwAGkP5YCczm2KbOP4oS8SHDpeKOXieKDyeGCvMnyZGE_xmhP9QkfcCiWSQOdVEv0X1Z42cT_Pxang961qrLZTVLIQoHALgG8fL4qIVd-d42hEuv7o8t5oOoHdC12REtDMf1jiJYe-U6duC5MDcfkAb9rX0l_ZXqmbSITRoCxdR-yvut77hdtDfgL5f0w2GOkmm1TjIT_Cf1cwVMgbh6VPwAuXeZd9P1St6SC_I4AY0
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/8JgE2kP9d2bHNwAGkP5YCczm2KbOP4oS8SHDpeKOXieKDyeGCvMnyZGE_xmhP9QkfcCiWSQOdVEv0X1Z42cT_Pxang961qrLZTVLIQoHALgG8fL4qIVd-d42hEuv7o8t5oOoHdC12REtDMf1jiJYe-U6duC5MDcfkAb9rX0l_ZXqmbSITRoCxdR-yvut77hdtDfgL5f0w2GOkmm1TjIT_Cf1cwVMgbh6VPwAuXeZd9P1St6SC_I4AY0
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/RhVrQzTUNaGN6lSEi28wrqS6wnEi32sXGJuAimXRBpRyFhNCA6tdxD2hG71tKwsjYrR8boOtcjHgNSE1y8xzAMnD_Fc9b0B4Oqh0BbybiuwTHnTgw48qXorBtw3AtTSGYIDhhLok_7HTfjbqtN_MINqgt0JGD8-r864rWbsmnEJlWEoNfwLhwhu9Mr9H-nt3-0_0_siHAUJTpt1UhdGP4DW_IS9BNOcFSuC10UP-EUIKhGXEjq0txbIfDpo
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/Dg7IEtBHLHRL7ulMOq8cGGAagT-DALaGuNQbOKOxiVpG7rK2T3UlO6fbdkygOT6W1JoUPSandx_CA5YhXJoO9kj63uA_vDaPU-lRYemem_xPJjYb21MychEWBgOod8-NIE6_IAypsZjt8-xR47MPQeBzOo2RQqIDpYiyEXf1m90lcI1CSSOsgmxXJxWWBSyKSa8R7uxx--OlFoO7LZL9ZNTk3dRCJwRuRvj72gt9y1fBBOwOxf9fJgoCRmUzryTYn_uz7SKRGjsCP-8
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/Dg7IEtBHLHRL7ulMOq8cGGAagT-DALaGuNQbOKOxiVpG7rK2T3UlO6fbdkygOT6W1JoUPSandx_CA5YhXJoO9kj63uA_vDaPU-lRYemem_xPJjYb21MychEWBgOod8-NIE6_IAypsZjt8-xR47MPQeBzOo2RQqIDpYiyEXf1m90lcI1CSSOsgmxXJxWWBSyKSa8R7uxx--OlFoO7LZL9ZNTk3dRCJwRuRvj72gt9y1fBBOwOxf9fJgoCRmUzryTYn_uz7SKRGjsCP-8
https://r.actualite.id-veille.fr/mk/cl/f/lQPDvf3ZUBVU1F69tlN_B3hhyKrnkbt7QUzGhwejfNmMV9Vie3DbG9cMMHkrt1zipLOhOQ17Q7BRz6goxna8QJGfvrZSnHvlezCpf2e_aCIguLulHZItEXEhzJUP11_7HgZVTcG-dM1PSSayOyBwJwcYaSHM971GkPXUnNVpiSRvC9hUlIKR-lrZ2Tou8HS2tCLMHoHQZaXi2eq-aTHkjUt2THjicqIH9R3Zk9OP6C_fs3Td6Xpuuv1Y2pyYGCg
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Quels sont les devoirs des fonctionnaires ? 

Publié le 6 décembre 2023 

Les fonctionnaires bénéficient d'un statut qui leur confère des 
droits mais aussi des devoirs. 

Le point en infographie. Institutions 

 

Agrandir l'image 

Quels sont les devoirs des fonctionnaires ? 

Fiche thématique 

23 octobre 2023 

 

https://www.vie-publique.fr/institutions
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/infographie/INFS_2311_PWDN_04_PolPub-Devoirs-Fonctionnaires.jpg
https://www.vie-publique.fr/fiches/20259-quels-sont-les-devoirs-des-fonctionnaires
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OFFRES D’EMPLOIS 
NORD 

 Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 

Emploi permanent O059230901189082 
Agent de police municipale 

MAIRIE DE WAMBRECHIES 
Nord 

C Sécurité 
Gardien brigadier  

il y a 2 jours  expire dans 28 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O059231101274232 
GARDIEN BRIGADIER 

MAIRIE DE BEUVRAGES 
Nord 

C Sécurité 
Gardien brigadier  

il y a 5 jours  expire dans 8 
semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O059231101251626 
CHEF.FE DE SERVICE POLICE MUNICIPALE/CHEF DE 
POSTE 

MAIRIE DE FACHES-THUMESNIL 
Nord 

B Sécurité 
Chef de service de 
police municipale  

il y a 23 jours  expire dans 6 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O059231101250076 
Un-e Chef-fe d'Unité de Nuit 

MAIRIE DE LILLE 
Nord 

B Sécurité 
Chef de service de 
police municipale  

il y a 26 jours  expire dans 24 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O059230100916686 
policiers municipaux 

MAIRIE DE ROUBAIX 
Nord 

C Sécurité 
Gardien brigadier 

il y a 28 jours  expire dans 24 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O059231101245115 
Policier municipal (h/f) 

MAIRIE DE LILLE 
Nord 

C Sécurité 
Brigadier-chef 
principal  

il y a 30 jours 
 vu le 6 décembre 2023 

 

PAS DE CALAIS 

 Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 

Emploi permanent O062231101274185 
Policier municipal (h/f) 

MAIRIE DE LE PORTEL 
Pas-de-Calais 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier  

il y a 6 jours  expire dans 23 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O062231101271754 
Policier municipal (h/f) 

MAIRIE DE NOYELLES-GODAULT 
Pas-de-Calais 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier 

il y a 8 jours  expire dans 21 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O062231101263727 
Opérateur / Opératrice en centre de supervision 
urbain 

MAIRIE DE BRUAY-LA-BUISSIERE 
Pas-de-Calais 

C Technique 
Adjoint 
technique 

il y a 14 jours  expire dans 15 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O062231001237817 
Policier municipal (h/f) 

MAIRIE DE MARCK 
Pas-de-Calais 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier 

il y a 40 jours  expire dans 24 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O062230901196929 
Policier municipal (h/f) 

MAIRIE DE LIEVIN 
Pas-de-Calais 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier 

il y a 42 jours  expire dans 17 
jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O062231001218920 
POLICIER MUNICIPAL DE JOUR 

MAIRIE D'HENIN-BEAUMONT 
Pas-de-Calais 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier  

depuis 2 mois  
vu le 6 décembre 2023 

 

SOMME 

 Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 
Emploi permanent O080231001205999 
UN(E) RESPONSABLE DE SERVICE DE LA POLICE 
MUNICPALE 

HAM 
Somme 

B C Sécurité 
Brigadier-chef principal  

il y a 35 jours 
 vu le 6 décembre 
2023 

 

AISNE 

 Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 

Emploi permanent O002230801154505 
Policier municipal (h/f) 

VILLERS-COTTERETS 
Aisne 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier 

il y a 22 jours  expire dans 6 
semaines 
vu le 6 décembre 2023 

https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059230901189082-agent-police-municipale
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88872
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059231101274232-gardien-brigadier
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88337
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059231101251626-chef-fe-service-police-municipale-chef-poste
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059231101251626-chef-fe-service-police-municipale-chef-poste
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88593
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059231101250076-e-chef-fe-unite-nuit
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88440
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059230100916686-policiers-municipaux
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88690
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o059231101245115-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=88440
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231101274185-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=73350
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231101271754-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=73308
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231101263727-operateur-operatrice-centre-supervision-urbain
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231101263727-operateur-operatrice-centre-supervision-urbain
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=72879
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231001237817-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=73233
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062230901196929-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=73587
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o062231001218920-policier-municipal-jour
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=73117
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o080231001205999-e-responsable-service-police-municpale
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o080231001205999-e-responsable-service-police-municpale
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=36726
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o002230801154505-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=83964
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 Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 
 

Emploi permanent O002231001236669 
Policier municipal (h/f) 

GUISE 
Aisne 

C Sécurité 
Gardien 
brigadier 

il y a 41 jours  expire dans 17 
jours 
vu le 6 décembre 2023 
 

Emploi permanent O002230801161064 
Garde Champêtre 

CTE D'AGGLOMERATION DU SAINT-
QUENTINOIS 
Aisne 

C Sécurité 
Garde-
champêtre 
chef 

depuis 2 mois  
vu le 6 décembre 2023 
 

 

OISE 

Intitulé du poste  Collectivité  Grade(s)  Publication 

Emploi permanent O060230601061014 
Policier municipal (h/f) 

BORAN SUR OISE 
Oise 

C Sécurité 
Gardien brigadier 

il y a 8 jours  expire dans 
8 semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060231101269919 
Policier municipal (h/f) 

LAMORLAYE 
Oise 

C Sécurité 
Gardien brigadier  

il y a 9 jours  expire dans 
6 semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060231101269230 
Policier municipal (h/f) 

CHANTILLY 
Oise 

C Sécurité 
Brigadier-chef principal  

il y a 9 jours  expire dans 
8 semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060231101262445 
Policier municipal (h/f) 

NOYON 
Oise 

C Sécurité 
Gardien brigadier 

il y a 15 jours  expire dans 
14 jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060230901176627 
Adjoint au responsable du service de police 
municipale 

CLERMONT 
Oise 

B Sécurité 
Chef de service de police 
municipale  

il y a 23 jours  expire dans 
6 semaines 
vu le 6 décembre 2023 
 

Emploi permanent O060230701100436 
Agent de surveillance des voies publiques (H/F) 

LAMORLAYE 
Oise 

C Technique 
Adjoint technique  

il y a 23 jours  expire dans 
6 semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060231101251150 
Policier municipal 

MERU 
Oise 

C Sécurité 
Brigadier-chef principal  

il y a 26 jours  expire dans 
5 semaines 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060230901198930 
AGENT DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE 
(ASVP) F/H 

MARGNY LES COMPIEGNE 
Oise 

C Technique 
Adjoint technique  

il y a 29 jours  expire dans 
30 jours 
vu le 6 décembre 2023 
 

Emploi permanent O060231001237045 
Policier municipal (h/f) 

BEAUVAIS 
Oise 

C Sécurité 
Brigadier-chef principal  

il y a 40 jours  expire dans 
18 jours 
vu le 6 décembre 2023 

Emploi permanent O060231001235348 
AGENT DE POLICE MUNICIPALE 

LE PLESSIS BELLEVILLE 
Oise 

C Sécurité 
Brigadier-chef principal  

il y a 41 jours  expire dans 
17 jours 
vu le 6 décembre 2023 
 

Emploi permanent O060231001222533 
GARDE CHAMPETRE H/F 

AGNETZ 
Oise 

C Sécurité 
Gardien brigadier 

depuis 2 mois  expire 
dans 24 jours 
vu le 6 décembre 2023 
 

Emploi permanent O060230601083691 
Policier municipal (h/f) 

TILLE 
Oise 

C Sécurité 
Gardien brigadier  

depuis 2 mois  
vu le 6 décembre 2023 

 

https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o002231001236669-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=83542
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o002230801161064-garde-champetre
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=84097
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=84097
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=INT_POSTE_OP_SORT&tri=C&adv-colonne=INT_POSTE_OP_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIBC_COL_SORT&tri=C&adv-colonne=LIBC_COL_SORT-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=LIB_GRADE1_OF&tri=C&adv-colonne=LIB_GRADE1_OF-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?colonne=DATE_DEBUT_PUB&tri=C&adv-colonne=DATE_DEBUT_PUB-C
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230601061014-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74186
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231101269919-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74436
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231101269230-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74239
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231101262445-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74554
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230901176627-adjoint-responsable-service-police-municipale
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230901176627-adjoint-responsable-service-police-municipale
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74255
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230701100436-agent-surveillance-voies-publiques-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74436
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231101251150-policier-municipal
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74483
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230901198930-agent-surveillance-voie-publique-asvp-f-h
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230901198930-agent-surveillance-voie-publique-asvp-f-h
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74471
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231001237045-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74158
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231001235348-agent-police-municipale
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74582
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060231001222533-garde-champetre-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74112
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o060230601083691-policier-municipal-h-f
https://www.emploi-territorial.fr/emploi-mobilite/?search-col=74716
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